
CEZANNE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

PJ-49 Etude de dangers - Demande d’autorisation environnementale 
  

PROJET EMETTEUR PHASE ZONE NIVEAU LOT TYPE NUMERO INDICE 

CEZANNE APL       01 

 

 

TELEHOUSE 

137 Bd Voltaire 

75011 PARIS 

01.56.06.40.30 

 

 

CEZANNE 

Allée de la broquette 

13170 LES PENNES 

MIRABEAU 

 

 
APL DATA CENTER 

106 avenue Marx Dormoy 

92120 MONTROUGE 

01.46.94.91.00 

www.apl-datacenter.com 

 

 

  

 

RICHET PATRICK 

Bat. A2 Centre de vie Agora, 

Les paluds 

13400 AUBAGNE 

04.42.72.64.27 

 

  

 

http://www.apl-datacenter.com/


PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         2 /140 

REVISIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Version Date 
Summary of 

modifications 
Editor Auditor Approver 

01 31/03/2025 
Création du 

document 
HMO V JLE V DNA V 

02 20/08/2025 
Mise à jour en 

fonction des avis 
HMO V JLE V DNA V 

         

         



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         3 /140 

COMPOSITION DU DOSSIER ACCOMPAGNANT LA DEMANDE 

D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
 

Pièce jointe (PJ) Intitulé 

PJ-01 Plan de localisation 

PJ-02 Eléments graphiques 

PJ-03 Attestation de propriété 

PJ-04 Etude d’impacts 

PJ-04A Résumé non technique de l’Etude d’impacts 

PJ-04B Annexes à l’Etude d’impacts 

PJ-07 Notice de présentation non technique du projet 

PJ-46 Description du projet 

PJ-47 Capacités techniques et financières 

PJ-48 Plan des réseaux 

PJ-49 Etude de dangers 

PJ-53-54-55 Plan de surveillance des émissions de GES 

PJ-57-58-59 Volet IED MTD 

PJ-63 Avis du maire 

PJ-72 Etude de performance énergétique 

PJ-79 Analyse de conformité réglementaire aux arrêtés ministériels de prescriptions 

générales 

PJ-122 Autorisation de production d'électricité 

Annexes  



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         4 /140 

TABLE DES MATIERES 

I. OBJET DE L’ETUDE DE DANGERS ....................................................................................................... 13 

II. LE SITE ET LE PROJET .......................................................................................................................... 14 

II.1 Localisation géographique et cadastrale du site...................................................................................................... 14 

II.2 Présentation générale du projet CEZANNE ................................................................................................................ 17 

II.2.1 Description générale des bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 du 

projet .................................................................................................................................... 19 

II.2.1.1 Les salles serveurs informatiques ......................................................................................................................................................... 19 

II.2.1.2 Les locaux techniques électriques ........................................................................................................................................................ 19 

II.2.1.3 Locaux batteries .......................................................................................................................................................................................... 19 

II.2.1.4 Dispositifs de refroidissement................................................................................................................................................................ 19 

II.2.2 Les locaux groupes électrogènes et le combustible HVO associé .................................. 20 

II.2.2.1 Description des locaux groupes électrogènes.................................................................................................................................. 20 

II.2.2.2 Caractéristiques et fonctionnement des GE du site CEZANNE ................................................................................................. 20 

II.2.2.3 Combustible utilisé .................................................................................................................................................................................... 20 

III. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE ................................................................................................................. 22 

III.1 Identification des enjeux .................................................................................................................................................... 22 

III.2 Caractérisation des agresseurs potentiels externes au site ................................................................................. 23 

III.3 Retours d’expérience ........................................................................................................................................................... 24 

III.4 Inventaire des dangers sur site ........................................................................................................................................ 24 

III.5 Gestion des risques .............................................................................................................................................................. 26 

III.5.1 Risque incendie : ................................................................................................................. 26 

III.5.2 Risque explosion : ............................................................................................................... 26 

III.5.3 Risque déversement accidentel : ....................................................................................... 26 

III.6 Scénarios dangereux identifiés........................................................................................................................................ 27 

III.7 Cartographies-enveloppes des zones d’effets .......................................................................................................... 27 

III.8 Conclusion de l’étude de dangers ................................................................................................................................. 27 

IV. MÉTHODOLOGIE ................................................................................................................................. 28 

IV.1 Principales étapes de l’étude de dangers ................................................................................................................... 28 

❖ Caractérisation des potentiels de dangers (internes et externes au site) ............................................................................... 29 

❖ Retour d’expérience sur des installations similaires ....................................................................................................................... 29 

❖ Analyse Préliminaire des Risques (APR) ............................................................................................................................................. 29 

❖ Modélisations / estimation de l’intensité / Validation des accidents majeurs potentiels retenus............................ 29 

❖ Analyse Détaillée des Risques (ADR) ................................................................................................................................................... 29 

IV.2 Outils de cotation des risques ......................................................................................................................................... 30 

IV.2.1 Analyse préliminaire des risques (APR) ............................................................................ 30 

IV.2.1.1 Fréquence ...................................................................................................................................................................................................... 30 

IV.2.1.2 Intensité initiale ........................................................................................................................................................................................... 30 

IV.2.1.3 Intensité finale ............................................................................................................................................................................................. 30 

IV.2.2 Analyse détaillée des risques (ADR) ................................................................................. 31 



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         5 /140 

IV.2.2.1 Gravité ............................................................................................................................................................................................................ 31 

IV.2.2.2 Probabilité .................................................................................................................................................................................................... 31 

IV.2.2.3 Grille Gravité / Probabilité ...................................................................................................................................................................... 32 

V. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ........................................................................................................ 34 

V.1 Tiers (hors industrie) en dehors des limites du site................................................................................................. 34 

V.1.1 Habitations voisines ........................................................................................................... 34 

V.1.2 Etablissement recevant du public (ERP) ........................................................................... 35 

❖ Établissement scolaire ............................................................................................................................................................................... 35 

❖ Crèche ............................................................................................................................................................................................................. 35 

❖ Maisons de retraite / EHPAD ................................................................................................................................................................. 35 

❖ Établissements de santé............................................................................................................................................................................ 35 

❖ Équipement sportif et de loisir ............................................................................................................................................................... 35 

❖ ERP non sensibles ....................................................................................................................................................................................... 36 

V.1.3 Synthèse des tiers (hors industries) identifiés comme enjeux ............................................. 36 

V.2 ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ...................................................................................................................................... 36 

V.2.1 Industries à proximité ........................................................................................................ 36 

V.2.2 Transport de matières dangereuses .................................................................................. 38 

V.2.3 Réseau électrique ................................................................................................................ 38 

V.3 Axes de communication ..................................................................................................................................................... 38 

V.3.1 Voies routières .................................................................................................................... 38 

V.3.2 Voies ferroviaires ................................................................................................................ 39 

V.3.3 Voies aériennes.................................................................................................................... 39 

V.3.4 Transports en commun ....................................................................................................... 39 

V.3.5 Modes doux ......................................................................................................................... 39 

V.3.6 SYNTHÈSE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT IDENTIFIÉES COMME ENJEUX .... 40 

V.4 Environnement naturel ....................................................................................................................................................... 41 

V.4.1 Hydrogéologie ..................................................................................................................... 41 

❖ Contexte hydrogéologique ...................................................................................................................................................................... 41 

❖ Investigation au droit du site .................................................................................................................................................................. 41 

V.4.2 Eaux de surface.................................................................................................................... 42 

V.4.3 SYNTHÈSE SUR LA VULNÉRABILITÉ DES MILIEUX ............................................................ 42 

V.5 Enjeux internes à l’établissement ................................................................................................................................... 42 

V.5.1 Installations pouvant provoquer des effets dominos ...................................................... 42 

V.5.2 Equipements de prévention / de réduction du risque ...................................................... 43 

VI. IDENTIFICATION ET CARACTÉRISATION DES AGRESSEURS EXTÉRIEURS POTENTIELS ............... 44 

VI.1 Traitement spécifique de certains événements initiateurs ................................................................................... 44 

VI.2 Agressions d’origine naturelle ......................................................................................................................................... 45 

VI.2.1 Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle ....................................................... 45 

VI.2.2 Températures ....................................................................................................................... 45 



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         6 /140 

VI.2.3 Vents .................................................................................................................................... 45 

VI.2.4 Brouillard, grêle et neige ................................................................................................... 46 

VI.2.5 Pluviométrie ........................................................................................................................ 46 

VI.2.6 Inondation et remontée de nappe ..................................................................................... 46 

VI.2.7 Mouvements de terrain ....................................................................................................... 46 

VI.2.8 Séisme .................................................................................................................................. 47 

VI.2.9 Foudre .................................................................................................................................. 48 

VI.2.10 Feu de forêt ......................................................................................................................... 48 

VI.2.11 Radon ................................................................................................................................... 50 

VI.3 Agressions d’origine humaine ......................................................................................................................................... 50 

VI.3.1 Établissements industriels voisins ..................................................................................... 50 

VI.3.2 Axes de transport de matières dangereuses (TMD) ......................................................... 51 

VI.3.3 Rupture de barrage ............................................................................................................. 51 

VI.3.4 Chute d’aéronef ................................................................................................................... 51 

VI.3.5 Malveillance ........................................................................................................................ 51 

VI.3.6 Risque nucléaire .................................................................................................................. 52 

VI.3.7 Réseau électrique ................................................................................................................ 52 

VI.4 Conclusion sur les agresseurs extérieurs au site ...................................................................................................... 53 

VII. ACCIDENTOLOGIE ............................................................................................................................... 54 

VII.1 Base de données ARIA du BARPI .................................................................................................................................... 54 

VII.1.1 Groupes électrogènes et biocarburant HVO ...................................................................... 54 

VII.1.2 Groupes froid ...................................................................................................................... 56 

VII.1.3 Batteries au plomb (VRLA) ................................................................................................ 56 

• le risque toxique par les fumées d’incendie ; .................................................................................................................................... 57 

VII.1.4 Transformateurs .................................................................................................................. 58 

VII.1.5 Gaz SF6................................................................................................................................. 58 

VII.1.6 Onduleurs ............................................................................................................................ 59 

VII.2 Incidents sur des datacenters ........................................................................................................................................... 59 

❖ Incendie sur un datacenter - Marcoussis (Code BARPI n°55062) ............................................................................................. 60 

❖ Débordement de fioul sur des cuves enterrées alimentant des groupes électrogènes – Pacy-sur-Eure (Code BARPI 

n°55062) ........................................................................................................................................................................................................ 60 

❖ Incendie d’un datacenter OVH – Strasbourg ; (Code BARPI n°56904) .................................................................................... 61 

VII.3 Retour d’expérience d’un autre site de TELEHOUSE : Magny-les-Hameaux ................................................. 62 

VIII. IDENTIFICATION ET CARACTÉRISATION DES POTENTIELS DE DANGERS DU SITE ...................... 63 

VIII.1 Potentiels de dangers liés aux produits ....................................................................................................................... 63 

VIII.1.1 Biocarburant HVO .............................................................................................................. 64 

VIII.1.1.1 Stockage sur site ......................................................................................................................................................................................... 64 

VIII.1.1.2 Utilisation et phénomènes redoutés ................................................................................................................................................... 65 

VIII.1.2 Fluide frigorigène ................................................................................................................ 67 



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         7 /140 

VIII.1.2.1 Stockage sur site ......................................................................................................................................................................................... 67 

VIII.1.2.2 Utilisation et phénomènes redoutés ................................................................................................................................................... 68 

VIII.1.2.3 SF6 69 

VIII.1.3 Hydrogène ........................................................................................................................... 70 

VIII.1.4 Huiles des transformateurs de la sous-station HTB/HTA............................................... 71 

VIII.1.5 Eau Glycolée ........................................................................................................................ 71 

VIII.1.6 Huiles machines .................................................................................................................. 72 

VIII.1.7 Autres matières solides combustibles ............................................................................... 72 

VIII.1.8 Interactions chimiques dangereuses possibles (incompatibilités) ................................. 72 

VIII.2 Potentiels de dangers liés aux activités ....................................................................................................................... 73 

VIII.2.1 Dangers liés aux groupes électrogènes ............................................................................. 73 

VIII.2.2 Dangers liés à l’aire de dépotage ...................................................................................... 73 

VIII.2.3 Dangers liés aux équipements de refroidissement et de traitement de l’air ................ 73 

VIII.2.4 Dangers liés aux locaux batteries ..................................................................................... 74 

VIII.2.5 Dangers liés aux onduleurs et aux transformateurs dans les bâtiments datacenters N1, 

N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 .............................................................................................. 74 

VIII.2.6 Dangers liés aux transformateurs de la sous-station HTB/HTA.................................... 74 

VIII.2.7 Dangers liés aux salles serveurs informatiques ............................................................... 74 

VIII.2.8 Dangers liés au quai de livraison ...................................................................................... 74 

VIII.2.9 Dangers liés aux déchets .................................................................................................... 75 

VIII.2.10 Dangers liés à la circulation interne ................................................................................. 75 

VIII.2.11 Dangers liés au à la sous-station RTE .............................................................................. 75 

VIII.2.12 Dangers liés au poste de livraison ENEDIS ...................................................................... 76 

VIII.2.13 Dangers liés au bâtiment de récupération de chaleur .................................................... 76 

VIII.2.14 Dangers liés aux panneaux photovoltaïques en toiture des bâtiments et en ombrière 

de parking ........................................................................................................................... 76 

VIII.3 Utilités ........................................................................................................................................................................................ 77 

VIII.4 Potentiels de dangers  du site – conclusion ............................................................................................................... 78 

VIII.5 Localisation des potentiels de dangers ........................................................................................................................ 80 

IX. DESCRIPTION DES MOYENS DE PRÉVENTION, DE PROTECTION ET D’INTERVENTION ............... 84 

IX.1 RÉDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS ............................................................................................................. 84 

IX.2 CONDITIONS D’EXPLOITATION DE L’INSTALLATION ............................................................................................. 86 

IX.2.1 Vérifications périodiques .................................................................................................... 86 

IX.2.2 Interventions des entreprises extérieures ......................................................................... 86 

IX.2.3 Formation du personnel ..................................................................................................... 86 

IX.2.4 Plan d’intervention ............................................................................................................. 87 

IX.3 Maîtrise du risque « incendie » ........................................................................................................................................ 88 

IX.3.1 Dimensionnement des besoins en eaux d’extinction d’incendie (D9) ........................... 88 

IX.3.2 Moyens de lutte contre l’incendie disponibles ................................................................. 93 



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         8 /140 

IX.3.2.1 Moyens communs sur le site CEZANNE .............................................................................................................................................. 93 

IX.3.2.1 Bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 .......................................................................................................... 93 

❖ Salles serveurs informatiques .................................................................................................................................................................. 93 

❖ Locaux techniques électriques et locaux batteries .......................................................................................................................... 93 

IX.3.2.2 Groupes électrogènes et nourrices ....................................................................................................................................................... 93 

IX.3.3 Dispositions constructives du site CEZANNE .................................................................... 94 

IX.3.3.1 Bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 .......................................................................................................... 94 

IX.3.3.2 Locaux groupes électrogènes ................................................................................................................................................................. 94 

IX.3.3.3 Les groupes froid ........................................................................................................................................................................................ 95 

IX.3.3.4 La sous-station HTB/HTA ....................................................................................................................................................................... 95 

IX.3.4 Accessibilité ......................................................................................................................... 95 

IX.3.5 Système de désenfumage ................................................................................................... 95 

IX.3.5.1 Les bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 .................................................................................................. 95 

IX.3.5.2 Les locaux groupes électrogènes .......................................................................................................................................................... 95 

IX.3.5.3 Bâtiment Office ........................................................................................................................................................................................... 96 

IX.3.6 Détection incendie .............................................................................................................. 96 

IX.3.6.1 Les bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 .................................................................................................. 96 

IX.3.6.2 Bâtiment Office ........................................................................................................................................................................................... 96 

IX.3.6.3 Sous-station HTB/HTA ............................................................................................................................................................................. 96 

IX.3.7 Gestion des eaux d’extinctions d’incendie (D9A) ............................................................ 96 

IX.4 Maîtrise du risque « explosion » ..................................................................................................................................... 99 

IX.5 Maîtrise du risque « pollution des sols » ..................................................................................................................... 99 

IX.5.1 Dispositions générales ........................................................................................................ 99 

IX.5.2 Stockage de HVO ..............................................................................................................100 

IX.5.3 Dépotage du HVO .............................................................................................................100 

IX.6 Maîtrise du risque « malveillance » .............................................................................................................................. 101 

IX.7 Maîtrise du risque « Foudre » ........................................................................................................................................ 101 

IX.7.1 Protection effets directs : .................................................................................................101 

IX.7.2 Protections effets indirects ..............................................................................................104 

IX.8 Maîtrise du risque « feu de forêt »............................................................................................................................... 105 

X. ANALYSE PRÉLIMINAIRE DES RISQUES (APR) ................................................................................ 106 

X.1 Présentation de la démarche .......................................................................................................................................... 106 

X.2 Résultats de l’APR ............................................................................................................................................................... 107 

X.2.1.1 A – Groupes électrogènes et nourrices............................................................................................................................................ 108 

X.2.1.2 B - Cuves de HVO ou de fioul enterrées .......................................................................................................................................... 110 

X.2.1.3 C – Aire de dépotage ............................................................................................................................................................................. 111 

X.2.1.4 D – Salles informatiques ...................................................................................................................................................................... 112 

X.2.1.5 E – Locaux batteries ............................................................................................................................................................................... 113 

X.2.1.6 F – Dispositifs de refroidissement ..................................................................................................................................................... 114 

X.2.1.7 G – Quai de livraisons et déchets ..................................................................................................................................................... 115 

X.2.1.8 H – Circulation interne ......................................................................................................................................................................... 116 



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         9 /140 

X.2.1.9 I – Équipements électriques (autres que batteries) .................................................................................................................... 118 

X.2.1.10 J – Transformateurs de la sous-station HTB/HTA ...................................................................................................................... 119 

X.2.1.11 K – Sous-station RTE .............................................................................................................................................................................. 119 

X.2.1.12 L – Poste de livraison ENEDIS............................................................................................................................................................. 120 

X.3 ACCIDENTS MAJEURS POTENTIELS RETENUS ........................................................................................................ 121 

XI. INTENSITÉ DES PHÉNOMENES DANGEREUX RETENUS – MODÉLISATIONS ............................... 122 

XI.1 Méthodologies de calcul des distances d’effets ..................................................................................................... 122 

XI.1.1 Modélisations des effets thermiques d’un incendie.......................................................122 

XI.2 Seuils de référence des effets thermiques .................................................................................................................... 123 

XII. Résultats des modélisations des phénomènes dangereux (Phd) retenus .................................... 124 

XII.1 Scénario PhD n°1 : feu de nappe de HVO dans un local groupe électrogène ................................................. 124 

XII.1.1 Données d’entrées .............................................................................................................124 

XII.1.2 Méthodologie ....................................................................................................................125 

XII.1.3 Résultats ............................................................................................................................126 

XII.2 Scénarios PhD n°2 : Incendie dans un local batterie ................................................................................................. 127 

XII.2.1 Données d’entrées .............................................................................................................127 

XII.2.2 Méthodologie ....................................................................................................................127 

XII.2.2.1 Configuration du stockage .................................................................................................................................................................. 127 

XII.2.2.2 Composition d’une palette .................................................................................................................................................................. 127 

XII.2.3 Résultats ............................................................................................................................129 

XII.3 Agrégation des distances d’effets ................................................................................................................................ 131 

XIII. SYNTHÈSE DES EFFETS DOMINOS ................................................................................................... 132 

XIV. CONCLUSION DE L’APR .................................................................................................................... 132 

XV. ANALYSE DÉTAILLÉE DES RISQUES ................................................................................................. 132 

XVI. GRILLE GRAVITÉ / PROBABILITÉ – GRILLE MMR ............................................................................ 132 

XVII. CONCLUSION DE L’ÉTUDE DE DANGERS ........................................................................................ 133 

XVIII. ANNEXES ........................................................................................................................................... 134 

  



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         10 /140 

 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : Périmètre du site CEZANNE .......................................................................................................................... 15 

Figure 2 : Vue aérienne du site ........................................................................................................................................ 16 

Figure 3 : Plan de masse du site CEZANNE ................................................................................................................ 18 

Figure 4 : Présentation de la démarche générale ..................................................................................................... 28 

Figure 5 : Méthodologie des nœuds papillons pour déterminer la probabilité d’occurrence ................ 32 

Figure 6 : Habitations les plus proches du site .......................................................................................................... 34 

Figure 7 : Synthèse des tiers (hors industries) identifiés comme enjeux ......................................................... 36 

Figure 8 : Plan de masse de la ZA Les Sybilles, extrait de l'étude d'impact du permis d'aménager avec 

périmètre du site CEZANNE ............................................................................................................................................. 37 

Figure 9 : Zone de la ZA des Sybilles, du projet et des activités présents dans la ZA. ............................... 37 

Figure 10 : Synthèse des infrastructures de transport identifiées comme enjeux ....................................... 40 

Figure 11 : Zonage du PPRIF de la commune des Pennes-Mirabeau ............................................................... 49 

Figure 12 : Localisation des cuves enterrées et de l’aire de dépotage de la partie nord .......................... 64 

Figure 13 : Localisation des nourrices dans un local groupes électrogènes .................................................. 65 

Figure 14 : Localisation des locaux batteries au sous-sol du bâtiment CEZANNE (en encadré rouge)

 ..................................................................................................................................................................................................... 71 

Figure 15 : localisation des potentiels dangers du site CEZANNE ..................................................................... 80 

Figure 16 : Localisation des potentiels de dangers – Sous-sol du bâtiment CEZANNE ............................ 81 

Figure 17 : Localisation des potentiels de dangers – RDC et R+1 des bâtiments N1, N2, N3, N4, N5, S1 

et S2 du site CEZANNE (configuration DLC) .............................................................................................................. 83 

Figure 18 : Notes associées au tableur de calcul de la D9 .................................................................................... 90 

Figure 19 : Surface de référence D9 composée d'une salle serveurs informatiques et des espaces 

adjacents. ................................................................................................................................................................................. 91 

Figure 20 : Vue en coupe d'un local groupes électrogènes ...............................................................................124 

Figure 21 : Vue en plan des locaux groupes électrogènes .................................................................................125 

Figure 22 : Implantation des batteries ........................................................................................................................128 

Figure 23 : incendie d’un local batteries – cartographie des flux thermiques .............................................129 

Figure 24 : incendie d'un local batteries - cartographie des flux thermiques pour les bâtiments 

datacenters nord .................................................................................................................................................................130 

Figure 25 : incendie d'un local batteries - cartographie des flux thermiques pour les bâtiments 

datacenters sud ...................................................................................................................................................................130 

Figure 26 : Vue en coupe des locaux batteries........................................................................................................130 
 

  



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         11 /140 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1 : Synthèse des enjeux identifiés dans la zone d’étude ...................................................................... 22 

Tableau 2 : Synthèse des agresseurs extérieurs au site ......................................................................................... 24 

Tableau 3 : Synthèse des potentiels de dangers internes au site ...................................................................... 25 

Tableau 4 : Critères de fréquence ................................................................................................................................... 30 

Tableau 5 : Critères d’intensité ........................................................................................................................................ 30 

Tableau 6 : Critères de gravité ......................................................................................................................................... 31 

Tableau 7 : Critères de probabilité ................................................................................................................................. 31 

Tableau 8 : Grille Gravité / Probabilité, aussi appelée Grille MMR (Mesure de Maîtrise des Risques) 32 

Tableau 9 : Caractéristiques des masses d’eaux souterraines ............................................................................. 41 

Tableau 10 : Relevés piézométrique des 3 premiers mois, de février à juin 2025 ....................................... 41 

Tableau 11 : Synthèse sur la vulnérabilité des milieux ........................................................................................... 42 

Tableau 12 : Agressions externes potentielles........................................................................................................... 44 

Tableau 13 : Catégorie d’importance des bâtiments selon la norme sismique ............................................ 47 

Tableau 14 : Grille de cotation des exigences parasismique ............................................................................... 48 

Tableau 15 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant des groupes électrogènes ......... 54 

Tableau 16 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant des groupes froids ........................ 56 

Tableau 17 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant des transformateurs ..................... 58 

Tableau 18 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant des onduleurs ................................. 59 

Tableau 19 : Principaux retours d’expérience du site de Magny-les-Hameaux (78) de TELEHOUSE ... 62 

Tableau 20 : Propriétés du HVO ...................................................................................................................................... 66 

Tableau 21 : Détail des équipements utilisant du fluide frigorigène ................................................................ 67 

Tableau 22 : Propriétés du fluide frigorigène R1234ze .......................................................................................... 68 

Tableau 23 : Propriétés du fluide frigorigène R410a .............................................................................................. 68 

Tableau 24 : Propriétés du fluide frigorigène R32 ................................................................................................... 69 

Tableau 25 : Propriétés du SF6 ........................................................................................................................................ 70 

Tableau 26 : Propriétés de l’hydrogène ....................................................................................................................... 70 

Tableau 27 : Synthèse des potentiels de dangers internes au site CEZANNE ............................................... 79 

Tableau 28 : Étude de réduction des potentiels de dangers................................................................................ 85 

Tableau 29 : Calcul D9 pour le débit des poteaux incendies. .............................................................................. 89 

Tableau 30 : Calcul de la D9A – Besoins en rétention des eaux d’extinction d’incendie........................... 98 

Tableau 31 : Mesures de protection foudre effets directs préconisées sur CEZANNE ............................101 

Tableau 32 : Mesures de protection foudre effets directs préconisées sur CEZANNE (suite) ...............102 

Tableau 33 : Mesures de protection foudre effets directs préconisées sur CEZANNE (suite 2) ...........103 

Tableau 34 : Mesures de protection foudre effets indirects préconisées sur CEZANNE .........................105 

Tableau 35 : Rappel – Cotation de la fréquence .....................................................................................................106 

Tableau 36 : Rappel – Cotation de l’intensité ..........................................................................................................106 

Tableau 37 : APR – Groupes électrogènes ................................................................................................................109 

Tableau 38 : APR – Aire de dépotage .........................................................................................................................111 

Tableau 39 : APR – Salles serveurs informatiques ..................................................................................................112 

Tableau 40 : APR – Locaux batteries ............................................................................................................................113 

Tableau 41 : APR – Dispositifs de refroidissement .................................................................................................114 

Tableau 42 : APR – Quai de livraison et déchets ....................................................................................................115 

Tableau 43 : APR – Circulation interne .......................................................................................................................117 

Tableau 44 : APR – Équipements électriques (autres que batteries) ...............................................................118 



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         12 /140 

Tableau 45 : APR – Transformateurs de la sous-station HT/BT .........................................................................119 

Tableau 46 :  APR - Sous-station RTE ..........................................................................................................................120 

Tableau 47 : Poste de livraison ENEDIS ......................................................................................................................120 

Tableau 48 : Seuils réglementaires pour les effets thermiques sur les personnes ....................................123 

Tableau 49 : Seuils réglementaires pour les effets thermiques sur les structures .....................................123 

Tableau 50 : Paramètres de combustion pour le HVO .........................................................................................126 

Tableau 51 : Composition d'une palette de batteries ...........................................................................................128 

Tableau 52 : Composition de la palette FLUMILOG ..............................................................................................128 

Tableau 53 : Synthèses des effets dominos des différents scénarios étudiés .............................................132 
 

  



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         13 /140 

I. OBJET DE L’ETUDE DE DANGERS 

Cette étude de dangers est présentée par la société TELEHOUSE International Corporation Of Europe 

LTD (appelée TELEHOUSE dans la suite du dossier) dans le cadre de sa demande d’autorisation 

environnementale en vue de développer un nouveau site de datacenter, intitulé CEZANNE, localisé 

allée de la Broquette sur la commune des Pennes-Mirabeau, dans les Bouches-du-Rhône (13). 

Complémentaire de l’étude d’impact (cf. PJ-4 Etude d’impacts du dossier) qui expose les risques et 

inconvénients des installations projetées dans leur fonctionnement normal, l’étude de dangers traite 

des dangers que peuvent présenter les installations en cas d’accident, soit en fonctionnement 

anormal. Elle décrit les accidents possibles, leurs origines et leurs conséquences prévisibles, et elle 

précise, en les justifiant, les dispositions prévues pour réduire la probabilité et les effets d’un accident 

 

Pour plus d’informations sur les dispositions techniques des installations, se reporter : 

• à la PJ-46 – Description du projet - qui détaille le projet ; 

• à la PJ-4 – Étude d’impact – qui traite de l’origine des inconvénients potentiels, des effets « 

chroniques » sur l’environnement et des mesures environnementales. 

 

Les dispositions présentées dans l’étude de dangers complètent, du point de vue des risques 

d’accident, les dispositions prévues dans l’étude d’impact. 

 

En termes de méthodologie, l’évaluation des dangers liés aux installations projetées est établie à 

partir de l’analyse de l’inventaire des risques potentiels du projet pour l’environnement lors 

d’un fonctionnement perturbé par un incident ou un accident dont les causes peuvent être 

intrinsèques aux matières utilisées, liées aux procédés, d’origine interne ou externe. 

 

La détermination des éventuels flux émis, la description de la cinétique des évènements potentiels 

et de leur probabilité de survenue, la détermination de leurs effets, l'identification de la vulnérabilité 

des milieux récepteurs potentiellement affectés et la quantification du risque (si nécessaire) 

permettent de définir les mesures correctives et correctrices à mettre en œuvre pour limiter les 

risques potentiels et leurs effets en cas d’incident. 

 

L'étude de dangers prévue à l'article L. 181-25 du Code de l’Environnement et présentée dans 

ce document est conforme à l'article D. 181-15-2 du même Code. Le cadre réglementaire actuel 

général dans le domaine des Installations Classées (ICPE) et sur lequel repose la présente étude, est 

le suivant : 

• arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents dans les installations classées soumises à autorisation ; 

• circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études 

de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans 

de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 

application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

 

• arrêté du 4 octobre 2010, modifié, relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 
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• rapport d’étude Oméga 9 de l’INERIS – Formalisation du savoir et des outils dans le 

domaine des risques majeurs (EAT-DRA-76) – Étude de dangers d’une installation classée – 

01/07/2015. 

 

Un glossaire, répertoriant les principales définitions et termes techniques relatifs à la maîtrise des 

risques industriels, est présenté en Annexe 1. 

II. LE SITE ET LE PROJET 

II.1 Localisation géographique et cadastrale du site 

Le site du projet se situe en région Provence Alpes Côte d’Azur, dans le département des Bouches 

du Rhône (13), sur la commune des Pennes-Mirabeau. 

 

Le site de la ZA des Sybilles est issu d’un ensemble de friches entre : 

- une zone boisée au sud   

- une zone d’activité au nord  

- des zones d’habitat et agricoles à l’est et à l’ouest 

 

Les coordonnées géographiques en Lambert 93 de l’accès au site par l’entrée principale à l’ouest du 

site sont : 

• X = 884 309 m ; 

• Y = 6 259 831 m. 

 

Le site est localisé sur la parcelle cadastrale n°290 de la section CR du cadastre. La superficie totale 

de la parcelle est de 60 335 m². 

La société TELEHOUSE est propriétaire de l’ensemble de la parcelle n°290 (Cf. Figure 1 : Périmètre du 

site CEZANNE et Figure 2 : Vue aérienne du site ci-après). 

 

A noter que 5000 m² de surface, au sud-ouest de la parcelle, seront rétrocédés à RTE pour la 

construction de leur sous-station électrique. Le site CEZANNE de TELEHOUSE occupera donc une 

surface de 55 335 m² après rétrocession à RTE. 

Le site CEZANNE occupera donc une surface de 55 335 m² après rétrocession à RTE. 
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Figure 1 : Périmètre du site CEZANNE 
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Figure 2 : Vue aérienne du site 

Source : GINGER BURGEAP sur fond Géoportail 
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II.2 Présentation générale du projet CEZANNE 

Le descriptif technique du projet de datacenter est présenté plus en détail dans la PJ-46 

Description du projet. Une synthèse est présentée dans ce chapitre. 

 

TELEHOUSE a pour projet de développer un nouveau site de datacenter nommé CEZANNE. 

 

Le projet CEZANNE comprendra : 

• La construction de six bâtiments datacenters au nord de la parcelle nommés N1, N2, N3, 

N4, N5 et N6. Chaque bâtiment datacenter pourra délivrer une puissance informatique de 

6 MW réparti sur 2 niveaux de salle informatique. Chaque bâtiment datacenter 

comportera : 

o 2 salles de serveurs informatiques ; 

o Des locaux techniques et électriques ; 

o Des locaux batteries ; 

o Des locaux de stockage informatique ; 

o Des bureaux d’appoints pour la maintenance et pour les clients ; 

o Des dispositifs de refroidissements et de traitement de l’air en toiture. 

• La construction de deux bâtiments datacenters au sud nommés S1 et S2. Chaque bâtiment 

datacenter pourra délivrer une puissance informatique de 6 MW répartie sur 2 niveaux de 

salle informatique. Chaque bâtiment datacenter comportera : 

o 2 salles de serveurs informatiques ; 

o Des locaux techniques et électriques ; 

o Des locaux batteries ; 

o Des locaux de stockage informatique ; 

o Des bureaux d’appoints pour la maintenance et pour les clients ; 

o Des dispositifs de refroidissements et de traitement de l’air en toiture. 

• Des locaux groupes électrogènes, situés au nord, regroupant 2 groupes électrogènes par 

local ; ainsi que les cuves journalières (également nommée nourrice) de biocarburant HVO 

; 

• Un bâtiment Office, servant de bureaux. 

• Les cuves enterrées de biocarburant HVO au nord de la parcelle ; 

• Deux cuves enterrées d’AdBlue® (urée) ; 

• 3 aires de dépotage ; 

• Un bâtiment sous-station HTB/HTA ; 

• Un bâtiment de récupération de la chaleur fatale positionné sous le parvis ; 

• Une sous-station RTE ; 

• Deux postes de livraison électrique ENEDIS normal et secours ; 

• Un local transformateur pour l’alimentation ENEDIS ;  

• Des parkings ; 

• Deux postes de garde. 

• Des panneaux photovoltaïques en toiture et en ombrière de parking 

 

La position de chaque bâtiment est représentée sur la Figure 3 : Plan de masse du site
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Figure 3 : Plan de masse du site CEZANNE 

Source : Patrick Richet 
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II.2.1 Description générale des bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 du 

projet 

 

Les termes « bâtiment datacenter » ou « datacenter » dans la suite du document font références 

aux bâtiments N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 individuellement. Leur architecture et leur 

conception technique étant identique pour les 8 bâtiments, les termes « bâtiment datacenter » et 

« datacenter » sont utilisés indifféremment pour désigner les bâtiments N1, N2, N3, N4, N5, N6, 

S1 et S2. 

II.2.1.1 Les salles serveurs informatiques 

Le cœur de l’activité d’un datacenter est le stockage de données informatiques et de 

télécommunications pour les clients. Pour cela, le projet CEZANNE comptera au total seize salles 

serveurs informatiques réparties dans les huit datacenters dédiés du site : 

 

Chaque datacenter comportera deux salles de 940 m2 : une au niveau RDC et une au R+1. 

 

II.2.1.2 Les locaux techniques électriques 

Les locaux techniques électriques permettent d’alimenter électriquement les salles serveurs 

informatiques. Dans le cadre du projet CEZANNE, ils seront localisés au sous-sol des datacenters. 

Ils seront constitués principalement : 

• de transformateurs secs, dont la fonction est d’abaisser la tension en entrée (haute tension vers 

basse tension) ; 

• d’onduleurs, dont la fonction est de pallier toute panne de courant des bâtiments en délivrant des 

tensions et courants alternatifs stables à partir d’une source électrique continue. 

• de tableaux électriques qui permettent de sécuriser et de protéger les équipements, et les 

personnes, d’éventuels problèmes électriques. 

 

II.2.1.3 Locaux batteries 

Les batteries seront de type plomb et seront situées dans des locaux dédiés. Les batteries plomb 

sont connectées aux onduleurs afin de maintenir l’alimentation électrique aux salles serveurs 

informatiques en cas de coupure électrique sur le réseau pour une durée maximale de 10 minutes. 

Ce sont ensuite les groupes électrogènes qui prennent le relais de l’alimentation électrique. 

 

II.2.1.4 Dispositifs de refroidissement 

Les datacenters disposeront chacun de 6 groupes-froid localisés en toiture qui permettront de 

refroidir les salles serveurs informatiques. Ils assureront la production d’eau glacée. Le fluide 

frigorigène utilisé par les groupes-froid des salles serveurs informatiques sera le R1234ze. 

En complément, 18 unités de climatisation seront localisées en toiture. Elles serviront, à 

climatiser des locaux techniques comme les locaux batteries. 

 

 

Deux CTA, avec un système DRV chacune, seront aussi localisées en toiture et permettront le 

renouvellement de l’air et la gestion, de l’humidité dans les salles serveurs informatiques. 
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Une unité de climatisation DRV sera également localisée en toiture et servira au traitement de l’air 

des locaux bureaux. 

 

Contrairement aux groupes-froid des salles serveurs informatiques, le R1234ze n’est pas adapté 

pour de plus petites puissances frigorifiques. C’est pourquoi des choix de fluides frigorigènes plus 

standards comme du R410a ou bien du R32 seront utilisés pour les petites unités de climatisation 

et les DRV. Néanmoins, les quantités de R410a et de R32 seront beaucoup moins importantes 

comparées au R1234ze. 

II.2.2 Les locaux groupes électrogènes et le combustible HVO associé 

II.2.2.1 Description des locaux groupes électrogènes 

 

Les locaux groupes électrogènes, appelés également locaux GE, sont situés au nord des bâtiments 

datacenters. Ils seront accessibles par l’extérieur et chaque local GE comprendra deux GE ainsi 

que les nourrices de combustible associées (une nourrice par GE), d’un mètre cube chacune (voir 

plan d’un local GE en Figure 17). 

 

II.2.2.2 Caractéristiques et fonctionnement des GE du site CEZANNE 

 

À terme, le site CEZANNE comprendra 36 groupes électrogènes : 

◼ Une centrale de 13 groupes électrogènes pour les datacenters N1, N2, N3 

◼ Une centrale de 13 groupes électrogènes pour les datacenters N4, N5, N6 

◼ Une centrale de 10 groupes électrogènes pour les datacenters S1 et S2 

 

En fonctionnement normal d’exploitation du site, les groupes électrogènes ne seront démarrés 

que lors des opérations périodiques de tests et de maintenance soit pour une durée qui 

n’excédera pas 30 heures par an par GE. 

 

Hors fonctionnement normal, les GE ne fonctionneront uniquement qu’en cas de défaillance du 

réseau électrique principal soit en mode secours. 

II.2.2.3 Combustible utilisé 

Le combustible principal pour alimenter les groupes électrogènes est le Hydrotreated Vegetable 

Oil (HVO). C’est un biocarburant qui présente une structure chimique de base identique à celle 

d’un combustible diesel standard. Le HVO est exempt des molécules aromatiques qui sont les 

plus polluantes et il est produit à partir de déchets végétaux ou de graisse animale en lieu et place 

du pétrole. 

 

Les GE de CEZANNE seront alimentés en HVO depuis : 

• 17 cuves enterrées dont 12 cuves de 120 m3 chacune et 5 cuves de 100 m3 chacune, 

situées au nord du site ; 

• 36 nourrices (capacités journalières) de 1 m3 chacune, présentes dans les locaux groupes 

électrogènes. 
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Les cuves enterrées et les nourrices de HVO alimentant les groupes électrogènes permettront, en 

cas de coupure électrique, d’assurer une autonomie électrique de 72 heures pour le site CEZANNE. 

 

Les opérations de dépotage du combustible s’effectueront sur trois aires spécifiques dédiées 

(appelées aires de dépotage, et localisées à proximité des cuves enterrées) au nord des locaux GE.  

Chaque aire de dépotage disposera d’une rétention d’un volume de 10 m3 afin de recueillir les 

accidentelles fuites de carburant d’un camion-citerne. 

 

A noter que le fioul domestique ne sera présent sur le site que si, et seulement si, 

l’approvisionnement en HVO ne peut se faire pour des raisons de disponibilités du combustible. 

TELEHOUSE s’engage à sécuriser son approvisionnement en HVO de la manière la plus robuste 

possible. 
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III. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

Ce chapitre constitue le résumé non technique de l’étude de dangers pour le projet CEZANNE 

sur la commune des Pennes-Mirabeau (13). 

III.1 Identification des enjeux 

Ce chapitre a pour but de déterminer quels sont les enjeux présents sur la zone d’étude, en dehors 

comme sur le site du projet. Sont considérés comme des enjeux toutes personnes ou installations 

présentant une sensibilité vis-à-vis des dangers du site. 

 

La recherche a été menée dans un rayon de 500 mètres au maximum autour du site. Au-delà de 

cette distance, selon le retour d’expérience, aucun effet dangereux n’est attendu pour ce type 

d’activité dont les risques restent assez limités. 

 

Catégorie Enjeux identifiés 

 

Personnes extérieures à 

CEZANNE 

Premières habitations à 30 m au sud-est 

Maison de retraite « Les Jardins de Mirabeau » à 130 m à l’est 

 

Milieu industriel 
Zone d’activité Les Sybilles 

Activités de logistiques ou de restauration dans la ZA 

 

 

 

Infrastructures de transport 

Transport de marchandises dangereuses sur l’autoroute A7 à l’est. 

Ligne de bus 654, 671, 679 à 400 m au nord  

Gare TGV de l’Arbois - Aix-en-Provence : 8 km 

L’aéroport Marseille Marignane se situe à 4 km du projet 

 

Environnement naturel 

Cours d’eau la Cadière à 500m minimum au nord du site 

 

 

 

 

 

Installations internes au site 

Groupes électrogènes avec leurs nourrices HVO  

Salles serveurs informatiques 

Locaux électriques (onduleurs, transformateurs) 

Locaux batteries 

Équipements frigorifiques 

Sous-station HTB/HTA 

Systèmes de détection et de lutte incendie (poteaux incendie, système de 

brouillard d’eau) 

Dans une moindre mesure, les cuves de carburant car elles sont enterrées 

Tableau 1 : Synthèse des enjeux identifiés dans la zone d’étude 
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III.2 Caractérisation des agresseurs potentiels externes au site 

Les potentiels de dangers externes sont des installations ou équipements externes au site ou encore 

des caractéristiques naturelles entrainant, du fait de leur nature ou de leur distance, un risque pour 

le projet. Ils sont également appelés agresseurs externes dans le reste du document. Ces potentiels 

de dangers sont classés en deux catégories : les risques naturels et les risques non-naturels. 

 

 

Risque naturel 
Vulnérabilité 

du site 

Agresseurs 

externes 

retenus 

 

Commentaires 

Agresseurs naturels 

Températures Très faible Non 

Les conditions météorologiques n’ont que très peu 

d’impact sur les installations du site CEZANNE 

Vents Nulle Non 

Brouillard, grêle et 

neige 
Très faible Non 

Pluviométrie Nulle Non 

Inondation et 

remontée de nappe 
Faible Non 

Le site n’est pas localisé en zone inondable par 

débordement ou remontée de nappe. 

Mouvements de 

terrain 
Très faible Non 

Le site n’est pas localisé dans un périmètre de risque de 

cavité souterraine ou de front rocheux. 

Séisme Moyenne Non 
Le site est localisé sur une zone de sismicité 3 soit à 

risque modérée. 

 

Foudre 

 

Forte 

 

Oui 

La foudre est un agresseur pouvant causer des dégâts 

sur les installations d’un datacenter. Les mesures 

prévues sont détaillées au chapitre IX.7 

 

Feu de forêt 

 

Moyenne 

 

Non 

La commune est concernée par un PPRIF. Les mesures 

prévues sont détaillées au chapitre IX.8 

Radon Nulle Non 
Le radon n’a pas d’impact sur les installations du site 

CEZANNE. 

Agresseurs non-naturels 

Établissements 

industriels voisins 

 

Moyenne 

 

Non 

Le site est bordé par des établissements industriels de 

type logistique majoritairement, mais dont les risques 

d’effets dominos sont jugés comme ne pouvant pas 

atteindre le site CEZANNE. 

Transport de Matières 

Dangereuses 

 

Moyenne 

 

Non 

Le transport de matières dangereuses transitant par 

l’autoroute A7 à l’est du site est jugé trop éloigné 

pour entraîner un risque sur le site CEZANNE. 
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Risque naturel 
Vulnérabilité 

du site 

Agresseurs 

externes 

retenus 

 

Commentaires 

Chute d’avion Forte Non 
La distance entre le site et les aéroports  ou 

aérodromes permet d’écarter ce risque. 

Malveillance 
Très 

importante 
Non 

Importants moyen mis en place décrits au chapitre IX.6. 

Risque nucléaire Moyenne Non 
Aucune installation nucléaire dans la zone 

Réseau électrique Moyenne Non 
La distance entre le site et les installations électriques 

permet d’écarter ce risque. 

Tableau 2 : Synthèse des agresseurs extérieurs au site 

III.3 Retours d’expérience 

L’analyse des accidents et incidents survenus sur des installations similaires au projet CEZANNE 

permet d’identifier plus facilement les risques qu’il est raisonnable de considérer dans le cadre du 

projet. Si un accident est déjà survenu sur une installation semblable, alors il pourrait se produire 

sur le site. Il convient toutefois de prendre en compte les caractéristiques spécifiques de chaque 

accident passé, qui n’est pas forcément transposable au présent projet. 

 

Ce retour d’expérience se base à la fois sur les sites exploités par TELEHOUSE et sur la base de 

données ARIA (Analyse Recherche et Information sur les Accidents) du Bureau d’Analyse des Risques 

et Pollutions Industrielles (BARPI). 

 

Le principal risque identifié pour le projet CEZANNE est l’incendie entrainant des effets thermiques en 

particulier : 

• du biocarburant HVO ; 

• des batteries ; 

III.4 Inventaire des dangers sur site 

Ce chapitre vise à lister tous les risques présents sur le projet CEZANNE, du fait des matériaux ou 

produits utilisés, des installations et équipements ou bien des activités mêmes du projet. Ces 

risques sont également appelés potentiels de dangers du projet dans l’Étude de Dangers. 

 

Ces risques sont étudiés en fonction des phénomènes dangereux qu’ils pourraient entraîner : un 

incendie, une explosion et / ou une pollution. Il n’est retenu que les risques qui entraînent un danger 

à l’extérieur du site : tout potentiel accident n’impactant que le personnel de CEZANNE n’est pas 

retenu. 

 

Le tableau suivant résume les potentiels de dangers du projet CEZANNE. 
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Installations 

 

Caractéristiques 

Nature des 

dangers 
 

Principales sources de dangers 

I E P T 

Groupes 

électrogènes au HVO 

36 groupes électrogènes localisés en 

sous-sol dans des locaux bétonnés 

 

X 

 
 

X 

 

 

• Incendie en cas d’inflammation du 
combustible 

• Pollution du sol en cas de fuite de 
combustible 

Stockage de 

combustible enterré 

12 et 5 cuves de HVO de respectivement 

de 120 m3 et 100 m3 unitaire 

  

X 

 

• Pollution du sol en cas de fuite de 

combustible 

Stockage de 

combustible dans les 

nourrices 

 

36 nourrices de 1 m3 unitaire 

  
 

X 

 
• Pollution du sol en cas de fuite de HVO. 

• Incendie en cas de fuite et 

d’inflammation 

Ravitaillement du 

combustible sur une 

aire de dépotage 

3 camions en cours de dépotage     

X 

  

• Pollution du sol en cas de fuite de HVO. 

Dispositifs de 

refroidissement et 

circuit du fluide 

frigorigène 

14 550 kg de R1234ze, 815 kg de R410a 

et 240 kg de R32. 

≈ 12.6 m3 de glycol dilué à 25 % par salle 

informatique 

Groupes froids et refroidisseurs 

localisés en toiture 

  

 

X 

 
 

• Pollution atmosphérique en cas de fuite 

de fluide frigorigène 

Locaux électriques et 

sous-station HTB/HTA 

Transformateurs 

Onduleurs 

Tableaux électriques 

≈ 1400 kg de SF6 

 

X 

 

X 

 

 

• Incendie en cas de court-circuit 

• Pollution de sol en cas de fuite 

d’huile 

• Pollution atmosphérique en cas de 

fuite de SF6 

Locaux batteries 

 

Batteries VRLA (plomb étanche) 

 

X 

 

X 

 
 

 

• Incendie en cas d’inflammation des 

batteries 

• Explosion en cas de dégagement 

d’hydrogène trop important 

Salles serveurs 

informatiques 

16 salles de 940 m² contenant du 

matériel informatique 

 

X 

   

 

• Incendie en cas d’inflammation des 

matières combustibles (plastique) 

Quai de livraison 
Stockage temporaire d’emballages de 

matériel informatique 

 

X 

  

 
 

 

• Incendie en cas d’inflammation des 

matières combustibles (plastique, carton) 

Local déchets 

Stockage temporaire de déchets 

combustibles (papier/carton et 

plastique) 

 

X 

   

 

• Incendie en cas d’inflammation des 

déchets combustibles (plastique, carton) 

Circulation interne 

Circulation de camions de livraison et 

véhicules légers (personnel et 

visiteurs) 

 

X 

 
 

X 

 

 

• Pollution du sol en cas de déversement 

accidentel de fioul 

• Incendie d’un véhicule 

Sous-station RTE 

Poste électrique répartissant la haute 

tension vers la sous-station électrique 

HTB/HTA du site CEZANNE 

X    

Incendie de la sous-station 

Postes de livraison 

ENEDIS 

Poste électrique envoyant la 

puissance électrique au bâtiment N1 

lors de la Phase 1 du site. 

X    

Incendie d’un poste électrique 

Local récupération de la 

chaleur fatale 

Local abritant des pompes à chaleur 

permettant de valoriser la chaleur 

émise par les serveurs vers le site 

CEZANNE et vers l’extérieur du site 

 
 

X  
Pollution atmosphérique en cas de fuite de 

fluide frigorigène 

Tableau 3 : Synthèse des potentiels de dangers internes au site 



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         26 /140 

I : Incendie / E : Explosion / P : Pollution (environnement) / Toxicité (Homme) 

III.5 Gestion des risques 

Ci-après sont résumés les principaux éléments qui seront mis en œuvre dans le cadre du projet 

permettant de limiter les risques. 

III.5.1 Risque incendie : 

• site sous vidéosurveillance avec détection intrusion et deux gardes pour faire des rondes 24h/24 

7J/J ; 

• huit poteaux incendie couvrant tout le site ; 

• un système de détection d’incendie ; 

• système d’extinction automatique par brouillard d’eau ; 

• extincteurs adaptés au risque ; 

• des murs, planchers et portes coupe-feu 2 heures pour les locaux à risques ; 

• un système de désenfumage ; 

• une protection contre la foudre. 

III.5.2 Risque explosion : 

• identification des zones à risque d’explosion ; 

• ventilation forcée dans les locaux batteries ; 

• détecteurs d’hydrogènes dans les locaux batteries 

• aération adaptée des locaux à risque. 

III.5.3 Risque déversement accidentel : 

• aires de dépotage sur rétention avec matériau étanche ; 

• locaux groupes électrogènes faisant office de rétention ; 

• nourrices des groupes électrogènes munies d’une rétention ; 

• vannes permettant de couper l’alimentation en carburant ; 

• vanne permettant d’isoler la zone de remplissage des cuves du réseau des eaux pluviales ; 

• fosse de rétention déportée pour la sous-station HTB/HTA. 
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III.6 Scénarios dangereux identifiés 

L’étape d’identification des risques majeurs potentiels de l’installation, c’est-à-dire les scénarios 

d’accidents pouvant conduire à des effets en dehors du site CEZANNE, s’appelle l’analyse 

préliminaire des risques. 

 

Sur la base du retour d’expérience, des quantités mises en jeu et des mesures de limitation du 

risque prévues sur le site, les scénarios à risque retenus dans l’étude sont : 

• Scénario n°1 : Feu de nappe de HVO dans un local groupe électrogène ; 

• Scénario n°2 : Incendie dans un local batterie 

 

Une fois déterminés, ces scénarios, appelés accidents majeurs potentiels, ont fait l’objet d’une 

analyse par modélisation. Il a été recherché les distances d’effets des incendies pouvant conduire à 

de graves conséquences (lésions à vie, décès, réaction en chaine à l’extérieur du site). Si des effets 

sortent des limites du site, alors l’accident est défini comme un accident majeur et il doit être étudié 

plus finement. 

 

Dans le cas présent, aucun accident majeur n’a été identifié sur le site CEZANNE. Les incidents 

et accidents pouvant se produire ne conduisent pas à des effets à risque en dehors des limites de 

propriétés de CEZANNE. 

III.7 Cartographies-enveloppes des zones d’effets 

Des cartographies illustrant les courbes enveloppes des distances d’effets par catégorie d’effets 

(thermique, surpression, toxique) sont recommandées dans le guide de l’Omega 9 de l’INERIS. 

 

Dans le cas présent, aucun effet thermique n’est attendu à l’extérieur des locaux groupes 

électrogènes et des locaux batteries. 

III.8 Conclusion de l’étude de dangers 

L’analyse globale menée au travers de cette Étude de dangers a mis en évidence que tous les 

phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur le site ne génèreront pas d’effets dangereux 

à l’extérieur des limites ICPE. 

 

Compte-tenu des mesures mises en place pour diminuer la gravité et la probabilité d’occurrence de 

ces évènements, les phénomènes sont considérés comme acceptables. 

En conclusion, les risques sont maîtrisés et les mesures prises pour limiter l’impact du site 

sur l’environnement et pour pallier les incidents pouvant se produire sont suffisantes. 
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IV. MÉTHODOLOGIE 

Cette étude de dangers est présentée selon la structure du guide de l’INERIS (Oméga 9 – 2015) 

« Formalisation du savoir et des outils dans le domaine des risques majeurs – L’étude de dangers 

d’une installation classée ». 

IV.1 Principales étapes de l’étude de dangers 

Figure 4 : Présentation de la démarche générale 
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❖ Caractérisation des potentiels de dangers (internes et externes au site) 

Les objectifs de l'identification et la caractérisation des potentiels de dangers seront : 

• d'aider à l'identification des dangers devant faire l'objet de l’analyse des risques ; 

• de tendre vers l’exhaustivité dans le recensement des dangers du site étudié ; 

• de localiser les dangers du site. 

L'identification et la caractérisation des potentiels de dangers sont réalisées à partir des données : 

• relatives aux activités du site ; 

• relatives aux matières qui seront présentes sur site ; 

• relatives à l’environnement naturel et anthropique (urbain et industriel). 

Il s’agit, avant l’étape d’analyse de risques, de bien identifier les enjeux ou éléments vulnérables 

présents tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du site étudié. 

 

❖ Retour d’expérience sur des installations similaires 

Ce chapitre présente l’accidentologie du porteur de projet ainsi que celle référencée dans 

différentes bases de données (par exemple, BARPI). Ces éléments sont analysés afin d’identifier les 

principaux risques liés à l’activité concernée. 

 

❖ Analyse Préliminaire des Risques (APR) 

L’analyse préliminaire des risques permet d’identifier notamment, pour chaque situation étudiée : 

les causes accidentelles, la dérive attendue, les phénomènes dangereux et leurs effets, l’intensité 

du phénomène dangereux, les mesures de sécurité (prévention et protection), et la fréquence 

d’apparition de la cause. 

Les phénomènes dangereux, dont l’intensité a été estimée comme pouvant sortir des limites 

de propriété du site, et dont la probabilité d’occurrence annuelle est strictement supérieure 

à 10-7, seront appelés accidents majeurs potentiels. 

 

D’autres méthodes d’analyse des risques existent (AMDEC, HAZOP, arbre de défaillances et 

d’évènements), mais sont moins adaptées au cadre de cette étude de dangers. En effet, selon le 

guide OMEGA 9 de l’INERIS, l’APR est adaptée aux systèmes peu complexes tel qu’un datacenter. 

 

❖ Modélisations / estimation de l’intensité / Validation des accidents majeurs 

potentiels retenus 

Les conséquences de chaque accident majeur potentiel seront évaluées, en termes de : 

• rayonnement thermique pour les incendies ; 

 

Les accidents majeurs potentiels sortant des limites du site seront alors considérés comme des 

accidents majeurs. 

Les méthodes de calcul et les outils de modélisation mis en œuvre sont détaillés dans cette étape. 

 

❖ Analyse Détaillée des Risques (ADR) 

L’analyse détaillée des risques permettra d’estimer, pour chaque accident majeur retenu, la gravité 

sur les personnes extérieures au site et la probabilité (selon la méthodologie des nœuds papillons). 

Une analyse fine des Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) sera, le cas échéant, menée : niveau 

de confiance retenu, temps de réaction, maintenance, … 
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IV.2 Outils de cotation des risques 

IV.2.1 Analyse préliminaire des risques (APR) 

IV.2.1.1 Fréquence 

Dans l’APR, l’échelle de cotation de la fréquence d’occurrence d’un événement est définie de la 

façon suivante (source : arrêté ministériel du 29/09/2005) : 

 

 

E 

Événement possible mais extrêmement peu probable 

N’est pas impossible au vu des connaissances actuelles, mais non rencontré au niveau mondial sur un très grand 

nombre d’années d’installations 

 

D 

Événement très improbable 

S’est déjà produit dans ce secteur d’activité mais a fait l’objet de mesures correctives réduisant 

significativement sa probabilité 

 

C 

Événement improbable 

Un événement similaire déjà rencontré dans le secteur d’activité ou dans ce type d’organisation au niveau mondial, 

sans que les éventuelles corrections intervenues depuis apportent une garantie de réduction significative de sa 

probabilité 

B 
Événement probable 

S’est produit et/ou peut se produire pendant la durée de vie de l’installation 

 

A 

Événement courant 

S’est produit sur le site considéré et/ou peut se produire à plusieurs reprises pendant la durée de vie de 

l’installation malgré d’éventuelles mesures correctives 

Tableau 4 : Critères de fréquence 

 

IV.2.1.2 Intensité initiale 

L’échelle de cotation de l’intensité d’un événement est définie de la façon suivante (source : INERIS 

- Omega 9) : 

 

 

Sur site 

1 Pas d’atteinte des équipements de sécurité à l’intérieur du site 

2 Effets dominos possibles, ou atteinte des équipements de sécurité à l’intérieur du site 

 

Hors site 

3 Phénomène dont les distances d’effet sortent des limites de propriété 

4 Forte intensité (ex : seuil d’effet létal) du phénomène à l’extérieur du site – Pollution lourde 

Tableau 5 : Critères d’intensité 

 

IV.2.1.3 Intensité finale 

Utilisation de modèles mathématiques et de logiciels de modélisation adéquats (effets thermiques, 

toxiques, surpression). 
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IV.2.2 Analyse détaillée des risques (ADR) 

IV.2.2.1 Gravité 

Pour l'évaluation de la gravité, le risque pour l'environnement a été différencié du risque pour les 

personnes. Les niveaux de gravité sont donnés ci-dessous (source : arrêté ministériel du 29/09/2005) 

: 

 

 

Gravité des 

conséquences 

Échelle sur les personnes  

Échelle sur 

l’environnement 
Seuil des effets 

létaux significatifs 

Seuil des effets 

létaux 

Seuil des effets 

irréversibles 

Désastreux 
Plus de 10 

personnes exposées 

Plus de 100 

personnes exposées 

Plus de 1 000 

personnes exposées 

Pollution externe de grande 

ampleur et durable 

Catastrophique 
Moins de 10 

personnes exposées 

Entre 10 et 100 

personnes exposées 

Entre 100 et 1 000 

personnes exposées 

Pollution externe de grande 

ampleur 

Important 
Au plus 1 personne 

exposée 

Au plus 1 personne 

exposée 

Entre 10 et 100 

personnes exposées 

Pollution significative 

externe au site 

Sérieux 
Aucune personne 

exposée 

Au plus 1 personne 

exposée 

Moins de 10 personnes 

exposées 

Pollution modérée, externe 

au site 

Modéré 
Pas de zone de létalité hors de l’établissement Présence humaine 

inférieure à 1 personne 

Pollution modérée, limitée 

au site 

Tableau 6 : Critères de gravité 

 

IV.2.2.2 Probabilité 

L’échelle de cotation de la probabilité d’occurrence d’un événement est définie de la façon 

suivante (source : arrêté ministériel du 29/09/2005) : 

 

Classe de probabilité A B C D E 

Évaluation quantitative (x par an) > 10-2
 10-2 à 10-3

 10-3 à 10-4
 10-4 à 10-5

 < 10-5
 

Tableau 7 : Critères de probabilité 

L’arbre des causes et des conséquences offre une bonne visualisation des séquences accidentelles 

et permet une quantification chiffrée de la probabilité ainsi qu’une bonne agrégation des causes 

conduisant au phénomène dangereux : 
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Ein : événement indésirable / EI : événement initiateur (sources de dangers) / ERC : événement redouté central / ERS : événement redouté secondaire / PhD : 

phénomène dangereux / EM : événement majeur (effets dangereux) 

 

IV.2.2.3 Grille Gravité / Probabilité 

La criticité, correspondant au couple probabilité / gravité identifié pour chaque risque, est ensuite 

comparée à la matrice de criticité définie ci-dessous. Cette matrice permet de hiérarchiser la criticité 

des risques en visualisant s'ils sont jugés acceptables en l’état, acceptables avec mesures ou 

inacceptables. 

 

A noter que cette matrice est définie pour les sites SEVESO, ce qui n’est pas le cas du projet CEZANNE. 

On s’inspirera seulement de la matrice pour l’appliquer le cas échéant au projet CEZANNE. 

 
 Probabilité (sens croissant de E vers A) 

Gravité E D C B A 

Désastreux 
NON (existants)  

NON rang 1 

 

NON rang 2 

 

NON rang 3 

 

NON rang 4 
MMR Rang 2 (nouveaux) 

Catastrophique MMR Rang 1 MMR Rang 2 NON rang 1 NON rang 2 NON rang 3 

Important MMR Rang 1 MMR Rang 1 MMR Rang 2 NON rang 1 NON rang 2 

Sérieux Acceptable Acceptable MMR Rang 1 MMR Rang 2 NON rang 1 

Modéré Acceptable Acceptable Acceptable Acceptable MMR Rang 1 

Tableau 8 : Grille Gravité / Probabilité, aussi appelée Grille MMR (Mesure de Maîtrise des Risques) 

• Zone en rouge « NON » : risque élevé ↔ accidents « inacceptables » susceptibles d’engendrer 

Figure 5 : Méthodologie des nœuds papillons pour déterminer la probabilité 

d’occurrence 
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des dommages sévères à l’intérieur et hors des limites du site 

 

• Zone en jaune « MMR » : Mesures de Maîtrise des Risques. Les phénomènes accidentels dans 

cette zone doivent faire l’objet d’une démarche d’amélioration continue en vue d’atteindre, dans 

des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte 

tenu de l’état des connaissances et des pratiques ainsi que de la vulnérabilité de l’environnement 

de l’installation. 

 

• Zone en vert : risque moindre ↔ accidents « acceptables » dont il n’y a pas lieu de s’inquiéter outre 

mesure (le risque est maîtrisé). 

 

La graduation des cases « NON » ou « MMR » en « rangs » correspond à un risque croissant, depuis 

le rang 1 jusqu’au rang 2 pour les cases « MMR » et jusqu’au rang 4 pour les cases « NON ». Cette 

graduation correspond à la priorité que l’on peut accorder à la réduction des risques, en s’attachant 

d’abord à réduire les risques les plus importants (rangs les plus élevés). 
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V. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Avant toute démarche d’analyse des risques, il est nécessaire de bien identifier les enjeux ou 

éléments vulnérables présents tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des installations étudiées. 

« Élément vulnérable (ou enjeu) : élément tel que les personnes, les biens ou les différentes composantes 

de l’environnement susceptibles, du fait de l'exposition au danger, de subir, en certaines circonstances, des 

dommages. Le terme de « cible » est parfois utilisé à la place d’élément vulnérable. Cette définition est à 

rapprocher de la notion « d'intérêt à protéger » de la législation sur les Installations Classées (art. L.511-1 du 

Code de l'Environnement) ». 

 

Les enjeux environnementaux sont présentés plus en détail dans la PJ-4 Etude d’impact. 

V.1 Tiers (hors industrie) en dehors des limites du site 

V.1.1 Habitations voisines 

Une première habitation voisine du site se situe au sud-est à environ 30m des limites de 

propriétés. 

 

Les autres habitations sont situées à l’est et à l’ouest du site majoritairement. Les habitations à 

l’est sont séparées du site par l’autoroute à A7. 

Un EHPAD est présent à 100m des limites de propriété à l’est. 

 

 
Figure 6 : Habitations les plus proches du site 

Source : APL DATACENTER, sur fond de plan Géoportail 

  

Légende : 
 

Périmètre du site 

 
Habitations et EHPAD 
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V.1.2 Etablissement recevant du public (ERP) 

Le terme « Établissement Recevant du Public » (ERP) désigne, en droit français, les lieux publics 

ou privés accueillant des clients ou des utilisateurs autres que les employés (salarié ou 

fonctionnaires). 

Selon l’article R. 132-2 du Code de la Construction et de l’Habitation : « Sont considérés comme 

des ERP tous les bâtiments, locaux et enceintes, dans lesquels des personnes sont, en plus du 

personnel, admises librement, ou moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou 

dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou non. » 

 

❖ Établissement scolaire 

L’établissement scolaire le plus proche du site est le lycée Claude Saglio, localisée à environ 884 

m à l’est du site. 

• École maternelle et élémentaire 

L’école maternelle et élémentaire Pablo Picasso est localisée à environ 760 m au nord du site. 

• Collège et lycée 

L’établissement scolaire le plus proche du site est le lycée Claude Saglio, localisée à environ 884 

m à l’est du site. 

• Enseignement supérieur 

L’établissement d’enseignement supérieur en comptabilité et de gestion IPGV se situe à 1,35km 

au nord du site. 

 

❖ Crèche 

La crèche la plus proche du site est « Lou pitchoun », localisée à environ 1 km au nord du site. 

Les autres crèches à proximité du site sont localisées à plus de 1,3 km du site. 

 

❖ Maisons de retraite / EHPAD 

L’établissement d’accueil pour personnes âgées le plus proche est la maison de retraite « Les 

Jardins de Mirabeau », localisée à environ 100 m à l’est du site. 

 

❖ Établissements de santé 

L’établissement de santé le plus proche est la clinique Immedex localisée à environ 1 km au nord 

du site. 

 

❖ Équipement sportif et de loisir 

L’équipement sportif et de loisir le plus proche est le centre équestre « LC La Magdeleine » 

localisé à environ 700 m au sud du site. 

 

Le Plateau maximilien kolbe à Vitrolles est localisé à environ 1 km au nord du site. 

Le Stade de Fontblanche est localisé à environ 850 m au nord du site. 
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❖ ERP non sensibles 

À noter la présence de plusieurs ERP dits « non sensibles » autour du site. Ces ERP peuvent 

concerner certaines entreprises de la zone d’activités les Sybilles. 

V.1.3 Synthèse des tiers (hors industries) identifiés comme enjeux 

Les tiers identifiés comme de potentiels enjeux dans un rayon de 500 m autour du site sont 

synthétisés sur la cartographie suivante. 

 

 
Figure 7 : Synthèse des tiers (hors industries) identifiés comme enjeux 

Source : APL DATACENTER, sur fond de plan Géoportail 

V.2 ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL 

V.2.1 Industries à proximité 

Le site CEZANNE s’inscrit au sein de la zone d’activités Les Sybilles. Cette zone regroupe environ 

10 sites industriels et commerciaux. La figure 9 présente le plan de masse de la ZA Les Sybilles 

figurant dans leur étude d’impact. 

 

Accolé au site CEZANNE se trouvent, du nord au sud : 

• Le centre Tesla Aix-Marseille ; 

• Le restaurant chez Rémy ; 

• Le centre de restauration Les halles des Sybilles 

• L’entreprise de couvreur Tchnitoit Marseille ; 

• l’entreprise de fournisseur de pompes Telstar ; 

• l’entreprise de logistique DHL freight Marseille ; 

• l’agence de logistique BRAND France | SGB | Hünnebeck. 

• L’entrepôt OPTIONS SOLUTIONS 
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Figure 8 : Plan de masse de la ZA Les Sybilles, extrait de l'étude d'impact du permis d'aménager avec périmètre du site 

CEZANNE 

 

 
Figure 9 : Zone de la ZA des Sybilles, du projet et des activités présents dans la ZA. 

Source : APL DATACENTER, sur fond Géoportail 

Périmètre du site CEZANNE 
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V.2.2 Transport de matières dangereuses 

Au droit de la commune des Pennes-Mirabeau le risque lié au transport de matières dangereuses 

(TMD) est présent du fait de canalisation enterrées à au moins 80 cm de profondeur (gaz naturel). 

La canalisation la plus proche du site CEZANNE pouvant entraîner un risque transport de TMD 

est localisée à environ 1,6 km au sud-ouest. Cette distance permet d’écarter cette infrastructure des 

enjeux potentiels vis-à-vis du site CEZANNE. 

 

À noter toutefois la présence de l’autoroute A7 à 20 m à l’est du site CEZANNE. Les axes routiers 

principaux sont généralement des voies de transport de matières dangereuses. La distance 

séparant ici le site CEZANNE de l’autoroute A7 permet cependant de réduire les risques 

d’interactions et d’effets dominos. 

V.2.3 Réseau électrique 

Le poste de transformation électrique le plus proche est situé à environ 1,7 km à l’ouest du site. 

Il s’agit du poste de transformation électrique du PAS-DES-LANCIERS. 

Les lignes aériennes les plus proches passent à environ 520 m au sud du site. 

 

Ces équipements sont suffisamment éloignés du site pour ne pas être considérés comme un 

enjeu à retenir. 

 

Une sous-station RTE sera implanté sur une zone de 5000 m², rétrocédée à RTE, sur la parcelle de 

CEZANNE. Cette sous-station sera située au sud-ouest de la parcelle et servira à alimenter le site 

CEZANNE ainsi que d’autres installations de la région. Cette sous-station RTE n’abritera que des 

tableaux électriques. 

V.3 Axes de communication 

V.3.1 Voies routières 

Le site est desservi par l’allée de la broquette à l’ouest. 

La route départementale D113 et la route départementale D47A, peuvent desservir l’allée de la 

broquette par le biais d’un important rond-point. 

La route départementale D113 relie l’autoroute A7 au nord. 

D’après le département des Bouches-du-Rhône, les comptages routiers indiquent, à proximité du 

site : 

• Sur l’autoroute A7 : une circulation moyenne de 50 361 véhicules par jour dont 7 % de 

poids-lourds (comptage DIR Méditerranée de 2022). 

  



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         39 /140 

 

V.3.2 Voies ferroviaires 

La voie ferrée la plus proche passe à environ 1,7 km à l’ouest du site. Il s’agit du réseau TER de la 

région SUD qui relie Marseille à l’aéroport Marseille-Provence. 

La gare la plus proche est la gare de Pas-des-lanciers située à 1,7 km à l’ouest du site. 

Les gares SNCF suivantes sont également présente dans le secteur : 

• Gare TGV de l’Arbois - Aix-en-Provence à 8 km, 

• Gare TGV Marseille St Charles à 18 km. 

V.3.3 Voies aériennes 

L’aéroport le plus proche est l’aéroport international Marseille-Provence de Marignane localisé à 

4 km au nord-ouest du site. 

V.3.4 Transports en commun 

Le site est desservi par un arrêt de bus, situé à 350 m, et qui est relié par les lignes de bus 667, 669, 

671, 679. 

V.3.5 Modes doux 

La commune des Pennes-Mirabeau dispose de 7 km d’aménagements cyclables (source : 

amenagements-cyclables.fr), dont : 

— 3 km de pistes cyclables ; 

— 1 km de bandes cyclables ; 

— 1 km de voies de bus partagées ; 

— 2 km d’aménagements mixtes. 

 

.
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V.3.6 SYNTHÈSE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT IDENTIFIÉES COMME ENJEUX 

Les infrastructures de transports identifiées comme enjeux dans un rayon de 500 m autour du site sont récapitulées sur la figure suivante. 

 
Figure 10 : Synthèse des infrastructures de transport identifiées comme enjeux 

Source : APL DATACENTER sur fond Géoportail 
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V.4 Environnement naturel 

V.4.1 Hydrogéologie 

❖ Contexte hydrogéologique 

Le projet est localisé au droit de la nappe d’eau « Formations variées et calcaires fuvéliens et 

jurassiques du bassin de l'Arc » codifiée n°FRDG210. Aucune chronique piézométrique n’existe à 

proximité du site d’étude sur le site ades.eaufrance.fr.  

Selon les données de Géorisques, le projet n’est pas situé en zone de débordement de nappe, ni 

d’inondation de cave. 

 

Les principales caractéristiques de ces masses d’eaux sont présentées dans le Tableau 10 ci-

dessous. 

 
 

Code 

 

Nom 

 

Niveau 

 

Type 
Surface 

(km²) 

 

Écoulement 

 

Karstique 
Intrusion 

saline 

FRDG210 
Formations variées et 

calcaires fuvéliens et 

jurassiques du bassin 

de l'Arc 

1 
Dominante 

sédimentaire 
1034 Libre et captif 

associés - 

majoritairement 

captif 

Non Non 

Tableau 9 : Caractéristiques des masses d’eaux souterraines 

Source : Rhone-mediterranee.eaufrance 
 

Selon le site administratif L’EAU DANS LE BASSIN RHONE-MEDITERRANEE, la qualité de la masse 

d’eaux souterraine est : 

 

• « Formations variées et calcaires fuvéliens et jurassiques du bassin de l'Arc» = bons états 

quantitatif et chimique en 2021. 

 
❖ Investigation au droit du site 

Un piézomètre a été posé au centre du site CEZANNE. Ce piézomètre fait l’objet d’un suivi 

piézométrique ponctuel et mensuel, sur une période de 12 mois, soit jusqu’en janvier 2026, par 

GINGER CEBTP. Un compte-rendu spécifique sera rédigé en fin de campagne, précisant les 

niveaux d’eaux caractéristiques. 

 

Les premiers relevés réalisés de février à juin 2025 indiquent : 

 
Tableau 10 : Relevés piézométrique des 3 premiers mois, de février à juin 2025 

Source : GINGER CEBTP 
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V.4.2 Eaux de surface 

Plusieurs cours d’eau naturels sont présents à moins de 5 km du site d’étude : 

• le ravin de l’Infernet à environ 400 m au nord ; 

• le ruisseau de la Marthe à environ 1,6 km au nord-est ; 

• le ruisseau le Raumartin à environ 550 m au sud. 

 

Ces cours d’eau sont de petits cours d’eau qui ne font l’objet d’aucun usage. 

Compte-tenu de leur distance par rapport au site CEZANNE, ces cours d’eaux sont jugés non 

vulnérables à une éventuelle pollution en provenance du site. 

V.4.3 SYNTHÈSE SUR LA VULNÉRABILITÉ DES MILIEUX 

Milieu Vulnérabilité Commentaires 

 

Sols Faible 

Perméabilité moyenne du site jugée faible 

Eaux 

souterraines 

 

Faible 

Présence d’eau à partir de 16 mètres de profondeur depuis le terrain naturel. 

Absence d’usage sensible en aval du site dans un rayon de 500 mètres. Absence 

de captages AEP dans un rayon de 2 km. 

Eaux 

superficielles 

 

Faible 

Rivières peu vulnérable (éloignement au site important, entre 550 m et 1,6 

km. 

Tableau 11 : Synthèse sur la vulnérabilité des milieux 

V.5 Enjeux internes à l’établissement 

Certains équipements présents sur le site CEZANNE peuvent présenter un enjeu selon s’ils peuvent 

conduire à des réactions dangereuses en chaine ou qu’ils représentent une barrière de prévention 

/ réduction du risque. 

V.5.1 Installations pouvant provoquer des effets dominos 

Les éléments internes à protéger au sein de l’établissement sont caractérisés en fonction des 

éventuels effets dominos (incendie, pollution, …) qu’ils peuvent provoquer s’ils sont atteints. Dans 

le cas présent, ces équipements sont : 

• les groupes électrogènes ; 

• les nourrices des groupes électrogènes ; 

• les salles informatiques ; 

• les locaux batteries ; 

• les équipements frigorifiques ; 

• les transformateurs et onduleurs ; 

• la sous-station HTB/HTA ; 

• dans une moindre mesure, les cuves de carburant car elles sont enterrées. 
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V.5.2 Equipements de prévention / de réduction du risque 

Les équipements de prévention ou de réduction du risque sont pris en compte pour la maîtrise 

des accidents potentiels, tant internes qu’externes (par exemple les bassins étanches pour la 

rétention des eaux d’extinction incendies, poteaux incendie, …). À ce titre, il est nécessaire de les 

identifier comme des enjeux à protéger. 

 

Sur le site, plusieurs mesures seront mises en œuvre afin d’assurer la sécurité des lieux pour la 

lutte contre l’incendie : 

• les systèmes de détection automatique incendie ; 

• les poteaux incendie (8 au total une fois CEZANNE construit) ; 

• le système de brouillard d’eau  
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VI. IDENTIFICATION ET CARACTÉRISATION DES AGRESSEURS 

EXTÉRIEURS POTENTIELS 

Les agressions externes peuvent être de deux types : phénomènes naturels et non naturels. 

 

Phénomènes naturels 

Atmosphériques : 

• foudre ; 

• vent ; 

• gelée ; 

• canicule ; 

• etc. 

Hydrologiques : 

• crues ; 

• neige ; 

• raz-de-marée ; 

• etc. 

Géologiques : 

• séisme ; 

• affaissement de terrain naturel 

ou dégâts miniers ; 

• etc. 

Phénomènes non naturels 

Malveillance 

Agressions engendrées par l’activité humaine : 

• travaux, engins ; 

• circulation ; 

• proximité d’installations dangereuses ; 

• chute d’aéronef ; 

• agressions ; 

 

 

• explosion ; 

• incendie ; 

• projectiles industriels ; 

• ouvrages de transports ; 

• etc. 

Tableau 12 : Agressions externes potentielles 

 

VI.1 Traitement spécifique de certains événements initiateurs 

Conformément à l’annexe 4 de l’arrêté du 10 mai 2000 modifié, les événements externes suivants 

susceptibles de conduire à des accidents majeurs ne sont pas pris en compte dans l’étude de 

dangers en l’absence de règles ou instructions spécifiques : 

• chute de météorite ; 

• séismes d’amplitude supérieure aux séismes maximums de référence éventuellement 

corrigés de facteurs, tels que définis par la réglementation, applicable aux installations 

classées considérées ; 

• crues d’amplitude supérieure à la crue de référence, selon les règles en vigueur ; 

• événements climatiques d’intensité supérieure aux événements historiquement 

connus ou prévisibles pouvant affecter l’installation, selon les règles en vigueur ; 

• chute d’avion hors des zones de proximité d’aéroport ou aérodrome (> 2 000 m de 

tout point des pistes de décollage et d’atterrissage) ; 

• rupture de barrage de classe A ou B au sens de l’article R. 214-112 du Code de 

l’Environnement ou d’une digue de classe A, B ou C au sens de l’article R. 214-113 de 

ce même code ; 

• actes de malveillance (site entièrement clôturé avec présence d’agents de sécurité 

24h/24 et 7j/7). 
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VI.2 Agressions d’origine naturelle 

VI.2.1 Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

Le site Georisques indique, pour la commune des Pennes-Mirabeau, 28 arrêtés de catastrophes 

naturelles liés à des sécheresses, vents cycloniques, inondations, des coulées de boue. Le dernier 

arrêté de catastrophe naturelle remonte à 2023. 

VI.2.2 Températures 

Selon la station météorologique la plus proche du site (Station Marseille - Marignane, indicatif 

13054001, localisée à environ 4 km au nord-ouest du site, la température moyenne annuelle de la 

zone d’étude est de 16,7 °C. Le mois le plus chaud de l’année est le mois de juillet avec une 

température moyenne respective de 26,3 °C. Le mois le plus froid est le mois de janvier avec une 

température moyenne de 8,3 °C. 

Au total, 118 jours dans l’année sont considérés comme chauds (température supérieure à 25 °C), 

dont 65 comme très chauds (température supérieure à 30 °C). Environ 14 jours sont considérés 

comme froids (température inférieure à 0 °C), dont 0 jours comme très froids (température 

inférieure à -5 °C). 

 

Les températures extrêmes ne représentent pas de risque particulier pour les activités du site 

CEZANNE, hormis une utilisation plus intensive des groupes froids pour le refroidissement des 

salles informatiques lors d’épisode de fortes chaleurs. Toutefois, cela ne constitue pas un risque 

d’accident 

 

Le risque lié à de fortes chaleurs n’est pas retenu comme cause d’accident potentiel. 

VI.2.3 Vents 

Au niveau du secteur du site, les vents sont recensés dans toutes les directions. 

 

Environ 129 jours dans l’année présentent des rafales supérieures à 16 m/s (58 km/h) et 9 jour avec 

des rafales supérieures à 28 m/s (100 km/h). 

Le maximum du vent instantané quotidien a été de 162 km/h en août 1994. 

 

Le vent seul ne peut pas être la cause d’accident majeur. Il peut cependant attiser un incendie 

déjà existant ou fragiliser des structures. À noter cependant que les structures sont dimensionnées 

pour résister à un vent fort. 

 

Seul, le risque lié à un phénomène venteux n’est pas retenu comme cause d’accident potentiel. 
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VI.2.4 Brouillard, grêle et neige 

Aucune de ces conditions météorologiques ne peut conduire à un accident, les installations à 

risque étant à l’intérieur des bâtiments ou très peu sensibles aux conditions climatiques. 

 

Le risque lié au brouillard, à la grêle ou à la neige n’est pas retenu comme cause d’accident 

potentiel. 

VI.2.5 Pluviométrie 

La pluviométrie est plutôt faible et bien répartie sur l’année. Sur une période s’étalant de 1991 à 

2020, Météo France a enregistré une moyenne annuelle de 532,3 mm au poste météorologique 

de Marignane (moyenne en France ≈ 800 mm). 

Il pleut en moyenne 53,5 jours par an, dont 15,7 jours avec une hauteur de pluie supérieure à 10 

mm dans la journée. 

 

Le risque de fortes pluies est pris en compte dans le dimensionnement de la gestion des eaux 

pluviales, offrant ainsi un volume de rétention suffisant pour gérer un épisode décennal, 

trentennal et centennal. Cet aléa n’engendrera pas de danger potentiel sur le site. 

 

Le risque lié à une pluviométrie importante n’est pas retenu comme cause d’accident potentiel. 

VI.2.6 Inondation et remontée de nappe 

Les Pennes-Mirabeau n’est pas soumise à un Territoire à Risque important d’Inondation (TRI). 

 

Les Pennes-Mirabeau n’est pas soumise à un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI).  

 

Le territoire communal des Pennes-Mirabeau est concerné par l’Atlas des Zones Inondables de 

l’Orge. Le site n’est pas localisé dans un zonage de l’Atlas. 

 

A date, le site n’est pas sujet à un risque de remontée ou de débordement de nappe. 

 

Le site n’est pas localisé en zone inondable. Le risque inondation ne sera pas retenu comme cause 

d’accident potentiel. 

VI.2.7 Mouvements de terrain 

Aucun mouvement de terrain n’a été recensé sur la commune des Pennes-Mirabeau. 

Le territoire de la commune est concerné par les risques d’affaissements et effondrements 

(cavités souterraines hors mines). 

 

Le risque lié au mouvement de terrain n’est pas retenu comme cause d’accident potentiel. 
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VI.2.8 Séisme 

Les communes sont réparties entre les cinq zones de sismicité définies à l’article R. 563-4 du Code de 

l’Environnement suivant : « pour l’application des mesures de prévention du risque sismique aux bâtiments, 

équipements et installations de la classe dite « à risque normal », le territoire national est divisé en cinq zones 

de sismicité croissante : 

• zone de sismicité 1 (très faible) ; 

• zone de sismicité 2 (faible) ; 

• zone de sismicité 3 (modérée) ; 

• zone de sismicité 4 (moyenne) ; 

• zone de sismicité 5 (forte). » 

 

La commune des Pennes-Mirabeau est classée en zone de sismicité 3 au zonage national. Le risque 

de sismicité est donc modéré. 

 

La commune n’est pas incluse dans le périmètre d’un Plan de Prévention des Risques Naturels 

(PPRN) séismes. 

 

De plus, la catégorie d’importance du bâtiment construit sur le site CEZANNE est de II selon la norme NF 

EN 1998-1 septembre 2005. 

 

Tableau 13 : Catégorie d’importance des bâtiments selon la norme sismique 
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Le projet a été positionné dans la grille corrélant cette catégorie d’importance des bâtiments avec 

la zone de sismicité de l’aire d’étude visible sur la figure suivante : 

 
Tableau 14 : Grille de cotation des exigences parasismique 

Sur la base de ces éléments, ce sont les règles parasismique CPMI-EC8 Zones ¾ qui sont requise. 

Les risques seront ainsi maîtrisés. 

 

Le risque lié au séisme n’est pas retenu comme cause d’accident potentiel. 

VI.2.9 Foudre 

Le département des Bouches-du-Rhône présente un niveau kéraunique (nombre de jours d’orage 

par an) inférieur à 25 jours d’orage par an. De par sa nature, une activité de datacenter est sensible 

à la foudre. 

 

Le risque lié à la foudre est retenu comme cause d’accident potentiel. 

 

VI.2.10  Feu de forêt 

Le site de CEZANNE est localisé en bordure d’une petite zone boisée. De plus, le site CEZANNE 

est localisé dans une zone soumise à un Plan de Prévention des Risques d’Incendie de Forêt 

(PPRIF). La zone B3 du PPRIF coupe la moitié du site CEZANNE en 2 (Cf figure 13 ci-dessous). La 

moitié nord de la parcelle n’est pas dans le zonage du PPRIF. 

 

De plus le PPRIF indique : « Dans la zone bleue B3 telle que définie à l’article G1.3, sont interdits : 

• la création d'ICPE sensibles ». Le PPRIF indique la définition suivante pour le terme ICPE sensible : 

« On entend par "ICPE sensibles", les ICPE qui sont classées en tant qu'installation utilisant les 

substances répertoriées comme comburantes, inflammables, explosives et combustibles par la 

nomenclature des installations classées définies à l'article L511-2 du code de l'environnement. » 
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Les mesures suivantes ont donc été prises afin de respecter les exigences du PPRIF : 

- Localisation de toutes les substances inflammables au titre des rubriques ICPE 1436 et 

4734 au nord de la parcelle. 

- Localisation des groupes électrogènes également au nord de la parcelle. 

 

De plus, les cuves de combustible seront enterrées et les locaux des groupes électrogènes (avec 

leur cuve journalières) seront installés dans des locaux béton coupe-feu 2 heures. 

 

La zone boisée au sud d’où proviendrait potentiellement un feu est localisée à environ 85 m et 

un bâtiment logistique sépare la zone boisée du site CEZANNE. La distance séparant la zone 

boisée du site est suffisamment grande pour rendre le site hors d’atteinte.  

 

 
Figure 11 : Zonage du PPRIF de la commune des Pennes-Mirabeau 

Le risque lié au feu de forêt n’est pas retenu comme cause d’accident potentiel. 
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VI.2.11  Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle. Il est issu de la désintégration de l’uranium et 

du radium présents dans la croûte terrestre. Certains types de roches, notamment le granit, en 

contiennent davantage. 

En se désintégrant, le radon forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces 

descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des 

voies respiratoires en provoquant leur irradiation. Le radon est classé par le Centre international de 

recherche sur le cancer comme cancérigène certain pour le poumon depuis 1987. De nombreuses 

études épidémiologiques confirment l’existence de ce risque chez les mineurs de fond mais aussi, 

ces dernières années, dans la population générale. 

 

Le radon est présent en tout point du territoire et sa concentration dans les bâtiments est très 

variable : dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les 

bâtiments en général, et les habitations en particulier, il peut s’accumuler et atteindre des 

concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³. 

 

La commune de Pennes-Mirabeau est classée en catégorie 1, présentant le risque le plus faible. 

De plus, ce risque n’est pas de nature à conduire à un effet domino sur le site de CEZANNE. 

Le risque lié au potentiel radon est donc très faible. 

 

Le risque lié au radon n’est pas retenu comme cause d’accident potentiel. 

VI.3 Agressions d’origine humaine 

VI.3.1 Établissements industriels voisins 

Le site est localisé dans une zone d’activités, il jouxte donc des activités industrielles (cf. Figure 

15). Ces activités sont diverses telles que : un mécanicien, des entreprises de logistique, un 

concessionnaire de voiture électrique, des restaurants (Cf chapitre V.2.1 Industries à proximité). 

Aucune ne sont recensées sous des rubriques ICPE. 

 

À noter qu’aucune installation classée à autorisation ou enregistrement pour la protection 

de l’environnement (ICPE) n’est située à moins de 600 m du site CEZANNE. 

 

Une industrie de stockage d’explosif ayant un statut SEVESO à seuil haut se situe à environ 9,35 

km à l’est du site CEZANNE.  

 

Vis-à-vis des distances d’éloignement, seuls les établissements implantés dans la zone d’activité 

et à proximité immédiate du site d’étude sont considérés comme à risque pour les installations 

de CEZANNE. Toutefois, au vu de la nature des activités de ces établissements, aucun scénario 

ayant des effets suffisamment importants pour entraîner des effets dominos sur le site CEZANNE 

n’a été identifié. 

 

De fait, le risque lié à la présence d’établissements industriels voisins n’est pas retenu 

comme cause d’accident potentiel. 
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VI.3.2 Axes de transport de matières dangereuses (TMD) 

La canalisation la plus proche du site CEZANNE pouvant entraîner un risque transport de TMD 

est localisée à environ 1,6 km au sud-ouest. De ce fait, elle est trop éloignée pour engendrer un 

risque sur les activités du site CEZANNE. 

 

De même, le transport ferroviaire est trop éloigné pour représenter un risque. 

 

Toutefois, l’autoroute A7 passe à environ 20 m à l’est du site CEZANNE. Les axes routiers 

principaux sont généralement des voies de transport de matières dangereuses. Ce risque est 

cependant très faible, tant en termes de probabilité (passages très peu fréquents de TMD) que 

de gravité (effets impactant le site à plus de 20 m difficilement possible). 

 

Ainsi, le risque lié au transport routier de matières dangereuses n’est pas retenu comme 

cause d’accident potentiel. 

VI.3.3 Rupture de barrage 

La rupture d'un barrage peut être une destruction partielle ou totale de l’ouvrage. Elle a pour 

conséquence une libération soudaine d'une partie de l'eau retenue et entraîne la formation 

d’une « vague » (onde de submersion) qui se propage vers l'aval. Celle-ci peut pour conséquence 

une augmentation très rapide du niveau de l’eau à l’aval avec des effets potentiellement 

destructeurs. 

 

La base de données Géorisques identifie aucun risque lié à cet événement. 

 

Le risque lié à la rupture de barrage n’est pas retenu comme cause d’accident potentiel. 

VI.3.4 Chute d’aéronef 

Tel que défini au chapitre VI.1la chute d’aéronef peut être écartée des agresseurs potentiels si le 

site est localisé à plus de 2 km de toute piste de décollage. Comme décrit au chapitre V.3.3, 

l’aérodrome le plus proche est situé à environ 4 km des limites de propriété du site CEZANNE. 

 

Le risque lié à la chute d’aéronef n’est donc pas retenu comme cause d’accident potentiel. 

VI.3.5 Malveillance 

La malveillance se traduit par des actions délibérées très diverses, nuisibles à l'entreprise 

(sabotages, destructions, abus de confiance, détournements, malversations, …) pouvant aller 

jusqu'à mettre en cause son existence. Elle représente globalement 4 % des sinistres, mais 44 % 

des pertes. 
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Pour se prémunir contre l’intrusion de personnes extérieures malveillantes dans l'enceinte 

de l'établissement, différentes mesures sont prises : 

• clôture sur toute la périphérie du site ; 

• portail fermé en dehors des horaires de travail ; 

• un contrôle des accès au site avec nécessité de présenter une pièce d’identité ; 

• détection infrarouge anti-intrusion ; 

• vidéosurveillance par le biais de caméras avec enregistrements 24h/24 ; 

• gardiennage par deux agents en 24h/24. 

 

 

Le risque lié à la malveillance n’est donc pas retenu comme cause d’accident potentiel. 

VI.3.6 Risque nucléaire 

Aucun site nucléaire n’est recensé à proximité du site ni dans le département. 

 

Le risque lié aux équipements nucléaires n’est donc pas retenu comme cause d’accident 

potentiel. 

VI.3.7 Réseau électrique 

Le poste de transformation électrique le plus proche est situé à environ 1,7 km à l’ouest du site. 

Il s’agit du poste de transformation électrique du PAS-DES-LANCIERS. 

Les lignes aériennes les plus proches passent à environ 520 m au sud du site. 

 

La distance entre ces installations électriques et le site CEZANNE est suffisamment importante 

pour que le risque lié aux équipements électrique ne soit pas retenu comme cause 

d’accident potentiel. 
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VI.4 Conclusion sur les agresseurs extérieurs au site 

Nature du risque 
Vulnérabilité du 

site 

Agresseurs 

externes retenus 
Commentaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Naturels 

Températures Très faible Non 

Les conditions météorologiques n’ont que très peu d’impact sur les installations du site 

CEZANNE. 

Vents Nulle Non 

Brouillard, grêle et neige Très faible Non 

Pluviométrie Nulle Non 

Inondation et remontée de 

nappe 
Faible Non Le site n’est pas localisé en zone inondable par débordement et à date il n’est pas sujet à 

remontée de nappe. 

Mouvements de terrain Très faible Non Le site n’est pas localisé dans un périmètre de risque de cavité souterraine ou de front rocheux. 

Séisme Moyenne Non Le site est localisé sur une zone de sismicité 3 soit à risque modéré. Les normes de construction 

associée à ce risque seront prises en compte. 

Foudre Forte Oui 
La foudre est un agresseur pouvant causer des dégâts sur les installations d’un datacenter. Les 

mesures prévues sont détaillées au chapitre IX.7. 

Feu de forêt Moyenne Non 
Les installations à enjeux ne sont pas dans le zonage du PPRIF de la commune et elles sont 

éloignées de la zone boisée au sud. 

Radon Nulle Non Le radon n’a pas d’impact sur les installations du site CEZANNE. 

 

 

 

 

 

Humains 

Établissements 

industriels voisins 
Moyenne Non 

Le site est bordé par des établissements industriels, mais dont les risques d’effets dominos sont 

jugés comme ne pouvant pas atteindre le site CEZANNE. 

Transport de Matières 

Dangereuses 
Moyenne Non 

Le transport de matières dangereuses transitant par l’autoroute A7 à l’est du site est jugé trop 

éloigné et trop improbable pour entraîner un risque sur le site CEZANNE. 

Rupture de barrage Forte Non Présence d’un barrage à 10 km, dont le risque est écarté d’après l’arrêté du 10 mai 2010. 

Chute d’aéronefs Forte Non La distance entre le site et l’aéroport le plus proche permet d’écarter ce risque. 

Malveillance Très importante Non Importants moyens mis en place décrits au chapitre IX.6. 

Risque nucléaire Moyenne Non La distance entre le site et les installations nucléaires permet d’écarter ce risque. 

Réseau électrique Moyenne Non La distance entre le site et les installations électriques permet d’écarter ce risque. 

Tableau 14 : Synthèse des agresseurs extérieurs au site 
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VII. ACCIDENTOLOGIE 

L’analyse de l’accidentologie présentée dans ce chapitre permet : 

• d’identifier, le cas échéant, des scénarios d’accidents susceptibles de se produire à partir des 

accidents survenus sur des installations comparables à celles étudiées, et du retour d’expérience 

de l’exploitant ou d’autres intervenants ; 

• d’identifier les causes les plus fréquentes d’accidents; 

• de constituer une base de travail importante pour l’analyse des risques qui devra identifier des 

scénarios d’accidents. 

VII.1 Base de données ARIA du BARPI  

L’inventaire des accidents est mené à partir de la base de données ARIA (Analyse Recherche et 

Information sur les Accidents – http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/) du BARPI (Bureau 

d’Analyse des Risques et Pollutions Industrielles), mise en place par le Ministère de l’Écologie, de 

l’Énergie, du Développement Durable, et de l’Aménagement du Territoire depuis 1992 et dans 

laquelle sont recensés les accidents industriels survenus en France et à l’étranger. 

 

Une première recherche d’accidents dans la base de données du BARPI a été réalisée selon les 

activités envisagées sur le site, à savoir principalement les groupes électrogènes, le stockage de 

fioul, les installations de refroidissement, les batteries, les transformateurs et les onduleurs. Cette 

analyse a permis de dégager les points marquants des accidents survenus dans des installations 

similaires au projet envisagé. L’analyse de l’accidentologie a été menée le 26 mars 2025. 

VII.1.1 Groupes électrogènes et biocarburant HVO 

Sur la base de données ARIA, 351 accidents sont recensés avec le mot-clé « électrogène ». Parmi ces 

accidents, 72 concernent des accidents survenus sur des groupes électrogènes et sont retenus ici. 

 

28 incendies 
31 déversements accidentels 

de combustible 

11 intoxications au 

monoxyde de carbone 
2 explosions 

Causes : surtension électrique due à 
une variation de puissance du 
groupe, accidentel, défaillance 

électrique, dysfonctionnement du 
groupe, échauffement de la 

tuyauterie d’évacuation gaz brûlés 

Causes : erreur humaine, 
malveillance, négligence, 
dysfonctionnement cuve 

combustible, défaillance groupe 
électrogène, rupture canalisation, 

fissures 

Causes : locaux mal ventilés, 
dysfonctionnement groupe 

électrogène 

Causes : 
inconnues 

Tableau 15 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant des groupes électrogènes

http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/


PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         55 /140 

Pour l’exploitation des groupes électrogènes, les principaux accidents recensés sont : 

• le déversement accidentel du combustible avec pollution du milieu ; 

• l'incendie à partir de fuite sur l’alimentation en combustible des groupes électrogènes ; 

• l’intoxication des personnes au monoxyde de carbone dégagé par les groupes 

électrogènes. 

 

Les comptes-rendus d’accidents mettent également en évidence le non-fonctionnement de 

nombreux groupes électrogènes suite à une coupure de courant. Il est donc primordial de s’assurer 

que des essais réguliers aient lieu, sous la conduite de personnel qualifié. 

 

Sur la base de données ARIA, 51 accidents sont recensés avec le mot-clé « FOD ». Parmi ces 

accidents, 38 sont retenus dans ce chapitre. 

 

33 déversements accidentels de fioul domestique 4 incendies 1 explosion 

Causes : malveillance, erreur humaine, renversement de 

cuve, sectionnement canalisation, fissure, corrosion, 

défaut soudure, pas d’alarme de niveau, accidentel 

Cause : fioul projeté 

sur un moteur, 

malveillance, 

inconnue 

Causes : inflammation 

d’un mélange gazeux 

(FOD pulvérisé) 

Tableau 16 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant du fioul domestique 

 

 

Dans la majeure partie des accidents survenant avec le fioul domestique, ces accidents entrainent 

un rejet de matières dangereuses et polluantes. Les incendies et explosions se sont déroulés sur 

des sites chimiques ou des raffineries, sur des cuves aériennes. 

Dans de nombreux comptes-rendus d’accidents, les cuves de fioul domestique sont aériennes 

et/ou appartiennent à des grandes industries chimiques ou raffineries, ou à des particuliers. 

Dans certains cas, il est observé également des détériorations de pièces assurant l’étanchéité du 

système de stockage suite à de fortes chaleurs, ou des cuves qui présentent des zones corrodées 

ou abîmées. 

 

Dans le cadre du projet, les cuves seront enterrées, double-enveloppe, avec détecteur de fuite et 

alarme (notamment trop-plein) et régulièrement contrôlées par un organisme agréé. Elles seront 

placées dans du sable, lui-même placé dans un enclos béton. Les risques de pollution du milieu 

seront donc extrêmement limités. Les risques seront présents essentiellement lors des opérations 

de dépotage (risque d’épandage de fioul domestique sur l’aire de dépotage). 

 

Les risques considérés dans le cadre du projet sont donc une pollution du milieu ou un incendie 

lié aux opérations de dépotage et au stockage non enterré (nourrices). 

 

Sur la base de données ARIA, 0 accidents sont recensés avec le mot-clé « HVO ». Toutefois, le 

biocarburant HVO possède des caractéristiques physiques similaires au Fioul domestique (FOD), les 

risques et mesures préventives associés au HVO sont considérés identiques au FOD. 
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VII.1.2 Groupes froid 

Sur la base de données ARIA, 45 accidents sont recensés avec le mot-clé « fluide frigorigène » 

(sélection « Accident » dans la rubrique « Classement événement »). Parmi ces accidents, 8 sont 

retenus dans ce chapitre. 

 

7 rejets accidentels de fluide frigorigène 1 incendie 

Causes : érosion mécanique, défaut maintenance, incendie 
Causes : échauffement du câble d’alimentation du 

groupe froid 

Tableau 16 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant des groupes froids 

Pour l’exploitation de groupes froids, le principal accident est le rejet accidentel de fluide 

frigorigène. 

VII.1.3 Batteries au plomb (VRLA) 

Ce chapitre a été rédigé sur la base du guide développé par le SDIS73 et le CEA1.Cette synthèse 

pratique traite des questions relatives aux risques factuels présentés par les éléments de stockage 

électrochimique dans des applications au sein des bâtiments. Elle reflète quatre années de travaux 

menés par un groupe d’experts. 

 

 

Ce sont 76 événements qui sont recensés, dont 92 % ont eu lieu en France. Parmi ces événements, 

l’utilisation de batteries comme celles qui seront installées sur le site CEZANNE représente une 

accidentologie inférieure à 5 %. La majeure partie des accidents surviennent dans les centres de 

traitement/élimination ou de fabrication. 

 

69 incendies 
19 incendies 

avec explosion 

4 explosions 

uniquement 

35 rejets de 

fumées toxiques 

31 pollutions des 

eaux d’extinction 

Causes : dysfonctionnement électrique, erreur de 

manipulation ou de stockage, arc électrique, foudre, 

échauffement mécanique, court-circuit 

 

Causes : inconnues 

Tableau 18 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant des batteries au plomb 

 

  

 
1 « Stockage stationnaire de l’énergie : risques et solutions envisageables », SDIS73 et CEA, à l'initiative de la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la 

Gestion des Crises (DGSCGC), 2022 
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Dans près de la moitié des cas (45 %), la cause de l’accident n’est pas connue. En second plan, la 

défaillance électrique représente environ 22 % des causes d’accident. 

 
Figure 22 : Accidentologie des batteries par origine 

Source : Guide du SDIS73 et du CEA 

 

Le risque principal identifié lors de ces incidents est le stockage en masse de batteries, pouvant 

induire des chocs, des échauffements, voire des courts-circuits ou des arcs électriques lorsqu’elles ne 

sont pas tout à fait déchargées. 

 

Selon le guide du SDIS73 et du CEA, les effets engendrés peuvent être de différentes natures : 

• le risque toxique par les fumées d’incendie ; 

• le risque thermique principalement dû à un échauffement de la batterie ; 

• le risque de surpression par explosion de l’hydrogène ; 

• le risque de projection de fragment, qui reste cependant très limité en termes d’effet. 

 

En termes de prévention, le retour d’expérience montre plusieurs solutions : 

• les barrières constructives intrinsèques aux cellules ou à la batterie (fusible, 

emballages, couches isolantes, …) ; 

• les barrières de mesures (détection de fumées, détection de flamme, détection de chaleur). 
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VII.1.4 Transformateurs 

50 accidents sont recensés avec le mot-clé « transformateur » associé à plusieurs filtres (inclusion 

uniquement du secteur d’activité « Énergie », sélection « Accident » dans la rubrique « Classement 

événement »). Parmi ces accidents, 38 concernent des accidents survenus sur des transformateurs 

électriques et sont retenus ici. 

 

13 incendies 
13 déversements 

accidentels d’huile/PCB 
12 explosions 

Causes : défaillance électrique, défaillance des 

batteries, défaillance des condensateurs, 

surtension, échauffement excessif, court- 

circuit parfois lié à des rongeurs, variation de 

tension des condensateurs, défaut de 

maintenance ou de fabrication, vétusté, orage, 

foudre, erreur humaine, malveillance 

 

Causes : erreur humaine, 

malveillance, surpression, 

échangeur endommagé, 

foudre, choc, surtension 

Causes : détérioration, 

défaillance, surchauffe, court- 

circuit, arc électrique, défaut 

de phase masse, usure, fuite 

d’huile, incendie, travaux à 

proximité 

Tableau 17 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant des transformateurs 

L’exploitation des données ARIA a montré que les principaux accidents recensés sur les 

transformateurs électriques sont : 

• l'incendie à partir d’un court-circuit ou d’une défaillance électrique sur les transformateurs 

; 

• le déversement accidentel de fluide avec pollution du milieu ; 

• l’explosion des transformateurs à partir d’une surchauffe ou d’une défaillance électrique. 

 

Les comptes-rendus d’accidents mettent en évidence de nombreux courts-circuits et incendies dus 

à du matériel défaillant. Il est donc primordial de s’assurer que des contrôles réguliers aient lieu, 

sous la conduite de personnel qualifié. 

 

Une grande partie des déversements d’huile surviennent à cause de vols de câbles ou de 

transformateurs. De l’huile sera présente dans les transformateurs de la sous-station HTB/HTA du 

site. Ces transformateurs seront mis sur rétention pour recueillir l’huile en cas de d’évènement. 

VII.1.5 Gaz SF6 

4 accidents sont recensés avec le mot-clé « SF6 » (gaz isolant présent dans le poste de livraison, les 

postes de distributions et les postes de transformation). Parmi ces accidents, 1 seul concerne un 

accident survenu dans un transformateur. Il s’agit d’une émanation de SF6 (cause inconnue, 

suspicion de début d’incendie). 
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VII.1.6 Onduleurs 

34 accidents sont recensés avec le mot-clé « onduleurs ». Parmi ces accidents, 30 concernent des 

accidents impliquant des onduleurs et sont retenus ici. 

 

13 incendies 2 rejets toxiques 15 autres 

 

Causes : défaillance électrique, défaillance des 

batteries, fortes chaleurs, défaillance d’un 

thyristor, défaillance des condensateurs, 

défaillance des filtres antiparasites, chute 

d’une batterie, court-circuit, inconnue 

 

 

 

Causes : défaillance des 

batteries, inconnue 

Causes : défaillance de 

l’alimentation électrique, 

défaillance d’un composant, 

absence de batterie, fortes 

précipitations, grand froid, 

surcharge, poussières et 

mauvaise entretien, inconnue 

Tableau 18 : Détail des typologies et causes d’accidents engageant des onduleurs 

L’exploitation des données ARIA a montré que les principaux accidents recensés sur les onduleurs 

proviennent d’un court-circuit ou d’une défaillance d’un équipement de l’onduleur entrainant : 

• une surchauffe ou un incendie de l’équipement ; 

• une coupure de l’alimentation provenant de l’onduleur conduisant à la perte de 

fonctionnement d’autres équipements sur le site (et potentiellement des équipements 

important pour la sécurité). 

 

Deux rejets toxiques sont identifiés dans les comptes-rendus d’accidents. Ils proviennent : 

• pour l’un d’un rejet de vapeurs d’acide sulfurique (H2SO4) provenant des batteries 

défectueuses de l’onduleur ; 

• pour le second des eaux d’extinction d’incendie acidifiées par l’extinction du feu d’un 

camion transportant des onduleurs. 

 

La majorité des accidents sont la conséquence d’une défaillance d’un équipement interne à 

l’onduleur. Il est donc primordial de s’assurer que des contrôles réguliers aient lieu, sous la conduite 

de personnel qualifié. 

VII.2 Incidents sur des datacenters 

Le stockage de données informatiques, plus spécifiquement les gros datacenters, est une activité 

plutôt récente. À ce titre, une accidentologie spécifique à ce type d’installation est encore 

relativement difficile à construire. 

 

Toutefois, quelques évènements, pour la plupart récents, permettent de dessiner une première 

ébauche des incidents liés à cette activité : 

• 11 février 2020 : incendie sur un datacenter – Marcoussis ; 

• 19 juin 2020 : débordement de fioul sur des cuves enterrées alimentant des groupes 

électrogènes – Pacy-sur-Eure ; 
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• 10 mars 2021 : incendie d’un datacenter OVH – Strasbourg ; 

• le 5 avril 2021 : incendie sur un datacenter WebNX à Ogden aux Etats-Unis (Utah) : lors d’une 

coupure de courant, les groupes électrogènes se mettent en route. Cependant, l’un des 

générateurs subit une panne grave, puis prend feu. 

 

❖ Incendie sur un datacenter - Marcoussis (Code BARPI n°55062) 

Vers 4 h, un feu se déclare dans un local de 20 m² à usage de stockage et charge de batteries d’une 

entreprise spécialisée dans la recherche en télécommunication et en hébergement informatique. Sur les 1 000 

batteries, 540 sont impactées. L’intervention des pompiers est rendue complexe par l’instabilité des 

composants présents et par la prise en compte des dégradations des onduleurs de l’installation par les eaux 

d’extinction. En effet, les batteries étant alimentées par onduleur, il persiste une tension résiduelle. L’attaque du 

foyer au moyen d’extincteurs CO2 est inefficace. Les pompiers éteignent l’incendie à l’aide d’un générateur 

moyen foisonnement depuis une cheminée se trouvant en toiture. Une fois le local rempli de mousse, une attaque 

au moyen d’extincteur CO2 est mise en place. La détérioration rapide de la mousse conjuguée au risque de 

dégradation des onduleurs par l’eau, conduisent les secours, en accord avec le responsable de la société, à laisser 

les batteries se consumer en maintenant la porte du local fermé. Des relevés à la caméra thermique sont 

réalisés, depuis l’extérieur du local, pour suivre la décroissance de la température dans le local. Les pompiers 

décontaminent 9 des leurs et les évacuent à l’hôpital pour bilan sanguin. Deux autres pompiers sont légèrement 

brûlés au niveau des avant-bras. Leur état ne nécessite pas de transport. Les eaux d’extinction sont dirigées vers 

un bassin d’eau pluviale. Une société spécialisée prend en charge les effluents pour traitement. L’incendie est 

considéré éteint 24 h après le début de l’intervention. 

 

❖ Débordement de fioul sur des cuves enterrées alimentant des groupes électrogènes – 

Pacy-sur-Eure (Code BARPI n°55062) 

Vers 20 h, à la fin de l’essai mensuel de la centrale de groupes électrogènes d’un data center, un 

débordement de fioul est constaté par les trous d’homme et évent sur 2 cuves enterrées à la suite d’un 

trop plein. Le fioul ruisselle sur la voirie de l’aire de dépotage. L’essai est stoppé à 20h05, permettant l’arrêt 

d’injection des retours dans les 2 cuves et la fin au débordement. À 20h10, les 2 cuves sont pompées pour faire 

baisser le niveau et 200 kg d’absorbant en granule sont versés sur le fioul sur la terre et la voirie. Le réseau 

d’évacuation d’eau pluviale, protégé par une vanne guillotine, n’est pas atteint. La quantité de fioul déversé sur 

l’aire de dépotage et ses abords est estimée à 0,247 t. 

Une société spécialisée récupère, 3 jours plus tard, le fioul et les granulats d’absorbant souillés. Une 

semaine après, la terre impactée est excavée sur 3 m² et 20 cm de profondeur. Les 3 tonnes de terres 

polluées sont stockées dans une benne étanche avant traitement. 

Pour garantir la continuité de fourniture de l’alimentation électrique du site, des tests de la centrale 

de groupes électrogènes sont organisés tous les mois entre 17 h et 20 h le vendredi soir. En modes 

automatique et normal, chaque groupe électrogène déverse son excédent de fioul dans sa propre 

citerne en circuit fermé. Le forçage des vannes de retour lors des essais est une opération volontaire 

ayant pour objectif d’équilibrer le volume disponible dans chacune des cuves. Ces cuves disposent 

d’une indication de niveau mais pas d’alarme de trop-plein. La surveillance de niveau est 

disponible sur des afficheurs présents sur la centrale de groupes électrogènes. Lors de l’essai, les 

retours de fioul des groupes électrogènes étaient tous dirigés vers les 2 cuves les plus pleines au 

début de l’essai (chacune respectivement pleine à près de 96 %). L’opérateur en charge de l’essai 

n’a pas vérifié si le niveau des cuves était compatible avec le positionnement des vannes de retour. 

La procédure d’essai en vigueur ne le précisait pas. 
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L’exploitant révise la procédure d’essai afin d’y ajouter la vérification du niveau des cuves 

et l’adéquation de la position des vannes de retour. Il étudie la possibilité de mettre en place : 

• une alarme sur les trop-pleins de cuve ; 

• un contact de position sur les vannes de fioul ; 

• un liner sous terre en périphérie des zones de dépotage afin de limiter la pollution en cas 

d’incident. 

 

❖ Incendie d’un datacenter OVH – Strasbourg ; (Code BARPI n°56904) 

Vers 0h42, un feu se déclare dans un local technique d’une superficie de 30 m² comprenant un onduleur 

et un transformateur haute tension situé au rez-de-chaussée d’un bâtiment industriel de 5 étages abritant 

des serveurs informatiques, 10 transformateurs à l’huile végétale (10 l) et 18 onduleurs. Deux lances à incendie 

de plain-pied et une sur échelle sont installées par les pompiers. L’incendie se propage à l’intégralité du bâtiment. 

Un important panache de fumée se dégage et diffuse jusqu’aux villages du pays voisin. Les pompiers rencontrent 

des difficultés pour couper l’alimentation électrique. Le trafic ferroviaire est interrompu par le Port Autonome. 

Vers 6 h, la coupure électrique est effective mais les onduleurs sont toujours en fonction. Six lances canon et 2 

lances à incendie sont installées par les pompiers pour un total de 14 000 l/min. Le dispositif d’attaque 

hydraulique est renforcé avec de la mousse. À 6h45, le feu est maîtrisé et est éteint vers 10h12. La majorité des 

eaux d’extinction est cantonnée dans le réseau pluvial et est récupérée par une entreprise agréée. 

Neuf jours plus tard, un conteneur contenant 300 batteries de 34 kg au plomb prend feu. 150 

batteries sont impactées. Les pompiers maîtrisent le feu au moyen de mousse mais celui-ci reprend 

dès que le jet d’eau s’arrête. Une attaque massive est impossible en raison de la présence des serveurs 

à proximité. Le service de l’assainissement obture les réseaux permettant de mettre le site sur 

rétention. Les batteries sont extraites du caisson puis immergées dans l’eau. Un électricien de 

l’entreprise déconnecte les batteries. L’intervention se termine le lendemain vers 16h48. 

Un datacenter sur quatre est détruit, et un deuxième endommagé. 3,6 millions de serveurs HTTP 

représentant 464 000 noms de domaines se retrouvent hors ligne. Le traitement des dossiers de 

déclaration d’activité de vaccination déposés par les officines est empêché (période COVID) et une 

structure d’hospitalisation à domicile est mise en difficulté. 

Le retour d’expérience montre que le bâtiment détruit SBG2 présentait une structure peu adaptée 

à la tenue au feu, avec des planchers en bois. Il semble que les dispositions constructives et la 

protection contre un incendie étaient relativement modestes. Par ailleurs, une ventilation 

naturelle ascendante avait été mise en place par l’exploitant pour permettre une limitation de 

l’usage de climatisation, ce qui est classique pour des data centers. Pourtant cette ventilation a été 

un élément aggravant vis-à-vis du développement du feu. 

 

Le PEX (partage d’expérience) publié par le SDIS67 début 2022 liste les manquements et causes ayant 

pu favoriser le départ de feu, sa propagation, et la difficulté d’intervention pour les services de 

secours : 

• le local énergie était composé de parpaings, et son plafond de bois intumescent (qui 

gonfle sous l’effet de la chaleur) coupe-feu 1 heure, avec des gaines électriques non 

isolées. Une température supérieure à 400 °C a été détectée sur la porte du local ; 

• la conception de SBG2, qui exploite un courant d’air naturel permanent pour le 

refroidissement des serveurs, les deux « tours » faisant ainsi office de cheminée, ce qui 

a favorisé la propagation du feu ; 

• le bâtiment n’était pas équipé d’un dispositif de coupure de l’électricité au motif du 

maintien de l’énergie essentielle à l’activité. Les pompiers n’ont donc pu couper 

l’électricité ni dans le local en flamme, ni sur le site. Ce qui a également favorisé la 
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propagation de l’incendie ; 

• l’absence de coupure électrique a entraîné des phénomènes d’arcs électriques de plus 

d’un mètre au bruit assourdissant par endroit et une propagation de l’incendie difficile 

à maîtriser ; 

• le PEX a constaté l’absence de système d’extinction automatique, le site misant sur 

une détection précoce et une alerte rapide des secours. 

VII.3 Retour d’expérience d’un autre site de TELEHOUSE : Magny-les-

Hameaux 

TELEHOUSE exploite d’autres sites comme celui situé sur la commune de Magny-les-Hameaux (78) 

depuis 2009. Il en ressort un retour d’expérience non négligeable sur la même activité que celle du 

projet. 

Ce retour d’expérience doit donc être pris en compte pour identifier les scénarios s’étant déjà 

produits sur le site et les presque-accidents ayant pu conduire à un phénomène dangereux. 

 

Ainsi, sur le site de Magny-les-Hameaux, aucun accident n’est survenu. 

 

En ce qui concerne les presque-accidents, depuis 2017, il peut être ressorti les principales 

observations indiquées dans le tableau en page suivante. 

 

Les mesures déjà mises en place sur le site ont permis d’écarter plusieurs incidents ou potentiels 

accidents. Ces mesures seront déployées et consolidées dans le cadre de CEZANNE. 

 

Événement Mesures mise en place par la suite 

 

Détection incendie suite à des travaux 

Intégrer la désactivation de la détection incendie lors des 

travaux dans le plan de prévention 

Réarmer la détection à la fin des travaux 

Perte d’alimentation EDF Remplacement de ligne ENEDIS 

Déclenchement détection incendie suite à des 

dégagements de fumées d’une batterie 

Remplacement de la batterie, des bouteilles d’extinction 

par gaz et mise au point d’une nouvelle procédure 

Déclenchement de l’alarme feu dans le local onduleur 

DF2 
Arrêt et remplacement du DF2 

Déclenchement de l’alarme feu dans le local HPE et non 

déclenchement des agents d’extinctions 
Appel de SIEMENS pour un contrôle des installations 

Tableau 19 : Principaux retours d’expérience du site de Magny-les-Hameaux (78) de TELEHOUSE
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VIII. IDENTIFICATION ET CARACTÉRISATION DES POTENTIELS 

DE DANGERS DU SITE 

Les dangers liés aux activités et aux conditions de fonctionnement du site CEZANNE peuvent être 

classés en trois catégories : 

• dangers liés à la présence de produits polluants : risque de déversement accidentel de 

produits liquides ; 

• dangers liés aux produits inflammables : risque d’incendie ou d’explosion ; 

• dangers liés aux matériels, équipements ainsi qu’aux installations annexes associées à 

ces équipements (groupes électrogènes, batteries, …). 

VIII.1 Potentiels de dangers liés aux produits 

Ce chapitre synthétise les dangers liés aux produits présents sur le site. Ces dangers dépendent de 

trois facteurs : 

• la nature du produit lui-même et ses caractéristiques dangereuses d’un point de vue 

toxicité, inflammabilité, réactivité (incompatibilité) ; 

• la quantité de produit mise en jeu ; 

• les conditions de stockage ou de mise en œuvre. 

 

Les dangers présentés par les produits peuvent être classés en dangers physiques (SGH01 à SGH05), 

dangers pour la santé (SGH06 à SGH08) et dangers pour l’environnement (SGH09), repris par la 

réglementation européenne CLP pour la sécurité : 

• SGH01 : explosif ; 

• SGH02 : inflammable ; 

• SGH03 : comburant ; 

• SGH04 : gaz sous pression ; 

• SGH05 : corrosif ; 

• SGH06 : toxique ; 

• SGH07 : toxique, irritant, sensibilisant, narcotique ; 

• SGH08 : sensibilisant, mutagène, cancérogène, reprotoxique ; 

• SGH09 : dangereux pour l’environnement. 

 

Chaque classe de danger peut être décomposée en catégories de dangers permettant une 

gradation du degré de danger de cette classe. À chaque catégorie de danger est associée une 

mention de danger (Hxxx) et éventuellement un pictogramme de danger. 

À partir de l’étude des FDS des produits qui seront présents sur le site, il est possible de déterminer 

les dangers leur étant associés. 

 

Les produits stockés et utilisés sur le site seront principalement ceux associés aux installations 

techniques de refroidissement, à la sous-station HTB/HTA et aux groupes électrogènes. 
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VIII.1.1 Biocarburant HVO 

VIII.1.1.1 Stockage sur site 

Le projet CEZANNE comportera au total 17 cuves enterrées, dont 12 cuves de 120 m3 et 5 cuves 100 

m3, au niveau de la partie nord du site. 

 

Les groupes électrogènes de CEZANNE seront alimentés principalement en biocarburant HVO (pour 

plus de détails, voir PJ-46 Description du projet). 

 

L’HVO présente une structure chimique de base identique à celle d’un carburant diesel standard. La 

principale grande différence est qu’il est exempt des molécules aromatiques qui sont les plus 

polluantes et qu’il est produit à partir de déchets végétaux en lieu et place du pétrole. 

 

A noter que 2 cuves enterrées de 100 m3 d’AdBlue (produit composé d’eau et d’urée) seront 

présentes à l’est et à l’ouest des bâtiments datacenters au nord de la parcelle. Le produit AdBlue 

sert à la réduction des oxydes d’azotes, dit NOx. 

 

Les cuves de HVO sont enterrées et reliées à trois aires de dépotage Les aires de dépotage sont 

pourvues d’un revêtement incombustible et sont reliées chacune à une cuve de rétention enterrée 

de 10 m3. Un séparateur d’hydrocarbure sera relié aux aires de dépotages. Une vanne de 

sectionnement manuelle est actionnée avant toute opération de dépotage permettant de diriger les 

éventuelles fuites vers la rétention enterrée. 

 

Les cuves enterrées de la partie nord, ainsi que l’aire de dépotage, sont localisées sur la figure ci-après. 

 

 
Figure 12 : Localisation des cuves enterrées et de l’aire de dépotage de la partie nord 

En complément des cuves enterrées, 36 nourrices pour l’alimentation journalière en HVO seront 

réparties dans les locaux abritant les groupes électrogènes positionnés au sous-sol du bâtiment 

CEZANNE. Chaque nourrice, d’une capacité unitaire de 1 m3, sera équipée d’un bac de rétention 

avec un système de détection de fuite. 
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Figure 13 : Localisation des nourrices dans un local groupes électrogènes 

 

VIII.1.1.2 Utilisation et phénomènes redoutés 

Le HVO est employé comme combustible pour les groupes électrogènes. Il est livré par camion-

citerne sur les aires de dépotage dédiées et stocké dans les cuves enterrées. La distribution vers les 

nourrices et les groupes électrogènes est ensuite réalisée par l’intermédiaire de pompes et de 

tuyauteries fixes enterrées. 

 

En cas de fuite de liquide, le risque majeur est celui d’un incendie. Ce risque est pris en compte 

par les procédures opératoires et les mesures constructives (détaillées dans la suite de l’étude). 

  



PJ-49 - Etude de dangers – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

         66 /140 

 

Le risque de pollution lié à un déversement accidentel est également pris en compte par la mise 

en place de dispositifs de surveillance et de confinement des fuites sur les aires de manipulation du 

combustible (stockage, transfert). 

 

Données physiques du HVO 

 

Composition 

Carburant diesel paratfinique pourant contenir jusqu'à 7,0 % (V/V) d'esters 

méthyliques d'acides gras (EMAG) et destiné à l'alimentation de moteur 

themique à allumage par compression et utilisé par les véhicules 

compatibles avec les carburants diesel paraffiniques 

Produit/substances : 

- Alcanes en C10-20, ramifiés ou linéaires ; 

- Renewable hydrocarbons, C15-C18, branched alkanes 

Aspect / État physique 
Liquide incolore à jaune clair à 20°C. 

Densité par rapport à l’eau 0,765 à 0,800 à 15°C 

Intervalle d’ébullition 160 – 320 °C 

Température d’auto-inflammation > 250 °C 

Point éclair > 60 °C 

Plage d’explosivité Indisponible. Non considéré comme explosif sur la base de la teneur en 

oxygène et de la structure chimique. 

Volatilité Faible 

Solubilité dans l’eau Insoluble 

Incompatibilités Aucune dans les conditions normales d’utilisation 

Numéro CAS 928771-01-1 

90622-53-0 

Risques 

 

H304 : Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les 

voies respiratoires 

Source 

Source des données FDS Total 

Tableau 20 : Propriétés du HVO 

 

Nota : À noter que la sûreté d’approvisionnement en carburant étant primordiale pour un projet de datacenter, 

TELEHOUSE pourrait être amener, exceptionnellement, à utiliser du fioul domestique en remplacement du HVO 

en cas de non-disponibilité de ce dernier. 

 

 Risque retenu : incendie, fumées toxiques, pollution du sous-sol 
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VIII.1.2 Fluide frigorigène 

VIII.1.2.1 Stockage sur site 

Le site CEZANNE comportera la présence : 

• De 48 groupes froids,  

• De 3 PAC (préchauffage GE), 

• De 6 PAC Récupération de Chaleur, 

• De 16 systèmes de refroidissement pour le traitement de l’air (CTA) des salles serveurs 

informatiques,  

• De 4 systèmes PAC pour le bâtiment Office, 

• De 147 unités extérieures et splits pour la climatisation de locaux techniques. 

 

Ces équipements utilisent différents fluides frigorigènes pour fonctionner.  

 

Le détail de ces fluides par type d’équipement est donné dans le tableau suivant. 

 

Équipement Localisation Fluide frigorigène Charge de fluide 

Groupe froid (GF) 
Toiture technique des bâtiments 

N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1, et S2 
R1234ze 300 kg par GF 

PAC (préchauffage GE) 
Toiture technique des bâtiments 

N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1, et S2 
R1234ze 50 kg par PAC 

PAC Récupération de 

Chaleur 
Bâtiment récupération de chaleur R1234ze 400 kg par PAC 

Unités extérieures et splits 
Toiture technique des bâtiments 

N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1, et S2 
R410a 5 kg par PAC 

Systèmes PAC Toiture bâtiment OFFICE R410a 20 kg par PAC 

Système de 

refroidissement CTA salles 

serveurs informatiques 

Toiture technique des bâtiments 

N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1, et S2 
R32 15 kg par système CTA IT 

Tableau 21 : Détail des équipements utilisant du fluide frigorigène 
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VIII.1.2.2 Utilisation et phénomènes redoutés 

Les fluides frigorigènes R1234ze, R410a et R32 sont utilisés pour le refroidissement et le traitement 

de l’air du bâtiment CEZANNE. Le risque attendu sur ce type de stockage est l’éclatement d’un 

équipement sous pression. Ce risque est pris en compte par les procédures opératoires et la 

maintenance préventive des équipements. Pour la nature des produits, le risque attendu est la 

pollution de l’air. 

 

Données physiques 

Composition R1234ze – trans-1,3,3,3-Tétrafluoroprop-1-ène 

Aspect / État physique Gaz liquéfié 

Densité par rapport à l’air (tension de vapeur) 4 

Point d’ébullition - 19 °C 

Température d’auto-inflammation 368 °C à 1 bar 

Point éclair Non applicable 

Domaine d’inflammabilité 
Produit non inflammable sous conditions normalisées (20 °C) [7-

12 %] à 100 °C 

Potentiel de réchauffement global (PRG) 7 

Numéro CAS 29118-24-9 

Risques 
 

 
H280 : Contient un gaz sous pression ; peut exploser sous 

l’effet de la chaleur 

Source 

Source des données FDS CalorieFluor (cf. Annexe 2) 

Tableau 22 : Propriétés du fluide frigorigène R1234ze 

Données physiques 

Composition 
R410a – mélange à 50 % de 1,1-Difluorométhane (R32) et à 50 

% de 1,1,1,2,2-Pentafluoroéthane (R125) 

Aspect / État physique Gaz liquéfié légèrement éthérée 

Densité par rapport à l’air (tension de vapeur) 2,6 

Point d’ébullition -51,4 °C 

Température d’auto-inflammation Non applicable 

Point éclair Non applicable 

Domaine d’inflammabilité Non inflammable 

Potentiel de réchauffement global (PRG) 2 088 

Numéro CAS 75-10-5 (Difluorométhane) et 354-33-6 (Pentafluoroéthane) 

Risques 
 

 
H280 : Contient un gaz sous pression ; peut exploser sous 

l’effet de la chaleur 

Source 

Source des données FDS CalorieFluor (cf. Annexe 2) 

Tableau 23 : Propriétés du fluide frigorigène R410a 
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Risque retenu : éclatement, inflammabilité et pollution de l’air 

 

VIII.1.2.3 SF6 

L’hexafluorure de soufre (SF6) est un gaz isolant. Il sera utilisé, dans la partie nord, dans les cellules 

de la sous-station HTB/HTA. La quantité présente sera d’environ 1400 kg au total sur la partie nord. 

Il est stable chimiquement : inerte, non initiable, non inflammable et non toxique. Le SF6 n'est pas 

un matériel consommable, il reste à l'intérieur des équipements électriques pendant leur durée de 

vie. Le personnel en charge de la maintenance des équipements mettant en jeu du SF6 sera habilité 

HTB. 

Le risque lié à l’utilisation du SF6 est celui d’une fuite à l’atmosphère et à la décomposition en cas 

d’arc électrique (ce qui est le cas dans les chambres de coupure). Toutefois, le rejet sera limité en 

raison de l’étanchéité des cellules et des maintenances régulières. 

  

Données physiques 

Composition 
R32 – Difluorométhane 

Aspect / État physique Gaz liquéfié légèrement éthérée 

Densité par rapport à l’air (tension de vapeur) 1,8 

Point d’ébullition -51,7 °C 

Température d’auto-inflammation 648 °C 

Point éclair Non applicable 

Limites d’inflammabilité dans l’air 12,7 % vol à 33,4 % vol 

Potentiel de réchauffement global (PRG) 675 

Numéro CAS 75-10-5 (Difluorométhane) 

Risques 

 

H221 : Gas inflammable, catégorie 1B 

 

 
H280 : Contient un gaz sous pression ; peut exploser sous 

l’effet de la chaleur 

Source 

Source des données FDS GasCo (cf. Annexe 2) 

Tableau 24 : Propriétés du fluide frigorigène R32 
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Données physiques 

Composition Hexafluorure de soufre (SF6) 

Aspect / État physique Gaz liquéfié 

Densité par rapport à l’air (tension de vapeur) 5 

Point d’ébullition -63,8 °C 

Température d’auto-inflammation Non applicable 

Point éclair Non applicable 

Domaine d’inflammabilité Non applicable 

Potentiel de réchauffement global (PRG) 22 800 

Numéro CAS 2551-62-4 

Risques 
 

 

H280 : Contient un gaz sous pression ; peut exploser sous 

l’effet de la chaleur 

Source 

Source des données FDS Air Liquide (cf. Annexe 2) 

Tableau 25 : Propriétés du SF6 

VIII.1.3 Hydrogène 

L’hydrogène est formé lors de la recharge de batterie au plomb. Le projet CEZANNE prévoit la 

création de locaux batteries situées au sous-sol des bâtiments N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2, 

avec au total 5136 batteries. 

 

La figure 15 en page suivante illustre l’emplacement de ces locaux. Les principales caractéristiques 

de l’hydrogène sont rappelées ci-après. 

 

Limite Inférieure d’Explosivité (LIE) 4,1 % 

Limite Supérieure d’Explosivité (LSE) 74,8 % 

Température d’auto-inflammation 500 à 571 °C 

Point éclair Gaz inflammable 

Tableau 26 : Propriétés de l’hydrogène 

 

 

Le risque lié à la formation d’hydrogène est l’explosion. Ce risque sera toutefois écarté (zone non- ATEX), 

avec notamment la mise en place d’une ventilation forcée, d’une aération adaptée du local et d’une détection 

d’hydrogène. 

 

Risque retenu : explosion 
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Figure 14 : Localisation des locaux batteries au sous-sol du bâtiment CEZANNE (en encadré rouge) 

Source : Richet architecte 

VIII.1.4 Huiles des transformateurs de la sous-station HTB/HTA 

Les transformateurs de la sous-station HTB/HTA utiliseront de l’huile isolante non inhibé pour 

refroidir les transformateurs. Ce type d’huile présente seulement un danger par aspiration de 

catégorie 1. 

Toutes les fuites pourront être stoppées et collectées sans difficulté, grâce à l’utilisation d’absorbants 

et de dispositifs de rétention adéquats. 

À noter que les installations seront vérifiées régulièrement pour la maintenance par une entreprise 

spécialisée. 

 

Risque retenu : aucun 

VIII.1.5 Eau Glycolée 

L’eau glycolée sera utilisée en circuit fermé dans les groupes froids (antigel, anticorrosion), les 

réseaux de distribution de froid vers les armoires de climatisations et dans les salles informatiques 

si celles-ci sont refroidies avec la technique du Direct Liquid Cooling (du liquide glycolé passe au 

plus près des serveurs informatiques pour en évacuer plus efficacement la chaleur) et les espaces 

techniques. 

Le risque lié à l’utilisation d’eau glycolée est celui d’un déversement accidentel. 

Toutefois, il est à noter que le glycol circulera en circuit fermé dans les dispositifs de refroidissement 

et présente uniquement une mention de dangers H302 (nocif en cas d’ingestion), il n’est donc ni 

toxique, ni inflammable. 

La FDS est présentée en Annexe 2. 

 

Risque retenu : aucun 
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VIII.1.6 Huiles machines 

Des huiles de machines seront également utilisées pour le bon fonctionnement des équipements. 

Employées à la lubrification des éléments tournants des groupes froids, groupes électrogènes et 

autres machines, ces huiles seront des hydrocarbures visqueux difficilement combustibles (de point 

éclair supérieur à 100 °C). Ces huiles ne seront pas volatiles, ni toxiques. 

Toutes les fuites (quelques litres) pourront être stoppées et collectées sans difficulté, grâce à 

l’utilisation d’absorbants et de dispositifs de rétention adéquats. Les quantités présentes seront 

faibles et le risque négligeable. 

À noter que les installations seront vérifiées régulièrement pour la maintenance par une entreprise 

spécialisée. 

 

Risque retenu : aucun 

VIII.1.7 Autres matières solides combustibles 

Les autres familles de produits potentiellement dangereux recensées sont principalement les 

batteries, les matériels informatiques et les matériaux de conditionnement (plastique, carton, 

bois). Ces matières combustibles peuvent avoir un pouvoir calorifique compris globalement entre 

: 

• 15 à 46 MJ/kg pour les plastiques ; 

• 13,4 et 18 MJ/kg pour le carton ; 

• 16,7 à18 MJ/kg pour le bois. 

 

Ces matériaux ont une combustibilité qui se caractérise essentiellement par le rapport entre leur 

masse et leur surface d’échange avec l’air. Ce qui revient à dire que plus un matériau est compact, 

plus il est difficile de l’enflammer. 

 

Risque retenu : incendie 

VIII.1.8 Interactions chimiques dangereuses possibles (incompatibilités) 

Certains mélanges de produits, dits incompatibles, s’accompagnent à température ambiante, de la 

formation de substances toxiques volatils et/ou d’un dégagement de chaleur (réaction 

exothermique). La réaction chimique peut être plus ou moins rapide, dépendant de la réactivité des 

produits et des conditions dans lesquelles ils se trouvent (température, pression). 

 

Compte tenu des produits manipulés sur le site, de leurs caractéristiques physico chimiques 

présentées aux chapitres précédents et de leurs lieux de stockage, le risque de réaction 

d’incompatibilité entre produits est exclu sur le site. 

 

Risque retenu : aucun 
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VIII.2 Potentiels de dangers liés aux activités 

VIII.2.1 Dangers liés aux groupes électrogènes 

Le projet CEZANNE accueillera 36 groupes électrogènes fonctionnant au biocarburant HVO. Le 

risque est principalement celui de l’incendie dû à une combustion non maîtrisée. 

 

Il existe également un risque de fuite accidentelle de HVO pouvant entraîner une pollution et/ou 

un incendie. 

 

Risques retenus : pollution du sous-sol (HVO), incendie (nappe de HVO) 

VIII.2.2 Dangers liés à l’aire de dépotage 

L’aire de dépotage est utilisée pour ravitailler les cuves enterrées de HVO. Les risques inhérents à 

cette activité sont principalement : 
• un risque de déversement accidentel de carburant sur l'aire de dépotage ; 

• un risque d’incendie en cas de déversement accidentel et de présence d’un point chaud ; 

• un risque de pressurisation lente de la citerne du camion de livraison de fioul pris dans 

un feu de nappe sur l’aire de dépotage. 

 

Risque retenu : pollution du sous-sol (HVO) 

VIII.2.3 Dangers liés aux équipements de refroidissement et de traitement de l’air 

Les gaz frigorigènes R410a et R1234ze n'étant ni inflammables, ni toxiques, et ne présentant pas de 

risques particuliers pour l’environnement aquatique, les risques liés aux groupes frigorifiques sont 

des risques de pollution atmosphérique en cas de fuite d’un circuit en cas de mauvais 

fonctionnement. 

 

L’eau glycolée est également utilisée dans les circuits des équipements froids. Toutefois, les risques 

liés à l’utilisation de l’eau glycolée ont été écartés. 

 

Le R32 est quant à lui un gaz inflammable mais la faible quantité de celui-ci sur le site et toutes les 

mesures de sécurité associées écartent de notre analyse le risque d’incendie lié au R32. 

 

Risque retenu : pollution de l’air (R410a, R1234ze et R32) 
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VIII.2.4 Dangers liés aux locaux batteries 

Les batteries utilisées sont de type Plomb étanche (VRLA), stockées dans des locaux batteries 

dédiées. Comme explicité au chapitre VII.1.3, le risque dû au dégagement d’hydrogène des batteries 

VRLA est celui de l’explosion. 

 

Les batteries VRLA peuvent également être le siège d’un incendie, dû notamment à un court-circuit 

ou à une surcharge/décharge accidentelle au sein des modules, qui peuvent entraîner la 

déstabilisation des matériaux constituants la batterie et ainsi conduire à un emballement thermique. 

 

Risque retenu : explosion, incendie 

VIII.2.5 Dangers liés aux onduleurs et aux transformateurs dans les bâtiments 

datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 

Les principaux risques inhérents aux onduleurs et aux transformateurs sont : 

• un risque d’incendie lié à un court-circuit ou un dysfonctionnement électrique ; 

 

Toutefois, les transformateurs installés dans les bâtiments datacenters seront de type sec. Le risque 

d’incendie d’huile ou de pollution des sols est donc écarté pour ces transformateurs. 

 

Le seul risque identifié sur ce type d’équipement électrique est un incendie des matières 

combustibles (plastiques et caoutchouc notamment) présents en faible quantité. 

 

Risque retenu : incendie 

VIII.2.6 Dangers liés aux transformateurs de la sous-station HTB/HTA 

Les principaux risques inhérents aux transformateurs à huile sont : 

• un risque d’incendie lié à un court-circuit ou un dysfonctionnement électrique ; 

• un risque de pollution du sous-sol dû au déversement accidentelle des huiles contenues dans 

les transformateurs. 

 

Risque retenu : incendie et pollution de sols 

VIII.2.7 Dangers liés aux salles serveurs informatiques 

Les salles serveurs informatiques contiendront différents équipements informatiques constitués en 

grande partie d’acier (environ 90 %). Les 10 % restants sont constitués par des matériels qui peuvent 

être combustibles (plastiques). 

Le risque incendie sera donc retenu  

 

Risque retenu : incendie  

VIII.2.8 Dangers liés au quai de livraison 
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Les bâtiments datacenters disposeront d’un quai de livraison au niveau rez-de-chaussée. Ces quais 

pourront contenir, de façon temporaire, des matériels informatiques dans des emballages cartons 

et/ou plastiques. Le risque principal sera l’incendie. L’incendie sera limité, compte-tenu du faible 

volume stocké et du caractère temporaire du stockage. 

 

Risque retenu : incendie  

VIII.2.9 Dangers liés aux déchets 

Les déchets seront stockés au sein d’un local dédié et seront séparés en fonction du type de déchet 

stocké (papiers/cartons, plastiques, …). Ils seront régulièrement évacués. Comme pour le quai de 

livraison, le risque retenu est l’incendie, avec toutefois des effets attendus limités. 

 

Risque retenu : incendie  

VIII.2.10 Dangers liés à la circulation interne 

En général, la gravité d’un accident de la circulation varie avec l’intensité de l’impact qui est lui-

même fonction de la vitesse du mobile et de sa masse. Dans le cas des activités du site CEZANNE, 

les accidents provenant de la circulation d’engins à moteur peuvent être la cause : 

• d’un épandage de produit par détérioration d’un emballage ou d'une cuve ; 

• d’une pollution par déversement accidentel d’un produit dangereux pour l’environnement 

; 

• d’un incendie par inflammation d’un matériau ou produit combustible. 

 

Sur le site, circuleront des camions de livraison et des véhicules légers (personnel et visiteurs). 

 

Risque retenu : incendie et pollution de sols 

 

VIII.2.11 Dangers liés au à la sous-station RTE 

La sous-station RTE abritera seulement des tableaux électriques qui auront pour fonction de répartir 

l’alimentation électrique vers la sous-station HTB/HTA du site CEZANNE mais aussi vers d’autres 

installations de la commune ou de la région. 

 

Le seul risque est celui d’un incendie dû à un dysfonctionnement électrique. 

 

Risque retenu : incendie 
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VIII.2.12 Dangers liés au poste de livraison ENEDIS 

Deux postes de livraison seront présents sur le site de CEZANNE pour assurer l’alimentation 

électrique de la première phase d’exploitation du site.  

Comme pour RTE ces postes abriteront seulement des tableaux électriques. 

 

Risque retenu : incendie 

 

VIII.2.13 Dangers liés au bâtiment de récupération de chaleur 

Le gaz frigorigène R1234ze n'étant ni inflammables, ni toxiques, et ne présentant pas de risques 

particuliers pour l’environnement aquatique, les risques liés aux groupes frigorifiques sont des 

risques de pollution atmosphérique en cas de fuite d’un circuit en cas de mauvais fonctionnement. 

 

Risque retenu : pollution de l’air (R1234ze) 

 

VIII.2.14 Dangers liés aux panneaux photovoltaïques en toiture des bâtiments et en 

ombrière de parking 

Les dispositions constructives et d’exploitation des panneaux photovoltaïques sur le site répondront 

aux exigences de l’arrêté du 04 octobre 2010 (voir PJ-79 Conformité réglementaire). De plus, aucune 

batterie ne sera associée à ces installations photovoltaïques, l’énergie ne sera pas stockée. Les 

risques sont ainsi maîtrisés et fortement réduits. 

 

Risque retenu : aucun 
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VIII.3 Utilités 

Les utilités du site peuvent, en cas de dysfonctionnement, avoir des effets notables sur 

le fonctionnement des outils de production et donc être à l’origine de risques spécifiques. 

 

En cas de coupure électrique : aucun risque n’est à signaler, les groupes électrogènes étant prévus 

pour pallier cette éventualité. Les réserves de HVO du site permettent une autonomie de 

fonctionnement des GE pendant 72 heures. Les groupes électrogènes peuvent assurer l’autonomie 

électrique tant qu’ils sont approvisionnés en HVO. En fonctionnement normal d’exploitation, 3 à 4 

opérations de dépotage par an sont attendues. 

 

En cas de coupure d’alimentation en eau : aucun risque n’est à signaler. Les installations de 

refroidissement (groupes froids) fonctionnent également en circuit fermé avec eau glycolée. 

 

Ainsi, la perte des utilités ne sera pas susceptible de générer un risque de phénomène dangereux 

sur le site. 

 

Risque retenu : aucun 
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VIII.4 Potentiels de dangers  du site – conclusion 

Installations Caractéristiques CEZANNE 
Natures des dangers retenues 

Phénomènes et effets dangereux 
Incendie Explosion Pollution Toxique 

Groupes électrogènes au HVO 
36 groupes électrogènes localisés dans les 

locaux dédiés en sous- sol 
X  X  

• Incendie en cas d’inflammation 

HVO 

• Pollution du sol en cas de fuite de 

combustible 

Stockage de HVO enterré 

12 cuves de HVO domestique de 120 m3 

unitaire et 5 cuves de HVO de 100 m3 

unitaire dédiées à CEZANNE 

  X  

Pollution du sol en cas de fuite de HVO  

Stockage de HVO dans les nourrices 
36 nourrices de 1 m3 unitaire localisées dans 

les locaux des groupes électrogènes 
X  X  

• Pollution du sol en cas de fuite de 

combustible 

• Incendie en cas de fuite et 

d’inflammation  

Ravitaillement du HVO sur l’aire de 

dépotage 
3-4 dépotages par an X  X  Pollution du sol en cas de fuite de HVO  

Dispositifs de refroidissement et circuit 

du fluide frigorigène 

14 540 kg de R1234ze, 815 kg de R410a et 

240 kg de R32 

≈ 5 m3 de glycol dilué à 30 % 

Groupes froids et refroidisseurs localisés en 

toiture, localisés dans un local en sous-sol 

pour la récupération de chaleur. 

  X  
Pollution atmosphérique en cas de fuite de 

fluide frigorigène 

Locaux électrique 
Transformateurs secs 

Onduleurs 
X    Incendie en cas de court-circuit  

Locaux batteries Batteries plomb étanche VRLA X X   

• Incendie en cas d’inflammation 

des batteries  

• Explosion en cas de dégagement 

d’hydrogène trop important 

Salles informatiques 

16 salles de 940 m² (configuration DLC) 

chacune et 8 salles de 500 m² (configuration 

sans DLC), contenant du matériel 

informatique 

X    
Incendie en cas d’inflammation des matières 

combustibles (plastique)  

Quai de livraison 
Stockage temporaire d’emballages de 

matériel informatique 
X    

Incendie en cas d’inflammation des matières 

combustibles (plastique, carton)  
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Installations Caractéristiques CEZANNE 
Natures des dangers retenues 

Phénomènes et effets dangereux 
Incendie Explosion Pollution Toxique 

Local déchets 
Stockage temporaire de déchets 

combustibles (papier/carton et plastique) 
X    

Incendie en cas d’inflammation des déchets 

combustibles (plastique, carton)  

Circulation interne 
Circulation de camions de livraison et 

véhicules légers (personnel et visiteurs) 
X  X  

• Pollution du sol en cas de 

déversement accidentel de HVO ou 

de fioul 

• Incendie d’un véhicule  

Sous-station HTB/HTA 
Transformateurs à huile 

1400 kg de SF6 
X  X  

• Incendie en cas de 

dysfonctionnement électrique des 

transformateurs  

• Pollution en cas de fuite d’huile des 

transformateurs 

• Pollution de l’air en cas de fuite de 

SF6 

Sous-station RTE Tableaux électrique X    Incendie en cas de dysfonctionnement 

électrique 

Postes de livraison ENEDIS Tableaux électriques X    Incendie en cas de dysfonctionnement 

électrique 

Bâtiment de récupération de chaleur 2400 kg de R1234ze   X  Pollution de l’air 

Tableau 27 : Synthèse des potentiels de dangers internes au site CEZANNE 
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VIII.5 Localisation des potentiels de dangers 

 
Figure 15 : localisation des potentiels dangers du site CEZANNE 
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Figure 16 : Localisation des potentiels de dangers – Sous-sol du bâtiment CEZANNE 
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Figure 17 : Localisation des potentiels de dangers – RDC et R+1 des bâtiments N1, N2, N3, N4, N5, S1 et S2 du site CEZANNE (configuration DLC) 
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IX. DESCRIPTION DES MOYENS DE PRÉVENTION, DE 

PROTECTION ET D’INTERVENTION 

L’étude de dangers a notamment pour objectif de démontrer que la société disposera de la 

maîtrise de ses dangers, afin que ces derniers n’affectent pas l’environnement extérieur de 

l’installation. L’étude de réduction des risques à la source dans une étude de dangers passe par 

les étapes successives suivantes : 

• La réduction des potentiels de dangers lorsqu’elle est possible (utilisation de 

procédés intrinsèquement plus sûrs, de technologies adaptées, …) ; 

• L’éloignement des installations dangereuses vis-à-vis d’éléments vulnérables voisins ; 

• La mise en place de barrières de sécurité visant à limiter la fréquence d’apparition et 

l’intensité de dommages significatifs au niveau de zones vulnérables (cibles). 

IX.1 RÉDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS 

La réduction des potentiels de dangers peut s’appuyer sur quatre principes : 

• le premier principe est le principe de substitution qui s’appuie sur le remplacement d’un 

produit présentant des risques par un autre produit pouvant présenter des risques moindres. 

• le deuxième principe est le principe d’intensification qui consiste à intensifier l’exploitation 

afin de réduire les stockages de produits dangereux. 

• le troisième principe est le principe d’atténuation qui consiste à définir des conditions 

opératoires ou de stockage moins dangereuses. 

• le quatrième principe porte sur la limitation des effets à partir de la conception des 

équipements. 

 

Principes Mesures mises en place 

 

 

 

 

 

Principe de 

substitution 

Du fait du faible emploi de produits dangereux sur site, ce principe est difficile à appliquer. 

Les batteries seront localisées dans des locaux dédiés, nécessaires au fonctionnement du 

site. La technologie au plomb induit des risques moins élevés (la maîtrise des risques de la 

technologie lithium reste encore moins bien connue). 

Le biocarburant HVO est le carburant utilisé pour le fonctionnement des groupes 

électrogènes. Le HVO a un point éclair plus élevé que la température ambiante (>60°C), 

contrairement à l’essence par exemple (-40°C). Ces propriétés sont similaires à celles du fioul 

domestique avec une utilisation standard pour des groupes électrogènes.  

Les fluides frigorigènes sont utilisés pour le refroidissement des locaux, ils seront non 

inflammables et non toxiques dans le cas du R1234ze et du R410a. Seul le R32 est considéré 

comme un gaz légèrement inflammable ; il n’y aura pas de stock, seulement du fluide 

circulant en circuit fermé. 

Enfin, les salles serveurs informatiques ne présentent pas un potentiel de risque élevé. 

Principe 

d’intensification 
Les quantités de matières liquides (HVO, fluide frigorigène, eau glycolée) et solides resteront 

limitées au strict besoin de l’activité. 
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Principes Mesures mises en place 

Principe 

d’atténuation et 

de limitation des 

effets 

La conception des équipements et des locaux techniques (cuves de HVO enterrées et à double 

enveloppe, dispositifs coupe-feu, rétentions…)    

Les procédures relatives à l’approvisionnement des cuves et les consignes relatives à la 

circulation interne au site  

La formation des opérateurs aux conditions opératoires appropriées et à la maîtrise des 

épandages  

L’organisation générale en matière de sécurité 

Tableau 28 : Étude de réduction des potentiels de dangers 
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IX.2 CONDITIONS D’EXPLOITATION DE L’INSTALLATION 

IX.2.1 Vérifications périodiques 

Le responsable du site veille au bon fonctionnement de l’ensemble des installations sous sa 

responsabilité. Une maintenance préventive est réalisée sur l’ensemble des équipements le 

nécessitant, et en particulier sur les installations à risque. 

 

Des prestataires habilités réalisent des vérifications périodiques des installations visées par la 

réglementation ICPE et des équipements soumis au Code du Travail, pour s'assurer de leur 

maintien en conformité. Les rapports de vérification sont archivés sur site. 

 

Des vérifications périodiques systématiques sont effectuées, notamment sur : 

• le matériel incendie : système de détection incendie, système d’extinction incendie 

(extincteurs, poteaux incendie, brouillard d’eau) ; 

• les installations électriques ; 

• les dispositifs de refroidissement ; 

• les groupes électrogènes ; 

• les équipements de protection contre la foudre. 

 

IX.2.2 Interventions des entreprises extérieures 

Lorsque des travaux sont réalisés sur le site par une entreprise extérieure, une analyse des risques 

et un plan de prévention sont déployés si nécessaire. Ce dernier comporte notamment les 

mesures qui doivent être prises par le responsable des travaux de l’entreprise extérieure et 

l’exploitant du site en vue de prévenir les risques pouvant résulter de la nature même des travaux 

et de l’interférence entre les activités, les installations ou les matériels. 

En fonction de la nature des travaux, il peut être délivré si nécessaire : permis de feu, permis de 

travail en hauteur, attestation de consignation incluant des mesures de préventions spécifiques. 

 

IX.2.3 Formation du personnel 

Le personnel du site est sensibilisé aux risques et reçoit une formation adaptée. Il est par ailleurs 

informé des mesures de sécurité générales liées au fonctionnement du site concernant : 

• la connaissance du règlement appliqué sur le site (incendies, sécurité routière, sûreté) ; 

• les dangers encourus sur le lieu de travail ; 

• le comportement à avoir en cas d’incident. 

 

En particulier, un responsable de sécurité est présent sur le site ; il traite notamment des questions 

de sécurité des installations. 
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IX.2.4 Plan d’intervention 

Un plan d’intervention sera mis en place dans les postes de gardes du site. 

Celui-ci présentera l’ensemble des moyens de protection internes et externes pouvant être mis en 

œuvre, afin d’assurer une intervention optimale des secours internes et externes, en cas 

d’accidents. 

Le plan d’urgence et d’évacuation en cas d’accident ou incident sera affiché dans les bureaux et 

sera présenté au personnel.  

 

 

. 
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IX.3 Maîtrise du risque « incendie » 

IX.3.1 Dimensionnement des besoins en eaux d’extinction d’incendie (D9) 

Ce calcul permet de s’assurer que les moyens de lutte envisagés sont suffisamment dimensionnés 

pour permettre la défense incendie de ces installations. 

 

La méthodologie adoptée pour ce calcul est celle proposée par le « Guide technique D9 » 

édition juin 2020 élaboré à l’initiative du ministère de l’Intérieur, du ministère de la Transition 

écologique, de la Fédération française de l’assurance (FFA) et du Centre National de Prévention et 

de Protection (CNPP). Ce document, au travers des méthodes qu’il propose, permet d’évaluer, en 

fonction du risque, les besoins en eau minimum nécessaires pour une intervention efficace des 

services de secours extérieurs. Il ne se substitue pas à la réglementation et prend en compte les 

moyens de prévention et de protection existants, prévus ou à mettre en place. 

 

Le dimensionnement des besoins en eau est basé sur l’extinction d’un feu limité à la surface 

maximale non recoupée et non à l’embrasement généralisé du site. 

La surface de référence du risque est la surface qui sert de base à la détermination du débit requis. 

Cette surface est au minimum délimitée, soit par des murs coupe-feu 2 heures, soit par un espace 

libre de tout encombrement, non couvert, de 10 mètres minimums. Il peut éventuellement être 

tenu compte des flux thermiques, de la hauteur relative des bâtiments voisins et du type de 

construction. 

 

Les coefficients de risque des stocks et installations du site sont définis selon les fascicules 

donnés dans l’annexe 1 du guide D9. Les salles serveurs informatiques, dites salle IT (stockage) et un 

étage du bâtiment Office, dit Bureaux (activités) dans le Tableau 28 ci-après, font l’objet de la ligne 10 

du fascicule G du guide D9. 

 

Le détail des besoins en eau d’extinction d’incendie pour chacun de ces systèmes est présenté 

dans le Tableau 29 : Calcul D9 pour le débit des poteaux incendies. en page suivante. 

 

La surface de référence pour la salle IT est composée de la salle serveurs informatiques de 940 m2 

avec les espaces techniques et de circulations adjacents de 576 m2. La surface de référence globale 

fait donc 1516 m2. La surface de référence est représentée à la Figure 19 : Surface de référence 

D9 composée d'une salle serveurs informatiques et des espaces adjacents. 

 

Il apparaît que la demande en eau la plus importante calculée par la D9 est requise pour les salles 

serveurs informatiques, avec un débit requis minimal de 150 m3/h, soit à minima 300 m3 en 

considérant une intervention de 2 heures. 

 

Une fois le chantier du site finalisé, le site comptabilisera 8 poteaux incendie pouvant délivrer 

ensemble un débit de 150 m3/h à 1 bar. Leur localisation est illustrée sur les Figure 30 et Figure 

31. 
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Tableau 29 : Calcul D9 pour le débit des poteaux incendies. 
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Figure 18 : Notes associées au tableur de calcul de la D9 
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Figure 19 : Surface de référence D9 composée d'une salle serveurs informatiques et des espaces adjacents. 
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Figure 30 : Plan de masse défense extérieure contre incendie CEZANNE 
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IX.3.2 Moyens de lutte contre l’incendie disponibles 

IX.3.2.1 Moyens communs sur le site CEZANNE 

Le site CEZANNE sera équipé de 8 poteaux incendie répartis sur le site.  

Les bâtiments seront équipés d’extincteurs portatifs (répartition et types conforme l’article R 4227- 

29 du Code du Travail appropriés aux risques des locaux). Leur nombre sera conforme au Code 

du Travail en vigueur au moment du dépôt du dossier, le nombre exact n’étant pas connu à ce 

stade du projet. Aucun RIA n’est prévu pour le projet. 

 

Des réserves de produit absorbant incombustible type sable seront stockés sur site, avec pelle et 

couvercle de protection. Ils sont localisés : 

• près de chaque moteur thermique ; 

• près des aires de dépotage dans des bacs adaptés pour l’extérieur. 

 

A noter qu’aucun émulseur sera présent sur le site notamment pour le traitement des feux de 

nappes. 

 

IX.3.2.1 Bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 

❖ Salles serveurs informatiques 

L’extinction incendie des salles informatiques sera assurée par un brouillard d’eau. 

Ces systèmes automatiques d’extinction seront asservis à des systèmes de détection incendie 

automatique. 

 

❖ Locaux techniques électriques et locaux batteries 

L’extinction incendie de ces locaux sera assurée par un brouillard d’eau. 

Ces systèmes automatiques d’extinction seront asservis à des systèmes de détection incendie 

automatique. 

IX.3.2.2 Groupes électrogènes et nourrices 

Les locaux accueillant les groupes électrogènes et les nourrices bénéficieront d’un système 

d’extinction automatique d’incendie par brouillard d’eau. 

 

De manière générale, les locaux GE respecteront les obligations réglementaires de l’AMPG 3110 

(voir PJ-57-58-59) 
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IX.3.3 Dispositions constructives du site CEZANNE 

Ce chapitre donne une description plus détaillée des dispositifs constructifs des bâtiments du site 

CEZANNE.  

IX.3.3.1 Bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2  

Compte tenu de la nature de l’exploitation des bâtiments datacenters, les structures seront SF 2h 

et les planchers seront CF 2h. 

 

❖ Locaux batteries 

 

Les locaux batteries respecteront les dispositions suivantes : 

• Murs et planchers hauts CF 2h  

• Couverture incombustible  

• Portes CF 2h avec FP  

• Autres matériaux : M0 

 

❖ Locaux à risques ou nécessitant une protection 

 

Compte tenu de la nature de l’exploitation, certains locaux seront, au minimum, isolés comme 

des locaux à risques (parois CF 1h et blocs-portes CF ½h avec Ferme Porte). 

 

Locaux à risques : salles serveurs informatique et autres locaux techniques. 

 

Les figures qui illustrent le degré coupe-feu des parois des locaux des bâtiments datacenters 

de CEZANNE sont disponibles en Annexe 3. 

 

IX.3.3.2 Locaux groupes électrogènes 

Les locaux groupes électrogènes respecteront les dispositions suivantes :  

• Murs extérieurs construits en matériaux A2 s1 d0  

• Sols incombustibles  

• Autres matériaux : B s1 d0  

• Résistance au feu des parois et des portes : CF 2h  

• Dispositifs de coupure d’urgence de l’alimentation en combustible des appareils de 

combustion 
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IX.3.3.3 Les groupes froid 

 

Selon les dispositions de l’arrêté applicable aux installations de froid, aucune disposition 

constructive particulière n’est imposée car les fluides présents dans les installations ne sont ni 

inflammables, ni toxiques. 

 

IX.3.3.4 La sous-station HTB/HTA 

La sous-station HTB/HTA sera isolé des autres bâtiments par des parois CF 2h. Il sera situé à plus 

de 10 mètres de la limite de propriété. 

IX.3.4 Accessibilité 

Concernant l’accessibilité des secours, le site CEZANNE est accessible par l’allée de la Broquette. Le 

site CEZANNE sera accessible par des voiries dédiées et dimensionnées pour le passage de 

véhicules de secours (caractéristiques d’une voie-engin). 

Les locaux abritant les groupes électrogènes seront directement accessibles depuis l’extérieur. 

IX.3.5 Système de désenfumage 

IX.3.5.1 Les bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 

❖ Escaliers 

 

Le désenfumage des escaliers sera réalisé par des ventilations hautes et basses (1m² minimum). 

Les amenées d’air seront réalisées par les portes donnant sur des volumes pouvant être largement 

ventilés. Les commandes manuelles seront disposées dans les cages des escaliers au RDC. 

 

❖ Locaux 

 

Les locaux de plus de 300m² et les locaux aveugles de plus de 100m² seront désenfumés suivant 

l’IT 246 (salles informatiques désenfumées mécaniquement notamment).  

Les locaux batteries seront équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 

façade ou tout autre moyen équivalent). 

 

IX.3.5.2 Les locaux groupes électrogènes 

Les locaux groupes électrogènes seront équipés en partie haute de dispositifs permettant 

l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, 

ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). 
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IX.3.5.3 Bâtiment Office 

❖ Escaliers 

Le désenfumage de l’escalier encloisonné sera réalisé par 1m² d’exutoire en partie haute. 

L’amenée d’air sera réalisée par la porte donnant sur le hall. La commande manuelle sera 

disposée dans la cage de l’escalier au RDC. 

 

IX.3.6 Détection incendie 

IX.3.6.1 Les bâtiments datacenters N1, N2, N3, N4, N5, N6, S1 et S2 

 

Les bâtiments seront surveillés par des SSI de catégorie A associés à des équipements d’alarme 

de type 1 avec détection automatique généralisée. Chaque bloc constituera une ZA spécifique.  

Les informations d’alarme feu et de dérangement seront reportées au(x) poste(s) de surveillance 

du site. 

 

IX.3.6.2 Bâtiment Office 

L’installation de désenfumage nécessitant une unité de signalisation (présence de volets pour 

conduits collectifs et ventilateurs de désenfumage), le bâtiment sera équipé au minimum d’un SSI 

catégorie C et d’un équipement d’alarme de type 3. 

 

IX.3.6.3 Sous-station HTB/HTA 

La sous-station HTB/HTA disposera d’un équipement d’alarme de type 1 avec détection 

automatique généralisée. Les informations d’alarme feu et de dérangement seront reportées au(x) 

poste(s) de surveillance du site. 

 

IX.3.7 Gestion des eaux d’extinctions d’incendie (D9A) 

Un calcul du volume des eaux d’extinction d’incendie qui doivent être confinées sur le site 

a été mené dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale du site CEZANNE.  

 

Ce calcul permet de s’assurer que le volume de rétention disponible sur le site est suffisamment 

dimensionné pour pouvoir stocker l’ensemble des eaux d’extinction d’incendie. 

 

La méthodologie adoptée pour le calcul est celle proposée par le « Guide technique D9A » édition 

juin 2020 élaboré à l’initiative du ministère de l’Intérieur, du ministère de la Transition écologique, 

de la Fédération française de l’assurance (FFA) et du Centre National de Prévention et de Protection 

(CNPP). Ce guide technique s’inscrit dans la continuité du document D9 (défense extérieure contre 

l’incendie). L’objet de ce guide est de fournir une méthode permettant de dimensionner les 

volumes de rétention minimum des effluents liquides pollués afin de limiter les risques de pollution 

pouvant survenir après un incendie. 
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Les éléments suivants sont à prendre en compte dans le calcul des volumes de rétention : 

 

• Volume d’eau nécessaire pour les services extérieurs de lutte contre l’incendie 

Ce volume a été calculé au chapitre IX.3.1 : les besoins en eau pour la lutte extérieure contre 

l’incendie sont à prendre en compte sur une durée de 2 heures, soit 300 m3. 

 

• Volume d’eau nécessaire aux moyens de lutte intérieure contre l’incendie 

Les moyens de lutte contre l’incendie propres au site sont les dispositifs d’extinction de type 

brouillard d’eau. Le volume des réserves d’eau pour ce dispositif est de 40 m3 pendant 1 heure. 

 

• Volume d’eau lié aux intempéries 

Ce volume est défini de la façon suivante : 10 mm (10 L/m²) d’eau multiplié par les surfaces 

étanchées (bâtiment, voirie, parking, ...) susceptibles de drainer les eaux de pluie vers la rétention. 

La surface active retenue est de 42 452 m², soit un volume de 424,52 m3. 

 

• Volume lié à la présence de stock de liquides 

Ce volume est défini de la façon suivante : 20 % du volume contenu dans le local contenant le 

plus grand volume. Les seuls liquides pouvant être présents dans les salles informatiques sont 

l’eau glycolée dans les tuyaux pour le refroidissement en Direct Liquid Cooling des serveurs 

informatiques. La quantité est évaluée à 12,6 m3 par salle informatique soit 201,6 m3 pour les 16 

salles informatique du site. 20% de cette valeur nous donne 40,32 m3. 

 

Au total, d’après la méthodologie du guide D9A (cf. Tableau 30 en page suivante), le volume 

d’eau à retenir sur site en cas d’incendie est estimé à 805m3. 
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Tableau 30 : Calcul de la D9A – Besoins en rétention des eaux d’extinction d’incendie 

 

 

Les eaux d’extinction d’incendie seront récoltées par les deux bassins de rétention étanche du site, 

qui font également rétention pour les eaux pluviales (EP) du site. Une vanne manuelle sera prévue 

en cas d’incendie pour contenir les eaux d’extinction incendie dans les bassins de rétention 

étanche et pour que celles-ci ne se déverse pas dans le réseau d’évacuation EP. 
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IX.4 Maîtrise du risque « explosion » 

Dans le cadre des activités du datacenter, plusieurs installations présentent un risque 

d’explosion intrinsèque ou du fait des activités du site. 

 

Ainsi, les équipements identifiés comme à risque d’explosion sont : 

• Les stockages de HVO et les installations annexes (évents et séparateurs d’hydrocarbures) ; 

• Les batteries par production d’hydrogène lors des charges. 

 

Les principaux stockages de carburant ainsi que les aires de dépotage sont situés en extérieur, 

réduisant le risque de formation d’une atmosphère explosive par le brassage naturel du vent. 

 

Pour les locaux en intérieur, la ventilation est dimensionnée pour éviter tout risque de création de 

poche de gaz. 

 

Les locaux batteries seront équipés d’une ventilation constante et d’une détection d’hydrogène. 

De plus, les batteries plomb qui seront utilisées sont dites à recombinaison de gaz ce qui réduit 

grandement le risque de production d’hydrogène. 

 

Enfin, aucun matériel électrique ou source de point chaud ne sera présent dans les zones 

identifiées comme ATEX. 

 

L’ensemble de ces dispositions permet de déclasser ces zones en non-ATEX et ainsi d’écarter le risque 

d’explosion. 

IX.5 Maîtrise du risque « pollution des sols » 

Le risque de pollution de sol peut survenir à plusieurs endroits : au niveau des zones de stockage 

de carburant, des aires de dépotages ou au niveau des transformateurs de la sous-station 

HTB/HTA 

IX.5.1 Dispositions générales 

La principale mesure de prévention de pollution des sols mise en place sur le site CEZANNE est 

l’imperméabilisation des zones à risque, principalement via un revêtement étanche des voies de 

circulation et des zones d’activités. 

 

Les produits liquides divers présents à différents endroits sur site seront munis d’une rétention 

adéquate (volume et matériau) ainsi que la présence à proximité d’absorbants (kits antipollution, 

sable). 
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IX.5.2 Stockage de HVO 

Le principal stockage de HVO sur le site est représenté par les 17 cuves enterrées en partie nord 

du site. 

Ces cuves sont caractérisées par une paroi double-peau et disposent d’une détection de fuite. Les 

niveaux de fioul dans la cuve sont contrôlés et des alarmes de niveau haut et de niveau bas sont 

générées le cas échéant. 

L’alimentation des groupes électrogènes se fait par le biais de nourrices journalières localisées 

dans les locaux des groupes électrogènes. 

 

L’alimentation des groupes électrogènes peut être coupée par deux vannes : 

• en amont du réservoir journalier, le circuit est équipé d’une vanne « pompier » de coupure 

d’alimentation ; 

• en sortie du réservoir journalier, le circuit est équipé d’une vanne « police » interrompant 

l’alimentation (et le retour) du groupe électrogène. 

 

En cas de fuite sur un groupe électrogène ou d’une nourrice, le local fait office de rétention. 

IX.5.3 Dépotage du HVO 

Les trois aires de dépotage du site seront pourvues d’un revêtement incombustible et seront 

placées sur une rétention de 10 m3. Les trois aires de dépotage seront reliées à un séparateur à 

hydrocarbures. 

 

Pour éviter toute pollution accidentelle, les aires seront isolées du réseau avant toute opération 

de dépotage. Ainsi, une vanne de sectionnement manuelle sera actionnée. 

 

La fréquence de dépotage est également une mesure de maîtrise des risques, puisque cela influe 

sur la probabilité d’apparition d’un phénomène dangereux. Ainsi, ces opérations sur le site 

CEZANNE seront très faibles, environ 3 à 4 opérations par an par aire de dépotage en condition 

normale d’exploitation. Toutes les mesures seront prises pour en limiter les risques d’écoulement 

de HVO : 

- Limitation de la vitesse de circulation au sein du site ; 

- Voie camion à sens unique. 
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IX.6 Maîtrise du risque « malveillance » 

La sécurité est au cœur de l’activité d’un datacenter et un enjeu primordial. 

 

L’ensemble des personnes accédant au site devront être munies d’un badge. Deux postes de garde 

seront présents à l’entrée du site par l’allée de la Broquette et à l’est du site. Les visiteurs se 

présentant à l’accueil peuvent accéder au site uniquement après contrôle et remise d’un badge 

temporaire par la sécurité. 

 

Le site sera protégé par un grillage renforcé avec concertina (barbelés), ainsi que par des dispositifs 

anti- intrusion à détection infrarouge et par des caméras de sécurité enregistrant 24h/24. 

 

Le gardiennage du site sera effectué par la présence de deux agents en 24/24 sur le site. Des 

rondes seront effectuées en journée, la nuit, le week-end et les jours fériés. 

IX.7 Maîtrise du risque « Foudre » 

L’Etude Technique Foudre (ETF) liée au projet CEZANNE est présentée en Annexe 4 de ce 

document.  

Dans le cadre du projet CEZANNE, et compte-tenu de l’importance économique de la continuité 

de service, les protections conseillées sont les suivantes : 

IX.7.1 Protection effets directs : 

 
Tableau 31 : Mesures de protection foudre effets directs préconisées sur CEZANNE 

Source : Etude technique foudre 2025 V1 (DEKRA, 2025) 
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Tableau 32 : Mesures de protection foudre effets directs préconisées sur CEZANNE (suite) 

Source : Etude technique foudre 2025 V1 (DEKRA, 2025) 
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Tableau 33 : Mesures de protection foudre effets directs préconisées sur CEZANNE (suite 2) 

Source : Etude technique foudre 2025 V1 (DEKRA, 2025) 
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IX.7.2 Protections effets indirects 
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Tableau 34 : Mesures de protection foudre effets indirects préconisées sur CEZANNE 

Source : Etude technique foudre 2025 V1 (DEKRA, 2025) 

IX.8 Maîtrise du risque « feu de forêt » 

La site CEZANNE étant situé sur une zone mentionnée dans le PPRIF, des précautions particulières 

ont été prises afin d’assurer la protection des bâtiments aux feux de forêt : 

 

• Eloignement au nord de la parcelle des installations de combustion ; 

• Les cuves de HVO seront enterrées au nord de la parcelle ; 

• Les locaux à risques seront dans des locaux minimum coupe-feu 1h ; 

• Les structures des bâtiments abritant des locaux à risques seront coupe-feu 2h ; 

• La parcelle du site CEZANNE est enclavée dans la ZA des Sybilles avec autour des bâtiments 

ne présentant pas de risques industriels. 
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X. ANALYSE PRÉLIMINAIRE DES RISQUES (APR) 

X.1 Présentation de la démarche 

L’Analyse Préliminaire des Risques (APR) est la partie centrale de l’étude de dangers. Elle 

permet de montrer que les situations dangereuses, les risques, leurs sources et leurs 

conséquences ont été étudiés. 

 

La réglementation précise que l’étude de dangers doit être adaptée au contexte local, à la nature 

et à la taille de l’installation. 

 

Les objectifs de l'évaluation préliminaire des risques sont : 

• d'identifier avec précision les événements redoutés associés aux dangers 

préalablement identifiés, et les causes pouvant y conduire ; 

• d’identifier les conséquences potentielles liées aux effets générées par ces événements 

redoutés – appelés phénomènes dangereux – vis-à-vis des enjeux internes et externes ; 

• d’identifier les phénomènes dangereux susceptibles de constituer un accident majeur 

(intensité sortant des limites du site), et qui, de ce fait, nécessitent une étude détaillée ; 

• d’identifier les éléments de maîtrise des risques (mesures de prévention et de 

protection), existantes ou à mettre en œuvre, relatifs à chaque événement redouté et 

phénomène dangereux identifié. 

 

L’APR se présente sous la forme d’un tableau. Elle identifie, pour chaque situation étudiée : 

• Les causes accidentelles ; 

• Les phénomènes dangereux attendus et leurs effets ; 

• La fréquence d’apparition de la cause ; 

• L’intensité « estimée » du phénomène dangereux ; 

• Les barrières de sécurité (prévention et protection) ; 

• La cinétique du phénomène dangereux. 

 

A B C D E 

Événement 

courant 

Événement 

probable 

Événement 

improbable 

Événement très 

improbable 

Événement possible mais 

extrêmement peu probable 

Tableau 35 : Rappel – Cotation de la fréquence 

 

Sur site 
1 Pas d’atteinte des équipements de sécurité à l’intérieur du site 

2 Effets dominos possibles, ou atteinte des équipements de sécurité à l’intérieur du site 

 

Hors site 
3 Phénomène dont les distances d’effet sortent des limites de propriété 

4 Forte intensité (ex : seuil d’effet létal) du phénomène à l’extérieur du site – Pollution lourde 

Tableau 36 : Rappel – Cotation de l’intensité
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À noter que dans notre analyse, volontairement, l’intensité des scénarios de type 

« incendie » dont les conséquences sont susceptibles de sortir des limites du site (c’est-à-

dire hors petits stockages dont les effets thermiques restent très limités – par exemple 

bennes de déchets, …), a été considérée égale à 3 ou 4. En effet, à ce stade de l’étude, ces 

effets sont considérés comme pouvant sortir des limites du site. Ces scénarios seront 

considérés comme des accidents majeurs potentiels. 

 

Les accidents majeurs potentiels retenus feront ensuite l’objet d’une analyse plus précise 

par modélisations (cf. chapitre XII). Si des phénomènes dangereux venaient effectivement 

à sortir des limites de propriété du site, ils seront alors considérés comme des accidents 

majeurs. 

 

Lorsqu’une barrière intervient en mode de Prévention, elle intervient en réduction du niveau 

de fréquence. 

Lorsqu’une barrière intervient en mode de Protection, elle intervient en réduction du 

niveau d’intensité. 

X.2 Résultats de l’APR 

Les résultats de l’APR se présentent sous forme d’un tableau APR, repris dans les pages suivantes. 

 

L’APR a été divisée en sous-ensembles : 

• A – Groupes électrogènes et nourrices 

• B – Cuves de HVO enterrées 

• C – Aire de dépotage 

• D – Salles informatiques 

• E – Locaux batteries 

• F – Dispositifs de refroidissement 

• G – Quais de livraison et déchets 

• H – Circulation interne 

• I – Équipements électriques (autres que batteries) 

• J – Transformateurs de la sous-station HTB/HTA 

• K – Sous-station RTE 

• L – Poste de livraison ENEDIS 

 

NB : dans les tableaux : I = intensité, F = fréquence, C = cinétique. 
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X.2.1.1 A – Groupes électrogènes et nourrices 

 

N° Événement redouté Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

1 

Déversement 

accidentel de HVO 

dans le local groupe 

électrogène 

Agression 

mécanique (choc, 

séisme, foudre) 

Défaillances 

mécaniques 

(rupture, fuite, …) 

Défaillances 

humaines ou de 

procédure 

(ouverture de 

vannes, …) 

Pollution des 

sols et/ou des 

eaux 

- Arrêt du groupe électrogène en cas 

de fuite, report au PCS 

- Cuves journalières de carburant 

munies d’un système de 

détection de fuite avec report 

d’alarme au PCS 

- Cuves journalières munies de 

sonde de niveau 

(déclenchement d’une alarme 

reportée en cas de trop-plein ou 

trop- bas) 

- Surveillance du site 24h/24 et 

7j/7 avec ronde 

- Maintenance périodique 

- En cas de fuite, le local fait 

office de rétention. De plus, le 

volume d’une nourrice est de 

1000 litre maximum ce qui est 

faible. 

- Bacs de sable à proximité des 

groupes électrogènes 

- En cas de fuite, carburant 

collecté dans un bac de 

rétention surdimensionné avec 

système de détection de fuite 

- Procédures en place en cas 

de fuite, personnel formé au 

risque 

-  

1 C Lente 
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N° Événement redouté Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

2 

Feu de nappe de HVO 

dans le local groupe 

électrogène 

Perte de 

confinement 

(événement n°1) 

ET 

Présence d’un 

point chaud 

(défaillance 

humaine, …) 

Effets 

thermiques 

- Barrières de prévention du N°1 

- Système de détection d’incendie 

(détecteurs de flammes, 

détecteurs de fumées) 

- Consignes de sécurité 

(interdiction de fumer, 

interdiction de points chauds, …) 

- Procédure de permis de feu si 

présence d’une source d’ignition 

proche 

- Arrêt de l’alimentation en 

combustible en cas de défaut sur 

le groupe électrogène, report au 

PCS 

- Protection des installations contre 

la foudre 

- Barrières de protection 

du N°1. Compte tenu du 

faible volume d’une 

nourrice, l’incendie ne 

serait que de quelques 

minutes. 

- Murs, planchers et portes 

coupe-feu 2 heures 

- Système de désenfumage 

- Présence de personnel formé 

au risque 

- Accessibilité aux installations 

facilitée (voie-engin 

périphérique, voie-échelle) 

- Système d’extinction 

automatique 

- Défense extérieure contre 

l’incendie 

3 D Rapide 

Tableau 37 : APR – Groupes électrogènes
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X.2.1.2 B - Cuves de HVO ou de fioul enterrées 

N° Événement redouté Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

3 

Déversement 

accidentel de HVO 

depuis les cuves 

enterrées 

Agression mécanique 

(séisme, mouvement 

de sol, …) 

Défaillances 

mécaniques (rupture, 

fissure, …) 

Défaillances 

humaines ou de 

procédure 

(débordement lors 

du remplissage, …) 

Pollution des sols 

et/ou des eaux 

- Système de détection de 

fuite avec report d’alarme au 

PCS 

- Sonde de niveau 

(déclenchement d’une alarme 

reportée en cas de trop-plein 

ou trop-bas) 

- Procédure de dépotage 

- Maintenance périodique 

- Surveillance du site 24h/24 

et 7j/7 

- Cuve enterrée localisée 

dans un enclos béton 

- Cuves enterrées, 

double- enveloppe 

 

1 C Lente 

Tableau 38 : APR – Cuves de HVO enterrée 
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X.2.1.3 C – Aire de dépotage 

N° Événement redouté Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

4 

Perte de confinement au 

niveau du camion ou des 

canalisations 

Défaillances 

mécaniques ou 

humaines 

Autre agression 

mécanique (choc, 

foudre, …) 

Pollution des sols 

et/ou des eaux 

- Signalisation de l’aire de 

dépotage 

- Procédures de dépotage 

- Opération réalisée par le 

transporteur spécialisé et 

présence d’un personnel du site 

formé 

- Canalisations avec détecteur 

de fuite 

- Détection de fuite sur l’aire 

- Isolation des aires du réseau 

avant l’opération de 

dépotage par une vanne 

manuelle 

- Limitation de la vitesse des 

véhicules sur le site 

- Revêtement étanche 

- Aire placée sur rétention 

- Séparateur 

d’hydrocarbures dédié 

aux aires de dépotage 

- Cuve de rétention de 10 m3
 

- Stock de sable à proximité de 
l’aire de dépotage 

- Procédures en place en 

cas de fuite, personnel 

formé au risque 

1 C Lente 

Tableau 38 : APR – Aire de dépotage
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X.2.1.4 D – Salles informatiques 

N° Événement redouté Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

5 

Incendie dans une 

salle serveurs 

informatiques 

Présence d’un point 

chaud (défaillance 

humaine, élévation 

de température, 

court-circuit ou 

surcharge/décharge 

accidentelle au sein 

des modules, …) 

Effets 

thermiques 

- Consignes de sécurité (interdiction 

de fumer, interdiction de points 

chauds, interdiction de présence ou de 

stockage de carton / plastique / bois) 

- Procédure de permis de feu si 

présence d’une source d’ignition 

proche 

- Surveillance du site 24h/24 et 7j/7 

- Maintenance périodique 

- Contrôles périodiques des 

équipements de détection, d’alarme et 

de coupures automatiques 

- Régulation précise de la température 

- Ventilation suffisante 

- Absence de liquides inflammables 

dans les salles informatiques 

-  

- Détection incendie par 

détecteur de flamme et 

détecteur de fumée 

- Système de lutte contre 

l’incendie adapté au risque 

(brouillard d’eau, poteaux 

incendie, extincteurs) 

- Désenfumage adapté 

- Accessibilité aux installations 

facilitée (voie-engin 

périphérique, voie-échelle) 

- Présence de personnel 

formé au risque 

- Murs et portes coupe-feu 

1 heures 

-  

2 D Rapide 

Tableau 39 : APR – Salles serveurs informatiques
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X.2.1.5 E – Locaux batteries 

N° 
Événement 

redouté 
Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

6 

Incendie dans un 

local batteries 

VRLA 

Présence d’un point 

chaud (défaillance 

humaine, élévation de 

température, court- 

circuit ou 

surcharge/décharge 

accidentelle au sein 

des modules, …) 

Effets 

thermiques 

- Batteries VRLA localisées 

dans des locaux dédiés 

- Détection automatique 

d’incendie 

- Consignes de sécurité 

(interdiction de fumer, 

interdiction de points chauds) 

- Procédure de permis de feu 

si présence d’une source 

d’ignition proche 

- Surveillance du site 24h/24 

et 7j/7 

- Maintenance périodique 

- Contrôles périodiques des 

équipements de détection, 

d’alarme et de coupures 

automatiques 

- Ventilation forcée et suffisante 

- Absence de liquides 

inflammables dans ces locaux 

-  

- Système de lutte contre l’incendie 

adapté au risque (brouillard d’eau, 

poteaux incendie, extincteurs) 

- Désenfumage adapté 

- Local coupe-feu 2 h 

- Accessibilité aux installations 

facilitée (voie-engin périphérique, 

voie-échelle) 

- Présence de personnel formé au 

risque 

-  

3 D Rapide 

Tableau 40 : APR – Locaux batteries
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X.2.1.6 F – Dispositifs de refroidissement 

N° 
Événement 

redouté 
Causes Conséquences Barrières de prévention 

Barrières de 

protection 
I F C 

7 

Émission à 

l’atmosphère 

de fluide 

frigorigène,  

Défaut de fabrication 

Montage ou entretien 

défectueux de 

l’installation 

Éclatement joint au 

niveau d’un groupe 

froid 

Erreur manipulation des 

vannes 

Ouverture des 

soupapes de sûreté 

Agression mécanique 

(choc, séisme, foudre) 

 

Risque d’effet 

nocif ou 

d’asphyxie sur 

les personnes 

par émission à 

l’atmosphère de 

fluide 

frigorigène 

 

- Fonctionnement des dispositifs de refroidissement en 

circuit fermé 

- Maintenance préventive et curative des installations 

(maintenance des groupes frigorifiques assurée par une 

société spécialisée) 

- Consignes d’exploitation des refroidisseurs et groupes froids 

- Contrôles d’étanchéité, par une société spécialisée, 

réalisés conformément à la réglementation (semestriel ou 

annuel) 

- Pressostats hauts et basse pression sur les 

compresseurs 

- Tarage des soupapes à la pression 

maximale de service 

- Détecteur de niveau de fluide frigorigène 

- Système de détection de fuite avec report 

d’alarme 

- Distance des 

équipements vis- 

à-vis des tiers 

- Équipement en 

toiture 

1 D Lente 

Tableau 41 : APR – Dispositifs de refroidissement
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X.2.1.7 G – Quai de livraisons et déchets 

N° Événement redouté Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

9 

Incendie d’emballages au 

niveau du quai de 

livraison du matériel et de 

déchets 

Présence d’un point 

chaud (défaillance 

humaine, élévation 

de température, 

court-circuit, …) 

Effets 

thermiques 

-  

- Présence ponctuelle et 

temporaire de faibles 

quantités de matériel 

emballé 

- Consignes de sécurité 

(interdiction de fumer, 

interdiction de points 

chauds) 

- Procédure de permis de feu 
si présence d’une source 

d’ignition proche 

- Surveillance du site 24h/24 

et 7j/7 

- Contrôles périodiques des 

équipements de détection et 

d’alarme 

 

- Détection automatique 

d’incendie 

- Système de lutte contre 

l’incendie adapté au risque 

(poteaux incendie, extincteurs) 

- Désenfumage adapté 

- Accessibilité aux installations 

facilitée (voie-engin 

périphérique, voie-échelle) 

- Présence de personnel formé 

au risque 

-  

2 D Rapide 

Tableau 42 : APR – Quai de livraison et déchets
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X.2.1.8 H – Circulation interne 

N° 
Événement 

redouté 
Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

10 
Incendie d’un 

véhicule 

Défaillances 

humaines ou de 

procédure (non- 

respect des 

consignes, …) 

Défaillances 

mécaniques 

(rupture, 

fissure, …) 

Autre agression 

mécanique 

(choc, foudre) 

Effets 

thermiques 

- Signalétiques et indications des sens de 
circulation obligatoires, affichage d’un 

plan de circulation 

- Vitesse limitée 

- Temps de repos des chauffeurs 

obligatoires 

- Entretien régulier des véhicules et des 

voies de circulation (site maintenu dans 

un bon état de propreté) 

- Nombre de véhicules limité 

temporellement et en 

quantité 

- Surveillance du site 24h/24 et 7j/7 

- Consignes de sécurité (interdiction de 

fumer, interdiction de points chauds) 

- Système de lutte contre l’incendie 

adapté au risque (poteaux incendie, 

extincteurs) 

- Présence de personnel formé aux 

risques 

-  

1 C Rapide 
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N° 
Événement 

redouté 
Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

11 

Déversement 
accidentel de 

produit liquide 

Défaillances 

humaines ou de 

procédure (non- 

respect des 

consignes, …) 

Défaillances 

mécaniques 

(rupture, 
fissure, …) 

Autre agression 

mécanique 

(choc, foudre) 

Pollution des 

sols et/ou des 

eaux 

- Signalétiques et indications des sens de 
circulation obligatoires, affichage d’un 

plan de circulation 

- Vitesse limitée 

- Temps de repos des chauffeurs 

obligatoires 

- Camions de ravitaillement 

régulièrement contrôlés et entretenus 

- Entretien régulier des voies de 
circulation (site maintenu dans un bon 

état de propreté) 

- Nombre de véhicule limité 

- Surveillance du site 24h/24 et 7j/7 

- Voies de circulation imperméables 

- Bassins de rétention enterrés 

étanches servant aux EP pouvant 

récolter l’intégralité des eaux 

d’extinction incendie  

- Séparateur d’hydrocarbures 

- Procédures en place en cas de fuite 
(utilisation d’absorbants, sable, 

- …), personnel formé au risque 

2 C Lente 

Tableau 43 : APR – Circulation interne
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X.2.1.9 I – Équipements électriques (autres que batteries) 

N° 
Événement 

redouté 
Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

12 

 

Incendie d’un 

transformateur 

/ onduleur 

Défaut de fabrication 

Montage ou 

entretien défectueux 

de l’installation 

Court-circuit 

Défaillances 

humaines ou de 

procédure 

Effets 

thermiques 

- Transformateurs 

hermétiques 

- Maintenance périodique 
- Transformateur sec 
- Surveillance du site 24h/24 et 

7j/7 

- Système de lutte contre l’incendie 

adapté au risque (poteaux incendie, 

extincteurs) 

- Présence de personnel formé aux 

risques 

- Locaux coupe-feu 2h 
 

1 D Rapide 

13 

Émission à 

l’atmosphère de 

SF6 

Défaut de fabrication 

Montage ou 

entretien défectueux 

de l’installation 

Éclatement joint 

Erreur manipulation des 

vannes 

Ouverture des soupapes 
de sûreté 

Risque d’effet 

nocif ou 

d’asphyxie sur 

les personnes 

par émission à 

l’atmosphère de 

SF6 

- Fonctionnement des 

cellules en circuit fermé 

- Maintenance préventive 

et curative des installations 

par une société spécialisée 

- Consignes d’exploitation 

des cellules haute tension 

- Distance des équipements vis-à-vis 

des tiers 
1 D Lente 

Tableau 44 : APR – Équipements électriques (autres que batteries) 
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X.2.1.10 J – Transformateurs de la sous-station HTB/HTA 

N° 
Événement 

redouté 
Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

14 

Fuite d’huile 

avec 

inflammation 

au niveau du 

transformateur 

et écoulement 

de la nappe 

enflammée vers 

la fosse 

déportée 

Défaut de fabrication 

Montage ou 

entretien défectueux 

de l’installation 

Court-circuit 

Défaillances 

humaines ou de 

procédure 

Effets 

thermiques 

Pollution 

des sols 

- Transformateurs 

hermétiques 

- Maintenance périodique 
- Surveillance du site 24h/24 et 

7j/7 

- Système de lutte contre l’incendie 

adapté au risque (poteaux incendie, 

extincteurs, extinction automatique) 

- Présence de personnel formé aux 

risques 

- Bassins de rétention enterrés étanches 

servant aux EP pouvant récolter 

l’intégralité des eaux d’extinction 

incendie  

- Locaux coupe-feu 2h 

- Fosse déportée enterrée de 55 m3 pour 

une quantité d’huile par transformateur 

de 30 m3. 
 

2 D Rapide 

15 

Perte de 

confinement 

d’huile  

Défaut de fabrication 

Montage ou 

entretien défectueux 

de l’installation 

Défaillances 

humaines ou de 

procédure 

Pollution des 

sols et/ou des 

eaux 

- Transformateurs 

hermétiques 

- Maintenance périodique 

- Surveillance du 

site 24h/24 et 7j/7 

- Fosse déportée enterrée de 55 m3 pour 

une quantité d’huile par transformateur 

de 30 m3. 

- Procédures en place en cas de fuite 
(utilisation d’absorbants, sable, …), 

personnel formé au risque 

1 D Lente 

Tableau 45 : APR – Transformateurs de la sous-station HT/BT 

 

X.2.1.11 K – Sous-station RTE 
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N° 
Événement 

redouté 
Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

16 
Incendie d’un 

poste électrique  

Défaut de fabrication 

Montage ou 

entretien défectueux 

de l’installation 

Court-circuit 

Défaillances 

humaines ou de 

procédure 

Effets 

thermiques 

- Maintenance périodique 
- Surveillance du site 24h/24 et 

7j/7 

- Système de lutte contre l’incendie 

adapté au risque (poteaux incendie, 

extincteurs) 

- Présence de personnel RTE formé 

aux risques 

- Bassins de rétention enterrés étanches 

servant aux EP pouvant récolter 

l’intégralité des eaux d’extinction 

incendie  

- Locaux coupe-feu 2h 
 

1 D Rapide 

Tableau 46 :  APR - Sous-station RTE 

X.2.1.12 L – Poste de livraison ENEDIS 

N° 
Événement 

redouté 
Causes Conséquences Barrières de prévention Barrières de protection I F C 

17 

Incendie d’un 

tableau 

électrique  

Défaut de fabrication 

Montage ou 

entretien défectueux 

de l’installation 

Court-circuit 

Défaillances 

humaines ou de 

procédure 

Effets 

thermiques 

- Contrôle réglementaire 
annuel 

- Surveillance du site 24h/24 et 
7j/7 

- Locaux adaptés aux risques. 
 

1 D Rapide 

Tableau 47 : Poste de livraison ENEDIS
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X.3 ACCIDENTS MAJEURS POTENTIELS RETENUS  

Les phénomènes dangereux identifiés dans l’APR et retenus dans la suite de cette étude sont les 

accidents majeurs potentiels (c’est-à-dire ceux susceptibles de sortir des limites du site) : 

• Scénario n°1 : Feu de nappe de HVO dans un local groupe électrogène et nourrice ; 

• Scénario n°2 : Incendie dans un local batteries. 
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XI. INTENSITÉ DES PHÉNOMENES DANGEREUX RETENUS – 

MODÉLISATIONS 

Pour chacun des phénomènes dangereux retenus, sont précisés : 

• le logiciel ou modèle de calcul ; 

• les paramètres et résultats des modélisations : 

- effets sur les biens et les personnes ; 

- effets dominos internes sur les potentiels de dangers éventuellement touchés 

et les structures importantes pour la sécurité sur le site ; 

- effets dominos externes. 

XI.1 Méthodologies de calcul des distances d’effets 

XI.1.1 Modélisations des effets thermiques d’un incendie 

Les logiciels utilisés pour simuler les effets thermiques sont FLUMILOG et FLUYDIN.  

 

FLUMILOG a été développé par cinq centres techniques (INERIS, CTICM, CNPP, IRSN et Efectis 

France). FLUMILOG permet de quantifier les conséquences d’un incendie d’entrepôt mais est 

également adapté à des stockages en extérieur. Il s’appuie sur les méthodes des différents centres 

techniques et tient compte, le cas échéant, des paramètres de construction des entrepôts. 

L’utilisation de cet outil est clairement mentionnée dans la réglementation liée à plusieurs 

rubriques ICPE. La version de l’outil de calcul est la version 6.0.3 avec une interface graphique en 

version 5.6.1.0. 

FLUMILOG indique que dans l’environnement proche de la flamme, le transfert convectif de 

chaleur ne peut être négligé. Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises 

entre 1 et 5 m de retenir une distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m 

de retenir 10 m. En adéquation avec ces préconisations et dans un souci de conservation, il 

est représenté les distances d’effets à 5 m lorsqu’elles sont inférieures à 5 m et à 10 m 

lorsqu’elles sont comprises entre 5 et 10 m. De même, ces distances majorées serviront de 

référence dans les chapitres d’interprétation (notamment pour l’analyse des effets dominos de 8 

kW/m²). 

 

La hauteur de cible est prise à 1,80 m, considérée comme la hauteur moyenne d’un Homme.  

À noter que les moyens d’extinction ne seront pas pris en compte dans les hypothèses de calculs. 

 

Les effets d’un feu de batteries ont été modélisés avec FLUMILOG. 

Le logiciel FLUYDIN a été choisi en raison d’un dysfonctionnement de FLUMILOG, au moment de 

l’étude, pour le feu de nappe dans un local GE. 

 

Le rapport de modélisation (hypothèses, paramètres, résultats) FLUMILOG est présenté en Annexe 

V. FLUYDIN ne produit pas de rapport dans notre cas. 
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XI.2 Seuils de référence des effets thermiques 

L’intensité des scénarios d’accident correspond aux distances d’effets dangereux (toxiques, 

thermiques ou surpression) définies pour des seuils d’effets de référence. 

Les seuils de références sont fixés dans l’annexe de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif 

à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité 

des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 

des installations classées soumises à autorisation. 

 

Dans le cas de phénomènes dangereux de type incendie, les effets étudiés sont les effets 

thermiques. 

Selon la durée d’exposition au phénomène dangereux, les flux thermiques sont estimés en termes 

de : 

• seuil en kW/m², si la durée d’exposition est supérieure à 2 minutes (incendie) ; 

• dose en [(kW/m²)4/3].s, si la durée d’exposition est inférieure à 2 minutes (UVCE, BLEVE). 

 

Effets du flux thermique reçu sur les personnes Seuils de flux thermique 

Seuil des effets irréversibles (zone des dangers significatifs pour 

la vie humaine) = SEI 
3 kW/m² 600 (kW/m²)4/3.s 

Seuil des effets létaux (zone des dangers graves pour la vie 

humaine) = SEL 
5 kW/m² 1 000 (kW/m²)4/3.s 

Seuil des effets létaux significatifs (zone des dangers très 

graves pour la vie humaine) = SELS 
8 kW/m² 1 800 (kW/m²)4/3.s 

Tableau 48 : Seuils réglementaires pour les effets thermiques sur les personnes

 

Effets du flux thermique reçu sur les structures Seuils de flux thermique 

Seuil des destructions de vitres significatives 5 kW/m² 

Seuil des effets domino, et correspondant au seuil des dégâts graves sur les 

structures 
8 kW/m² 

Seuil d’exposition prolongée des structures, et correspondant au seuil des dégâts 

très graves sur les structures, hors structures béton 
16 kW/m² 

Seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures, et correspondant au seuil des 

dégâts très graves sur les structures béton 
20 kW/m² 

Seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes 200 kW/m² 

Tableau 49 : Seuils réglementaires pour les effets thermiques sur les structures 

 



PJ-49 Etude de danger – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

        124 /140 

XII. RESULTATS DES MODELISATIONS DES PHENOMENES 

DANGEREUX (PHD) RETENUS 

Les modélisations et les résultats des PhD ont été effectués et fournis par l’entreprise GINGER 

BURGEAP. 

XII.1 Scénario PhD n°1 : feu de nappe de HVO dans un local groupe 

électrogène 

XII.1.1 Données d’entrées 

Pour ce scénario, il est considéré une fuite de nourrices de HVO avec formation d’une nappe 

enflammée. Le local faisant office de rétention, la nappe s’étale sur l’ensemble de la superficie du 

local groupe électrogène. 

 

Chaque local abrite 2 groupes et sa nourrice de 1 m3.  

Il a donc été considéré le déversement de 2 m3 de HVO, soit environ 1600 kg.  

 

Il existe deux types de locaux, de forme différente, mais dont la surface est similaire (160 m²), avec 

une hauteur de 5.5 m.  

 

Les murs et couverture seront REI 120. 

 

 
Figure 20 : Vue en coupe d'un local groupes électrogènes 

Source : GINGER BURGEAP 
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Figure 21 : Vue en plan des locaux groupes électrogènes 

Source : GINGER BURGEAP 

 

XII.1.2 Méthodologie 

Au moment de la rédaction de cette étude, FLUMILOG présente un bug dans la prise en compte de 

la toiture pour les scénarios Liquide Inflammable, conduisant à des résultats non cohérents.  

Afin de pouvoir prendre en compte la présence d’une dalle béton coupe-feu au-dessus de la 

rétention, la modélisation a été faite avec le logiciel FLUIDYN® développé par la société TRANSOFT, 

et reconnu par les DREAL. 

 

Le logiciel FLUIDYN permet d’intégrer parois verticales et horizontales. 
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Les caractéristiques d’entrée du modèle sont données dans le tableau suivant. 

 

Paramètres de combustion 

Vitesse de combustion 55 g/m².s 

Emittance 30 kW/m² 

Densité du HVO 0,8 kg/cm3 

Hauteur des flammes 18,63 m 

Tableau 50 : Paramètres de combustion pour le HVO 

La surface en feu est d’environ 160 m². Ainsi, chaque seconde ce sont 8,8 kg qui vont se consumer. 

Le volume susceptible d’être répandu est de 2 m3 de HVO, soit 1 600 kg. Ainsi, la durée de l’incendie 

est de 182 secondes, soit moins de 5 minutes. 

XII.1.3 Résultats  

On considère une surface en feu de 10 m x 6 m. Les parois verticales ont une hauteur de 5,5 m. La 

rétention est couverte par une paroi horizontale en béton (considérée coupe-feu de 2h). 

 

Les résultats de la modélisation, tenant compte de parois verticales et horizontales, indiquent 

qu’aucun flux thermique n’est ressenti au niveau du sol ou en hauteur. 

 

En conclusion, le scénario PhD n°1 n’est pas un accident majeur. 
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XII.2 Scénarios PhD n°2 : Incendie dans un local batterie 

XII.2.1 Données d’entrées 

Le site comportera 32 locaux batteries (24 dans le bâtiment nord et 8 dans le bâtiment sud), de la 

même dimension (8.0 m x 6,2 m soit 50.1 m² et 5 m de haut) situés au sous-sol des 2 bâtiments. 

 

Les murs et couverture seront REI 120.  

 

Tous les locaux contiennent le même nombre de batterie à savoir 720 batteries (640 batteries de 

46,6 kg et 80 batteries de 31 kg). 

 

Sur la base du plan de l’implantation des batteries envisagée par TELEHOUSE : 

• Le stockage est fait sur 5 niveaux de pose (« palettes ») sur des racks / étagères. 

• Les racks pour les batteries de 46 kg comportent 2 « modules » en longueur, contre un 

seul pour les batteries de 31 kg. 

• Chaque palette comporte 4 batteries sur la largeur et 4 batteries sur la longueur soit 16 

batteries. 

• Un module compte donc 5 palettes de 16 batteries = 80 batteries. 

• Le stockage compte un total de 9 modules x 5 palettes = 45 palettes. 

XII.2.2 Méthodologie 

La modélisation a été réalisée avec FLUMILOG.  

 

XII.2.2.1 Configuration du stockage  

Les contraintes de FLUMILOG sont les suivantes :  

• Tous les racks doivent avoir la même taille.  

• Toutes les palettes doivent avoir les mêmes caractéristiques.  

• Le stockage doit être constitué soit de racks doubles soit d’au moins un rack double et 

d’un rack simple de chaque côté.  

Compte tenu de ces éléments, nous avons été amenés à considérer un stockage majorant 

constitué de 2 racks doubles de batteries de batteries de 46,6 kg et 2 racks simples de batteries 

de 31 kg, soit un total de 60 palettes au lieu de 45 en réel. 

 

XII.2.2.2 Composition d’une palette  

Les 720 batteries représentent un poids de 32304 kg, soit sur la base de 60 palettes, 538.4 kg par 

palette.  

 

La composition massique d’une batterie est décrite dans la tableau ci-dessous : 
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Composition massique % Kg par palette 

PVC 4 18,7 

PP 8 37,9 

Electrolyte 25 118,1 

Métaux 63 302,6 

Totaux 100 477,3 

Tableau 51 : Composition d'une palette de batteries 

Composition pour la palette Flumilog 

Composé kg 

PVC 21 

PE 43 

Eau 133 

Acier 341 

Totaux 538,0 

Tableau 52 : Composition de la palette FLUMILOG 

 

 
Figure 22 : Implantation des batteries 

Source : GINGER BURGEAP 
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XII.2.3 Résultats 

Nota : dans le cas d’un local clos situé au sein d’un bâtiment, FLUMILOG ne prend pas en compte 

la présence de plusieurs parois successives ; seules les parois du local sont prises en compte. 

Le rapport FLUMILOG est fourni en annexe. 

 
Figure 23 : incendie d’un local batteries – cartographie des flux thermiques 

Source : GINGER BURGEAP 

 

L’incendie ne génère pas de flux de 8 kW/m² (flux à partir duquel des effets dominos potentiels 

sont à envisager) à l’extérieur du local batterie. 

 

Les flux de 5 et/ou 3 KW/m² sortent des limites du local sur de très faibles distances. 

 

Les plans en pages suivantes présentent la cartographie des flux pour les 2 bâtiments datacenters.  

• Pour les bâtiments datacenter nord : le flux de 3 KW/m² des 2 locaux les plus à l’est sort 

légèrement du bâtiment.  

• Pour les bâtiments datacenters sud : le flux de 3 KW/m² sort légèrement des bâtiments au 

niveau des façades nord et sud, mais ce résultat est « fictif », les locaux batterie étant sous 

le niveau du sol.  

 

En conséquence, aucun flux ne sort des limites du site. De plus, les locaux batteries se 

situant dans un niveau enterré, aucun effet ne sera ressenti à hauteur d’homme au niveau 

0. 
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Figure 24 : incendie d'un local batteries - cartographie des flux thermiques pour les bâtiments datacenters nord 

Source : GINGER BURGEAP 

 

 
Figure 25 : incendie d'un local batteries - cartographie des flux thermiques pour les bâtiments datacenters sud 

Source : GINGER BURGEAP 

 
Figure 26 : Vue en coupe des locaux batteries 

Source : GINGER BURGEAP 

 

En conclusion, le scénario PhD n°2 n’est pas un accident majeur. 
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XII.3 Agrégation des distances d’effets 

Des cartographies illustrant les courbes enveloppes des distances d’effets par catégorie 

d’effets (thermique, surpression, toxique) sont recommandées dans le guide de l’Omega 9 de 

l’INERIS. 

 

Dans le cas présent, aucun effet thermique n’est attendu à l’extérieur des locaux prenant feu. Aucune 

cartographie n’est donc réalisée. 
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XIII. SYNTHÈSE DES EFFETS DOMINOS 

Le tableau suivant rappelle les effets dominos possibles pour chacun des scénarios étudiés. 

 

Scénario 
Effets domino sur 

site 
Effets domino sur l’extérieur 

PhD 1 : feu de nappe de HVO dans un local groupe 
électrogène 

N/A N/A 

PhD 2 : incendie dans un local batterie N/A N/A 

Tableau 53 : Synthèses des effets dominos des différents scénarios étudiés 

NA : aucun élément sensible pouvant subir un effet domino n’est touché- : les fumées toxiques n’entrainent pas d’effets domino 

 

Aucun flux domino n’es atteint sur les scénarios considérés. Sous ces hypothèses, il n’est pas attendu de 

propagation d’un accident depuis les installations de CEZANNE vers les autres installations du site, 

ni vers l’environnement extérieur de CEZANNE. 

XIV. CONCLUSION DE L’APR 

Les zones d’effets thermiques des scénarios retenus suite à l’APR de CEZANNE (3, 5 et 8 kW/m²) ne 

sortent pas des limites de propriété du site. 

 

Ainsi, aucun phénomène dangereux identifié lors de l’APR n’est considéré comme un accident 

majeur. Le projet CEZANNE ne va pas entraîner de risque significatif 

 

Au regard de ces éléments, il n’est pas nécessaire d’aménager des barrières de sécurité 

complémentaires, ni de réaliser d’analyse détaillée des risques (gravité, nœuds papillons, 

mesures de maîtrise des risques). 

 

XV. ANALYSE DÉTAILLÉE DES RISQUES 

Sans objet, aucun accident majeur n’a été identifié. 

XVI. GRILLE GRAVITÉ / PROBABILITÉ – GRILLE MMR 

Sans objet, aucun accident majeur n’a été identifié. 



PJ-49 Etude de danger – Site CEZANNE 

Demande d’autorisation environnementale 

 

 

        133 /140 

XVII. CONCLUSION DE L’ÉTUDE DE DANGERS 

La présente étude s’est attachée à rechercher si le projet CEZANNE pouvait entraîner des risques 

sur l’environnement proche du site. 

 

En conclusion, aucun effet dangereux n’est attendu en dehors des limites du site CEZANNE. 

 

Aucun effet domino entre les installations du site n’est attendu, les flux entrainant ces effets 

dominos restent confinés dans les zones sinistrées. 

 

L’analyse des risques menée tout au long de cette étude de dangers a mis en évidence que tous les 

phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur le site présentent des niveaux de risques 

acceptables en termes d’intensité et de probabilité. Notamment, aucun phénomène dangereux n’est 

susceptible de générer des effets à l’extérieur du site. 

 

En conclusion, les risques seront maîtrisés et les mesures prises pour limiter l’impact du site sur 

l’environnement et pour pallier les incidents pouvant se produire seront suffisantes. 
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XVIII. ANNEXES 

Annexe 1 : Glossaire de l’étude de dangers 

Annexe 2 : Fiches de données de sécurité 

- FDS HVO 

- FDS huile isolante transformateurs 

- FDS R1234ze 

- FDS R410a 

- FDS R32 

- FDS SF6 

- Glycol 

- Fiche technique batteries (à défaut d’avoir une FDS de batterie) 

Annexe 3 : Plan des parois coupe-feu des bâtiments du site CEZANNE 

Annexe 4 : Etude technique foudre 2025 V1 (DEKRA, 2025) 

Annexe 5 : Rapport de modélisation des effets thermiques 
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Annexe 1 : Glossaire de l’étude de dangers 
 

Le glossaire correspond à la partie 3 de la « circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles 

méthodologiques applicables aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction 

du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les 

installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ». 

 

Avertissement : ce glossaire est un document indicatif visant à éclairer la lecture des textes 

publiés récemment et à harmoniser le vocabulaire utilisé par les services d'inspection des 

installations classées. 

 

Notions de danger, risque et corollaires 

Danger 

Cette notion définit une propriété intrinsèque à une substance (butane, chlore, etc.), à un 

système technique (mise sous pression d'un gaz, etc.), à une disposition (élévation d'une 

charge, etc.), à un organisme (microbes), etc., de nature à entraîner un dommage sur un 

« élément vulnérable ». Sont ainsi rattachées à la notion de « danger » les notions 

d'inflammabilité ou d'explosivité, de toxicité, de caractère infectieux, etc. inhérentes à un 

produit et celle d'énergie disponible (pneumatique ou potentielle) qui caractérisent le 

danger. 

 

Potentiel de 

danger 

(ou « source de danger », ou « élément dangereux », ou « élément porteur de danger ») 

Système (naturel ou créé par l'homme) ou disposition adoptée et comportant un (ou plusieurs) 

« danger(s) » ; dans le domaine des risques technologiques, un « potentiel de danger » 

correspond à un ensemble technique nécessaire au fonctionnement du processus envisagé. 

Exemples : un réservoir de liquide inflammable est porteur du danger lié à l'inflammabilité du 

produit contenu, à une charge disposée en hauteur correspond le danger lié à son énergie 

potentielle, à une charge en mouvement celui de l'énergie cinétique associée, etc. 

 

Risque 

« Combinaison de la probabilité d'un événement et de ses conséquences » (ISO/CEI 73), 

« Combinaison de la probabilité d'un dommage et de sa gravité » (ISO/CEI 51). 

1. Possibilité de survenance d'un dommage résultant d'une exposition aux effets d'un 

phénomène dangereux. Dans le contexte propre au risque technologique, le risque est, pour 

un accident donné, la combinaison de la probabilité d'occurrence d'un événement 

redouté/final considéré (incident ou accident) et la gravité de ses conséquences sur des 

éléments vulnérables. 

2. Espérance mathématique de pertes en vies humaines, blessés, dommages aux biens et 

atteinte à l'activité économique au cours d'une période de référence et dans une région 

donnée, pour un aléa particulier. Le risque est le produit de l'aléa par la vulnérabilité (ISO/CEI 

Guide 51). 

Le risque peut être décomposé selon les différentes combinaisons de ses trois composantes 

que sont l'intensité, la vulnérabilité et la probabilité (la cinétique n'étant pas indépendante de 

ces trois paramètres) : 

• intensité * vulnérabilité = gravité des dommages ou conséquences ; 

• intensité * probabilité = aléa ; 

• risque = intensité * probabilité * vulnérabilité = aléa * vulnérabilité = conséquences 

* probabilité. 

Dans les analyses de risques et les études de dangers, le risque est généralement qualifié en 

gravité (des conséquences) * probabilité, par exemple dans une grille P*G, alors que pour les 

PPRT, il l'est selon les deux composantes aléa * vulnérabilité (par type d'effet : thermique, 

toxique, surpression et projection). 

Notions de danger, risque et corollaires 
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Aléa 

Probabilité qu'un phénomène accidentel produise en un point donné des effets d'une intensité 

donnée, au cours d'une période déterminée. L'aléa est donc l'expression, pour un type 

d'accident donné, du couple (Probabilité d'occurrence * Intensité des effets). Il est spatialisé et 

peut être cartographié. 

NB. : notion utilisée principalement pour les PPRT. 

Attention aux confusions avec : « Risque », « Danger ». 

 

Risque toléré 

La « tolérabilité » du risque résulte d'une mise en balance des avantages et des inconvénients 

(dont les risques) liés à une situation, situation qui sera soumise à révision régulière afin 

d'identifier, au fil du temps et chaque fois que cela sera possible, les moyens permettant 

d'aboutir à une réduction du risque. 

La norme EN 61508-5 en son annexe A (§ A2) indique « la détermination du risque tolérable 

pour un événement dangereux a pour but d'établir ce qui est jugé raisonnable eu égard à la 

fréquence (ou probabilité) de l'événement dangereux et à ses conséquences spécifiques. Les 

systèmes relatifs à la sécurité sont conçus pour réduire la fréquence (ou probabilité) de 

l'événement dangereux et/ou les conséquences de l'événement dangereux ». 

NB. : notion ne figurant pas explicitement dans les textes relatifs aux installations classées, mais 

utilisée dans d'autres domaines ou à l'étranger. 

 

Acceptation du 

risque 

« Décision d'accepter un risque ». L'acceptation du risque dépend des critères de risques 

retenus par la personne qui prend la décision (note 1) 

(1) L'acceptation (ou l'acceptabilité) d'un risque dépend donc du point de vue de la personne 

qui accepte, du contexte et de l'époque. Elle peut être notamment basée sur une comparaison 

à d'autres risques (inondation, accident de voiture, etc.). 

(ISO/CEI 73). Le regard porté par cette personne tient compte du « ressenti » et du 

« jugement » qui lui sont associés. 

NB : notion ne figurant pas dans les textes relatifs aux installations classées, mais utilisée dans 

d'autres domaines ou à l'étranger. 

 

Réduction du 

risque 

Actions entreprises en vue de diminuer la probabilité, les conséquences négatives (ou 

dommages), associés à un risque, ou les deux (FD ISO/CEI guide 73). Cela peut être fait par le 

biais de chacune des trois composantes du risque, la probabilité, l'intensité et la vulnérabilité : 

• réduction de la probabilité : par amélioration de la prévention, par exemple par ajout 

ou fiabilisation des mesures de sécurité ; 

• réduction de l'intensité : 

- par action sur l'élément porteur de danger (ou potentiel de danger), par exemple 

substitution par une substance moins dangereuse, réduction des quantités mises 

en œuvre, atténuation des conditions de procédés (To, P, etc.), simplification du 

système, etc. ➔ réduction des dangers ; 

- la réduction de l'intensité peut également être accomplie par des mesures de 

limitation (ex. : rideau d'eau pour abattre un nuage toxique, limitant son 

extension à des concentrations dangereuses). 

La réduction de la probabilité et/ou de l'intensité correspond à une réduction du risque « à la 

source », ou réduction de l'aléa ; 

• réduction de la vulnérabilité : par éloignement ou protection des éléments 

vulnérables (par exemple par la maîtrise de l'urbanisation, dont PPRT, ou par les plans 

d'urgence externes). 

 

 

 

Notions de danger, risque et corollaires 
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Sécurité-sûreté 

Dans le cadre des installations classées, on parle de sécurité des installations vis-à-vis des 

accidents et de sûreté vis-à-vis des attaques externes volontaires (type malveillance ou 

attentat) des intrusions malveillantes et de la malveillance interne. Par parallèle avec le secteur 

nucléaire, on utilise parfois l'expression « sûreté de fonctionnement » dans les installations 

classées, qui se rapporte en fait à la maîtrise des risques d'accident, donc à la sécurité des 

installations. 

Attention, en anglais, les termes utilisés sont de faux amis, inversés, puisque « safety » signifie 

sécurité et « security » signifie sûreté. 

Événements et accidents 

Événement 

redouté central 

Événement conventionnellement défini, dans le cadre d'une analyse de risque, au centre de 

l'enchaînement accidentel. Généralement, il s'agît d'une perte de confinement pour les fluides 

et d'une perte d'intégrité physique pour les solides. Les événements situés en amont sont 

conventionnellement appelés « phase pré-accidentelle » et les événements situés en aval « 

phase post-accidentelle ». 

Événement 

initiateur 

Événement, courant ou anormal, interne ou externe au système, situé en amont de l'événement 

redouté central dans l'enchaînement causal et qui constitue une cause directe dans les cas 

simples ou une combinaison d'événements à l'origine de cette cause directe. Dans la 

représentation en « nœud papillon » (ou arbre des causes), cet événement est situé à 

l'extrémité gauche. 

Phénomène 

dangereux (ou 

phénomène 

redouté) 

Libération d'énergie ou de substance produisant des effets, au sens de l'arrêté du 29 

septembre 2005, susceptibles d'infliger un dommage à des cibles (ou éléments vulnérables) 

vivantes ou matérielles, sans préjuger l'existence de ces dernières. C'est une 

« Source potentielle de dommages » (ISO/CEI 51). 

Note : un phénomène est une libération de tout ou partie d'un potentiel de danger, la 

concrétisation d'un aléa. 

Exemples de phénomènes : « incendie d'un réservoir de 100 tonnes de fioul provoquant une 

zone de rayonnement thermique de 3 kW/m² à 70 mètres pendant 2 heures », feu de nappe, feu 

torche, BLEVE, boil over, explosion, (U)VCE, dispersion d'un nuage de gaz toxique, etc. 

Ne pas confondre avec « accident » : un phénomène produit des effets alors qu'un accident 

entraîne des conséquences/dommages. 

 

Accident 

Événement non désiré, tel qu'une émission de substance toxique, un incendie ou une explosion 

résultant de développements incontrôlés survenus au cours de l'exploitation d'un établissement 

qui entraîne des conséquences/dommages vis-à-vis des personnes, des biens ou de 

l'environnement et de l'entreprise en général. C'est la réalisation d'un phénomène dangereux, 

combinée à la présence de cibles vulnérables exposées aux effets de ce phénomène. 

Exemple d'accident : « n blessés et un atelier détruit suite à l'incendie d'un réservoir de 100 

tonnes de fioul ». 

Confusion fréquente avec le « phénomène dangereux » correspondant : un accident entraîne 

des conséquences (ou dommages) alors qu'un phénomène dangereux produit des effets. 

 

Scénario 

d'accident 

(majeur) 

Enchaînement d'événements conduisant d'un événement initiateur à un accident (majeur), dont 

la séquence et les liens logiques découlent de l'analyse de risque. En général, plusieurs 

scénarios peuvent mener à un même phénomène dangereux pouvant conduire à un accident 

(majeur) : on dénombre autant de scénarios qu'il existe de combinaisons possibles 

d'événements y aboutissant. Les scénarios d'accident obtenus dépendent du choix des 

méthodes d'analyse de risque utilisées et des éléments disponibles. 

 

Événements et accidents 
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Effets domino 

Action d'un phénomène dangereux affectant une ou plusieurs installations d'un établissement 

qui pourrait déclencher un autre phénomène sur une installation ou un établissement voisin, 

conduisant à une aggravation générale des effets du premier phénomène. 

(effet domino = « accident » initié par un « accident »). 

Exemple : explosion d'une bouteille de gaz suite à un incendie d'entrepôt de papier. 

Cinétique 

Vitesse d'enchaînement des événements constituant une séquence accidentelle, de 

l'événement initiateur aux conséquences sur les éléments vulnérables (cf. art. 5 à 8 de l'arrêté 

du 29 septembre 2005). 

Effets d'un 

phénomène 

dangereux 

Ce terme décrit les caractéristiques des phénomènes physiques, chimiques, etc. associés à un 

phénomène dangereux concerné : flux thermique, concentration toxique, surpression, etc. 

Intensité des 

effets d'un 

phénomène 

dangereux 

Mesure physique de l'intensité du phénomène (thermique, surpression, projections). Parfois 

appelée gravité potentielle du phénomène dangereux (mais cette expression est source 

d'erreur). Les échelles d'évaluation de l'intensité se réfèrent à des seuils d'effets moyens 

conventionnels sur des types d'éléments vulnérables (ou cibles) tels que 

« homme », « structures ». Elles sont définies, pour les installations classées, dans l'arrêté du 29 

septembre 2005. L'intensité ne tient pas compte de l'existence ou non de cibles exposées. Elle 

est cartographiée sous la forme de zones d'effets pour les différents seuils. 

 

Gravité 

On distingue l'intensité des effets d'un phénomène dangereux de la gravité des conséquences 

découlant de l'exposition de cibles de vulnérabilités données à ces effets. 

La gravité des conséquences potentielles prévisibles sur les personnes, prises parmi les intérêts 

visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, résulte de la combinaison en un point de 

l'espace de l'intensité des effets d'un phénomène dangereux et de la vulnérabilité des cibles 

potentiellement exposées. 

Exemple d'intensité (ou gravité potentielle) : le flux thermique atteint la valeur du seuil d'effet 

thermique létal à 50 mètres de la source du flux. 

Exemple de gravité : trois morts et seize blessés grièvement brûlés par le flux thermique. 

 

Éléments 

vulnérables (ou 

enjeux) 

Éléments tels que les personnes, les biens ou les différentes composantes de l'environnement 

susceptibles, du fait de l'exposition au danger, de subir, en certaines circonstances, des 

dommages. Le terme de « cible » est parfois utilisé à la place d'élément vulnérable. Cette 

définition est à rapprocher de la notion « d'intérêts à protéger » de la législation sur les 

installations classées (art. L. 511-1 du code de l'environnement). 

 

Vulnérabilité 

1. « Vulnérabilité d'une cible à un effet x » (ou « sensibilité ») : facteur de proportionnalité entre 

les effets auxquels est exposé un élément vulnérable (ou cible) et les dommages qu'il subit. 

2. « Vulnérabilité d'une zone » : appréciation de la présence ou non de cibles ; vulnérabilité 

moyenne des cibles présentes dans la zone. 

La vulnérabilité d'une zone ou d'un point donné est l'appréciation de la sensibilité des 

éléments vulnérables (ou cibles) présents dans la zone à un type d'effet donné. 

Par exemple, on distinguera des zones d'habitat, des zones de terres agricoles, les premières 

étant plus vulnérables que les secondes face à un aléa d'explosion en raison de la présence de 

constructions et de personnes. 

NB. : zone d'habitat et zone de terres agricoles sont deux types d'enjeux. On peut différencier 

la vulnérabilité d'une maison en parpaings de celle d'un bâtiment largement vitré. 

 

Événements et accidents 
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Probabilité 

d'occurrence 

Au sens de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, la probabilité d'occurrence d'un 

accident est assimilée à sa fréquence d'occurrence future estimée sur l'installation considérée. 

Elle est en général différente de la fréquence historique et peut s'écarter, pour une installation 

donnée, de la probabilité d'occurrence moyenne évaluée sur un ensemble d'installations 

similaires. 

Attention aux confusions possibles : 

1. Assimilation entre probabilité d'un accident et celle du phénomène dangereux 

correspondant, la première intégrant déjà la probabilité conditionnelle d'exposition des cibles. 

L'assimilation sous-entend que les cibles sont effectivement exposées, ce qui n'est pas toujours 

le cas, notamment si la cinétique permet une mise à l'abri ; 

2. Probabilité d'occurrence d'un accident x sur un site donné et probabilité d'occurrence de 

l'accident x, en moyenne, dans l'une des N installations du même type (approche statistique). 

3.  

Fonctions de sécurité 

Prévention 
Mesures visant à prévenir un risque en réduisant la probabilité d'occurrence d'un 

phénomène dangereux. 

Protection 

Mesures visant à limiter l'étendue et/ou la gravité des conséquences d'un accident sur les 

éléments vulnérables, sans modifier la probabilité d'occurrence du phénomène dangereux 

correspondant. 

NB : des mesures de protection peuvent être mises en œuvre « à titre préventif », avant 

l'accident, comme un confinement. La maîtrise de l'urbanisation, visant à limiter le nombre de 

personnes exposées aux effets d'un phénomène dangereux, et les plans d'urgence visant à 

mettre à l'abri les personnes sont des mesures de protection. 

Fonction de 

sécurité 

Fonction ayant pour but la réduction de la probabilité d'occurrence et/ou des effets et 

conséquences d'un événement non souhaité dans un système. Les principales actions assurées 

par les fonctions de sécurité en matière d'accidents majeurs dans les installations classées sont 

: empêcher, éviter, détecter, contrôler, limiter. Les fonctions de sécurité identifiées peuvent être 

assurées à partir d'éléments techniques de sécurité, de procédures organisationnelles (activités 

humaines), ou plus généralement par la combinaison des deux. 

Mesure de 

maîtrise des 

risques (ou 

barrière de 

sécurité) 

Ensemble d'éléments techniques et/ou organisationnels nécessaires et suffisants pour assurer 

une fonction de sécurité. On distingue parfois : 

• les mesures (ou barrières) de prévention : mesures visant à éviter ou limiter la 

probabilité d'un événement indésirable, en amont du phénomène dangereux ; 

• les mesures (ou barrières) de limitation : mesures visant à limiter l'intensité des effets 

d'un phénomène dangereux ; 

• les mesures (ou barrières) de protection : mesures visant à limiter les 

conséquences sur les cibles potentielles par diminution de la vulnérabilité. 

Mesures 

complémentaires 

– 

supplémentaires 

Dans les textes réglementaires, on distingue les mesures de sécurité complémentaires, mises 

en place par l'exploitant à sa charge dans le cadre de l'application normale de la 

réglementation, des mesures supplémentaires éventuellement mises en place dans le cadre 

des PPRT, faisant l'objet d'un financement tripartite tel que mentionné à l'article L. 515-19 du 

code de l'environnement. 

Efficacité (pour 

une mesure de 

maîtrise des 

risques) ou 

capacité de 

réalisation 

Capacité à remplir la mission/fonction de sécurité qui lui est confiée pendant une durée 

donnée et dans son contexte d'utilisation. En général, cette efficacité s'exprime en pourcentage 

d'accomplissement de la fonction définie. Ce pourcentage peut varier pendant la durée de 

sollicitation de la mesure de maîtrise des risques. Cette efficacité est évaluée par rapport aux 

principes de dimensionnement adapté et de résistance aux contraintes spécifiques. 

Fonctions de sécurité 



 

 

        140 /140 

Temps de 

réponse (pour 

une mesure de 

maîtrise des 

risques) 

Intervalle de temps requis entre la sollicitation et l'exécution de la mission/fonction de sécurité. 

Ce temps de réponse est inclus dans la cinétique de mise en œuvre d'une fonction de sécurité, 

cette dernière devant être en adéquation (significativement plus courte) avec la cinétique du 

phénomène qu'elle doit maîtriser. 

Exemple : un rideau d'eau alimenté par un réseau, avec vanne pneumatique/motorisée asservie 

à une détection ammoniac, dont la fonction de sécurité est d'abattre 80 % de la fuite d'ammoniac 

a un temps de réponse égal à la durée séparant le départ de la fuite du moment où le rideau 

fonctionne en régime permanent (en supposant qu'il est correctement dimensionné pour abattre 

80 % de la fuite réelle). Sur cet exemple, la cinétique de mise en œuvre correspond à l'ensemble 

de la durée entre l'apparition de la fuite, sa détection, le traitement du signal de détection ajouté 

au temps de réponse. 

Niveau de 

confiance 

Le niveau de confiance est l'architecture (redondance éventuelle) et la classe de probabilité, 

inspirés des normes NF EN 61-508 et CEI 61-511, pour qu'une mesure de maîtrise des risques, 

dans son environnement d'utilisation, assure la fonction de sécurité pour laquelle elle a été 

choisie. Cette classe de probabilité est déterminée pour une efficacité et un temps de réponse 

donnés. Ce niveau peut être déterminé suivant les normes NF EN 61-508 et CEI 61-511 pour 

les systèmes instrumentés de sécurité (cf. rapport INERIS & Ω10). 

Indépendance 

d'une mesure de 

maîtrise des 

risques 

Faculté d'une mesure, de par sa conception, son exploitation et son environnement, à ne pas 

dépendre du fonctionnement d'autres éléments et notamment d'une part d'autres mesures de 

maîtrise des risques, et d'autre part, du système de conduite de l'installation, afin d'éviter les 

modes communs de défaillance ou de limiter leur fréquence d'occurrence. 

Redondance 

Existence, dans une entité, de plus d'un moyen pour accomplir une fonction requise (CEI 6271-

1974). 
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
(conforme au règlement REACH modifié par le règlement (CE) N°453/2010) 

 
 

R1234ze 
 
 
 

Section 1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA 
SOCIETE  

1.1 Identification du produit 

Nom du produit : R1234ze 
Formule chimique : CHF=CH-CF3 
Synonyme(s) : HFO-1234ze, trans-1,3,3,3-tétrafluoroprop-1-ène 
N° CAS : 29118-24-9 
N° CE : 471-480-0 
N° REACH : 01-0000019758-54 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées : 
 Catégorie de produit 

SU3 : Utilisations industrielles : Utilisations de substances 
en tant que telles ou en préparations sur sites industriels 
SU10 : Formulation 
SU17 : Fabrication générale, par ex. machines, 
équipements, véhicules, autres matériels de transport 
SU22 : Utilisations professionnelles : domaine public 
(administration, éducation, spectacle, services, artisans) 
 

 
 
PC16 : Fluides de transfert de chaleur 
 

 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Nom du fournisseur : CALORIE FLUOR 
Adresse : 411 rue Clément Ader 
 FR  78530 BUC 
N° de téléphone : +33 /1 39 24 16 70 
N° de télécopie : +33 /1 39 56 07 18 
Adresse e-mail : service.commercial@calorie-fluor.fr 
Site Internet : http://www.calorie-fluor.fr 
 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

N° téléphone : +33 /1 45 42 59 59 (ORFILA) 
 

Section 2. IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Classification de la substance 

Classification selon le règlement (CE) N°1272/2008 « CLP » : 
Gaz sous pression, Gaz liquéfié, H280  

2.2  

 :  
 Trans-1,3,3,3-tétrafluoroprop-1-ène N° CE :  471-480-0 
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Pictogramme : 

   GHS04 
 : 

   ATTENTION 
Mention de danger physique : 
   H280 :   
 
Conseils de prudence : 
 Stockage : P403  Stocker dans un endroit bien ventilé. 
 

 :  
  Eiga-0357 : Asphyxiant à forte concentration 

Eiga-0783 : Contient des gaz à effet de serre fluoré, PRP = 7 kg eq CO2/kg  
 

2.3 Autres dangers  

Gelures possibles par projection de gaz liquéfié 
Décomposition thermique en produits toxiques et corrosifs (voir section10) 

Section 3. COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.1 Substance 

Nom chimique (formule chimique) Trans-1,3,3,3-tétrafluoroprop-1-ène  CHF=CH-CF3 
N° CAS 29118-24-9 
N° CE 471-480-0 
N° REACH 01-0000019758-54 
Concentration  %  99,5 % 
Classification Règlement (CE) n°1272/2008 [CLP] Press. Gas H280  Liqu. Gas 

 
 

Section 4. PREMIERS SECOURS 

De manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin. 
Ne jamais rien faire ingérer à une personne inconsciente. 

4.1 Description des premiers secours 

Inhalation : 
Eloigner le sujet de la zone contaminée, faire respirer de l'air frais. En cas de troubles persistants : 
Oxygène ou respiration artificielle si nécessaire. Consulter un médecin.  

Contact avec la peau : 
Les gelures sont à traiter comme les brûlures thermiques : Lavage immédiat, abondant et prolongé à l'eau.  

Contact avec les yeux : 
Lavage immédiat, abondant et prolongé à l'eau. Si l'irritation persiste, consulter un ophtalmologiste.  

Ingestion :  
 

Protection pour les secouristes :  
En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.  

 

4.2 Effets et symptômes les plus importants, aigus ou différés 

Voir section 11. 

4.3 Indication quant à la 
spécial 

Traitement :  Ne pas donner d'adrénaline ou de médicaments similaires.  
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Section 5.  

5.1  

 : 
Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions locales et à l'environnement voisin 
poudre sèche, mousse, dioxyde de carbone). 
Refroidir les récipients/réservoirs par pulvérisation d'eau. 

 : 
d débit sur la fuite. 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

 

. 
 

focation par réduction en teneur en oxygène. 

5.3 Conseils aux pompiers 

Porter un appareil de protection respiratoire autonome et des vêtements de protection. 
Porter un survêtement résistant aux produits chimiques. 
 

Section 6. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DEVERSEMENT ACCIDENTEL 

6.1  

Evacuer le personnel non nécessaire ou non équipé de protection individuelle. 
Assurer une ventilation adéquate ou porter un appareil respiratoire autonome (risque d'anoxie). 
Eviter le contact avec la peau, les yeux et l'inhalation des vapeurs.  
Enlever toute source d'ignition. Ne pas fumer. 
Utiliser des équipements de protections individuels adaptés. 

6.2  

Ne pas rejeter dans l'environnement. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

 
 

6.4  

. 
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection individuelle adaptés. 
Voir la section 13 pour toute information sur l'élimination et le traitement des déchets. 
 

Section 7. MANIPULATION ET STOCKAGE 

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le produit. 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Mesures techniques/Précautions:  
Consignes de stockage et de manipulation applicables aux produits: Gaz sous pression Gaz liquéfié  
Prévoir une ventilation et une évacuation appropriée au niveau des ateliers. Prévoir douches, fontaines 
oculaires. Prévoir poste d'eau à proximité. Bien ventiler les cuves et les réservoirs vides avant intervention à 
l'intérieur.  
Précautions pour la manipulation sans danger:  
Prohiber les points d'ignition et le contact avec les surfaces chaudes. NE PAS FUMER.  

. 
Mesures d'hygiène:  
Eviter le contact avec la peau, les yeux et l'inhalation des vapeurs. Ne pas manger, ne pas boire et ne pas 
fumer pendant l'utilisation. Eviter de respirer les vapeurs, les brouillards de pulvérisation ou les gaz. Entreposer 
séparément les vêtements de travail. 
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Indications pour la protection contre l'incendie et l'explosion : 
Pas de mesures spéciales de protection requises pour la lutte contre le feu. 
 

7.2 Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles 
incompatibilités 

Conserver dans un endroit frais et bien ventilé. Tenir à l'abri des flammes nues, des surfaces chaudes et des 
sources d'inflammation. Tenir à l'écart de la chaleur et des sources d'ignition. Protéger les emballages pleins 
des sources de chaleur afin d'éviter les surpressions. Éviter une exposition directe au soleil. Température de 
stockage: < 50 °C. 
 
Produits incompatibles:  
Oxydants forts. 
Matériel d'emballage:   
Recommandé:  Acier ordinaire, Acier inoxydable  

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Aucune. 
 

Section 8.  / PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1 Paramètres de contrôle 

Limites d'exposition professionnelle 
Trans-1,3,3,3-tétrafluoroprop-1-ène 

Source Type de valeur Valeur (ppm) Valeur (mg/m3) 
HONEYWELL TWA 800 - 

 
Doses dérivées sans effet (DNEL) 

Utilisation finale Inhalation Ingestion Contact avec la peau 
Travailleurs 3 902 mg/m3  (LT, SE) - - 

Consommateurs 830 mg/m3  (LT, SE) - - 
LE : Effets locaux, SE : Effets systémiques, LT : Long terme, ST : Court terme  
 
Concentrations prédites sans effet (PNEC) 
Compartiment: Valeur:  
Eau douce 0,1 mg/l  

8.2  

Mesures générales de protection : 
 Assurer une ventilation adéquate 
Protection respiratoire : 

Utiliser un appareil de protection respiratoire autonome lors des opérations de sauvetage et d'entretien 
dans les cuves de stockage mal aérées.  

quantité de substance dangereuse présente sur le lieu de travail.  
Protection respiratoire : Demi-masque ou masque complet anti-aérosols (NF EN 136, 140 et 149). 

 :  
 Protection des mains : Gants anti-chaleur (NF EN 511) 
 Protection des yeux : Lunettes de sécurité avec protections latérales (NF EN 166) 

Protection de la peau et du corps : Porter un tablier en matière imperméable. 
fluide très froid dans les tissus au contact de la peau). 

Mesures d'hygiène :  
À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène industrielle et aux consignes de sécurité. 
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Section 9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Aspect : 
État physique (20°C) :  gazeux 
Forme :    gaz liquéfié 
Couleur :   incolore 
Odeur :    légèrement éthérée 

 
Point/intervalle d'ébullition :  -19°C 
Pression de vapeur :   4,3 bar à 20°C 
     10 bar à 50°C 
Densité de la vapeur (air =1)  4 
Densité du liquide (Eau=1) :  1,2  à  20°C 
Hydrosolubilité :   0,37 g/l   
Température d'auto-inflammabilité : 368°C à 1 bar 
Température de décomposition : > 370°C 
Point d'éclair :    non applicable  
Inflammabilité :    Produit non inflammable  

 :  aucune sous conditions normalisées (20°C) 
 :   aucune sous conditions normalisées (20°C) 

     Cependant, il existe des limites à températures différentes :  
     (ex : ASHRAE 34 à 100°C : 7 % - 12 %) 
Propriétés comburantes :  Produit non comburant 
Coefficient de partage n-octanol/eau log Pow 1,6 

9.2 Autres informations 

Poids moléculaire :  114 g/mol   
Température critique :   109,4°C,  Pression critique :  36,4 bar 
 

Section 10. STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

10.1  Réactivité 

Produit stable à température ambiante  

10.2 Stabilité chimique 

Produit stable dans des conditions de stockage normales. 
Des produits de décomposition dangereux se forment en cas de feu 
décomposition thermique. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Le produit gazeux en présence d'air peut former, dans certaines conditions de température et de pression, un 
mélange inflammable  

10.4 Conditions à éviter 

Tenir à l'écart de la chaleur et des sources d'ignition. Eviter le contact avec les flammes et les surfaces 
métalliques portées au rouge
pression atmosphérique.  

10.5 Matières incompatibles 

Métaux alcalins et oxydants forts.  

10.6 Produits de décomposition dangereux 

A haute température, décomposition thermique en produits toxiques et corrosifs : fluorure d'hydrogène et 
hydrocarbures fluorés.  
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Section 11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

 
Toxicité aiguë par voie orale:  Non applicable  
 
Toxicité aiguë par voie cutanée :   ; Ligne directrice 404). 
Irritation par contact avec la peau:  Gelures possibles par projection du gaz liquéfié  
Irritation par contact avec les yeux: Gelures possibles par projection du gaz liquéfié  
 
Toxicité aiguë par inhalation :  CL50 (rat, inhalation, 4h) >207 000 ppm  
  (Méthode : OCDE ; Ligne directrice 403). 
Sensibilisation 
Inhalation ou cutanée   
 
Mutagénicité    D'après les données expérimentales disponibles: Non génotoxique.  

Test d'aberrations chromosomiques sur lymphocytes humains 
(Méthode: OCDE ; Ligne directrice 473) : Inactif 

  Test cytogénétique in vivo sur la moelle osseuse : négatif 
    Analyse chromosomique sur cellule de type micronoyau 

(Souris, Méthode: OCDE Ligne directrice 474, par inhalation)  
 
Cancérogénicité  Données non disponibles 
   
Toxicité pour la reproduction 
Fertilité: Absence d'effets toxiques sur la fertilité 

 Toxicité générale chez les parents NOAEL > 20 000 ppm  
(Rat, Méthode: OCDE Ligne directrice 416, par inhalation)  
Toxicité générale sur la génération F1 : NOEL <20 000 ppm 

 
 

 Concentration maternelle sans effet: NOEC 15 000 ppm  
   (Rat, Méthode: OCDE Ligne directrice 414, Par inhalation)  
   Toxicité pour le développement NOAEC: 15 000 ppm  

(Méthode: OCDE Ligne directrice 414, rat, Par inhalation)  
 

Toxicité à dose répétée  
Exposition unique : Pas de données disponibles.  
Exposition répétée:  

 Toxicité subchronique. : NOEL=  5 000 ppm  
(Rat, Méthode : OCDE Ligne directrice 413, inhalation, 90 jours)  

    
 

Section 12. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

12.1 Toxicité 

Poissons:  Peu nocif pour les poissons   
CL50, 96 h (Cyprinus carpio; carpe) : > 117 mg/l (Méthode: OCDE Ligne directrice 203). 
 

Invertébrés aquatiques: Peu nocif pour la daphnie   
CE(I)50, 48 h (Daphnia magna) : > 160 mg/l (Méthode: OCDE Ligne directrice 202). 

 
Plantes aquatiques: Peu nocif pour les algues   

NOEC, 72 h, (Algae) : > 170 mg/l  
(Méthode: OCDE Ligne directrice 201, vitesse de croissance) 
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12.2 Persistance et dégradabilité 

Photodégradation (dans l'air):   Difficilement biodégradable. 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Données non disponibles 

12.4 Mobilité dans le sol 

Données non disponibles 

12.5 Résultats de l'évaluation PBT et vPvB 

Données non disponibles 

12.6 Autres effets néfastes  

Potentiel de réchauffement planétaire (PRP) (CO2 = 1) :  7 
Potentiel de destruction de l'ozone (ODP) (R-11 = 1) : 0 
 

Section 13.  

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Recycler ou incinérer, en accord avec les réglementations locales et nationales.  
 

Section 14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

14.1 à 14.6 
Numéro ONU  
    UN 1078 
Etiquette  

   2.2  
RID / ADR  
Nom d'expédition :  GAZ FRIGORIFIQUE, N.S.A 
 (TRANS-1,3,3,3 TETRAFLUOROPROP-1-ENE)  
Classe :    2 
Code de classification :   2A 
Catégorie de transport :   3 
Code de restriction en tunnels :  (C/E) 

 :  20 
Etiquettes RID/ADR   2.2 

 non 
IMDG 
Désignation officielle de transport : GAZ FRIGORIFIQUE, N.S.A  
 (TRANS-1,3,3,3 TETRAFLUOROPROP-1-ENE) 
Classe ou division :   2.2 
FS :     F-C, S-V 
Arrimage et séparation :  catégorie A 
IATA-DGR   
Désignation exacte d'expédition :   GAZ FRIGORIFIQUE, N.S.A  
 (TRANS-1,3,3,3 TETRAFLUOROPROP-1-ENE) 
Classe ou division :   2.2 
Etiquette de danger :    2.2 
 
14.7   Transport en vrac de cargaisons (convention Marpol) 
Non applicable. 
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Section 15. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance en matière de sécurité, de santé et 
 

Législation UE 
 Règlement REACH : Règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 

décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, 
ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des 
produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n°793/93 du 
Conseil et le règlement (CE) n°1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil 
et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission, avec 
modifications. 

 Règlement F-Gas : Règlement (UE) n°517/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 
2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n°842/2006. 

Installations classées ICPE 
  :  Nomenclature ICPE des installations classées et arrêtés-types 

Rubrique n°4802 : Gaz à effet de serre fluorés (GESF) visés par le règlement (UE) n° 517/2014 ou 
 n° 1005/2009 

(fabrication, emploi et stockage). 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

développés.  
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Section 16. AUTRES INFORMATIONS 

16.1 Mise à jour de la FDS 

Date de révision : Décembre 2016  indice de révision : 1 
 
Nature de la modification : 
Sections de la FDS qui ont été mises à jour Type 
Toutes Création du document - 

   
 

16.2 Abréviations et acronymes 

VLE  
en milieu professionnel 

VME  
40 heures par semaine, en milieu professionnel 

TLV (Threshold Limit Value): valeur limite tolérable, VLT  
TWA (Time Weighted Average) : concentration moyenne à ne pas dépasser sur une durée de 6 heures, 

40 heures par semaine 
DNEL (Derived No Effect Level) : Dose dérivée sans effet 
PNEC (Predicted No Effect Concentration) Concentration prédite sans effet 
LOAEL (Lowest Observed Adverse Effect Level) ou LOAEC (Lowest Observed Adverse Effect Concentration) :  
 Dose (concentration) minimale avec effet nocif observé  
NOAEL (No Observed Adverse Effect Level) ou NOAEC (No Observed Adverse Effect Concentration) :  

Dose (concentration) sans effet nocif observable 
DL50 : Dose Létale médiane : dose ingérée ou injectée provoquant la mort de 50% de la population testée 
CL50 : Concentration Létale médiane : concentration provoquant la mort de 50% de la population testée 
PRP (Potentiel de Réchauffement Planétaire) ou PRG (Potentiel de réchauffement Global) ou GWP 

 (Global Warming Potential) : potentiel de réchauffement climatique 
à celui du dioxyde de carbone (CO2

kilogramme du gaz à effet de serre par rapport à un kilogramme de CO2 
ODP (Ozon Depleting Potential) : caractérise le  

-11 
PBT : persistant, bioaccumulable et toxique 
vPvB : très persistant et très bioaccumulable 
ADR : Accord Européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par la route 
RID : Accord Européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par les rails 
ADN : Accord Européen relatif au transport international de marchandises par voies de navigation intérieures 
IMDG : International Maritime Dangerous Goods 
 

16.3 Texte intégral des mentions H ou EUH pertinentes  

Mention de danger physique : 
H280 :   
 
 

 

NOTE cun danger nouveau ne puisse apparaître. 

Les renseignements donnés dans cette fiche sont donnés de bonne foi et basés sur nos dernières connaissances relatives au produit 
 

 législatifs, 
réglementaires et administratifs ne peut être considérée comme exhaustive. Il appartient au destinataire du produit de se reporter à 

esponsable. 

ateur du produit doit également porter à la connaissance des personnes qui peuvent entrer en contact avec le produit (emploi, 
stockage des conteneurs, interventions diverses) toutes les informations nécessaires à la sécurité du travail, à la protection de la santé et 
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
(Conforme au règlement REACH modifié par le règlement (CE) N°453/2010) 

 
 

R410A 
 
 
 

Section 1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA 
SOCIETE  

1.1 Identification du produit 

Nom du produit : R 410A 
Formule chimique : Mélange réfrigérant HFC 
Synonyme(s) : Gaz réfrigérant R 410A 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées : 
Secteur  Catégorie de produit 
SU3 : Utilisations industrielles : Utilisations de substances 
en tant que telles ou en préparations sur sites industriels 
SU17 : Fabrication générale, par ex. machines, 
équipements, véhicules, autres matériel de transport 
SU19 : Bâtiment et travaux de construction  
SU22 : Utilisations professionnelles : Domaine public 
(administration, éducation, spectacle, services, artisans) 

 
 
PC 16 : Fluide frigorigène 
Réfrigérants, liquides de refroidissement. 

 
recommandées : usage réservé aux utilisateurs industriels ou professionnels. 

 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Nom du fournisseur : CALORIE FLUOR 
Adresse : 411 rue Clément Ader 
 FR  78530 BUC 
N° de téléphone : +33 /1 39 24 16 70 
N° de télécopie : +33 /1 39 56 07 18 
Adresse e-mail : service.commercial@calorie-fluor.fr 
Site Internet : http://www.calorie-fluor.fr 
 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

N° téléphone : +33 /1 45 42 59 59 (ORFILA) 
 

Section 2. IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification et mentions de danger selon règlement CE 1272/2008 (CLP): 
 Gaz sous pression, Gaz liquéfié, H280 

 

2.2 etage 

Selon règlement CE 1272/2008 (CLP) 
 :  

 Pentafluoroéthane  N° CE : 206-557-8 
 Difluorométhane  N° CE :  200-839-4 
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Pictogramme : 

   GHS04 
 : 

   ATTENTION 
Mention de danger physique : 
 H280 :   
Conseils de prudence : 
 Stockage : P403+P410    Stocker dans un endroit bien ventilé. Protéger du rayonnement solaire. 

 :  
 Eiga-0357 : Asphyxiant à forte concentration 

Eiga-0783 : Contient des gaz à effet de serre fluorés PRP = 2087 kg eq.CO2/kg  
 

2.3 Autres dangers  

Gelures possibles par projection de gaz liquéfié 
Décomposition thermique en produits toxiques et corrosifs (voir ch. 10) 

 
 

Section 3. COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.2     Mélange 
 

Nom chimique de la substance Pentafluoroéthane 
(R125) 

Difluorométhane 
(R32) 

N° CAS 354-33-6 75-10-5 
N° CE 206-557-8 200-839-4 

 01-2119485636-25 01-2119471312-47 
Concentration 49 - 52 % 48 - 51 % 
Classification selon règlement 
1272/2008(CLP) 

Press. gas Liquefied 
gas ; H280 

Flam. Gas 1B, H221 
Press. gas Liquefied 

gas ; H280 
 

Section 4. PREMIERS SECOURS 

De manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin. 
Ne jamais rien faire ingérer à une personne inconsciente. 

4.1 Description des premiers secours 

Inhalation : 
Eloigner le sujet de la zone contaminée, faire respirer de l'air frais. En cas de troubles persistants : Oxygène ou 
respiration artificielle si nécessaire. Consulter un médecin.  
Contact avec la peau : 
Les gelures sont à traiter comme les brûlures thermiques : Lavage immédiat, abondant et prolongé à l'eau. 
Contact avec les yeux : 
Lavage immédiat, abondant et prolongé à l'eau. Si l'irritation persiste, consulter un ophtalmologiste. 
Ingestion : 

e. 
Protection pour les secouristes : 
En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.  
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus ou différés. 

Voir section 11. 

4.3  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires  

Traitement : 
Ne pas donner d'adrénaline ou de médicaments similaires. 
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Section 5.  

5.1  

 : 
Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions locales et à l'environnement voisin. (Eau pulvérisée, 
mousse, poudre sèche ou dioxyde de carbone)  
Refroidir les récipients/réservoirs par pulvérisation d'eau. 

nappropriés : 
Aucun. 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Ce produit n'est pas inflammable. 
Des produits de décomposition dangereux se forment en cas de feu. 

5.3 Conseils aux pompiers 

Porter un appareil de protection respiratoire autonome et des vêtements de protection. 
Porter un survêtement résistant aux produits chimiques. 
 
 

Section 6. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DEVERSEMENT ACCIDENTEL 

6.1  

Evacuer le personnel non nécessaire ou non équipé de protection individuelle.  
Assurer une ventilation adéquate.  
Eviter le contact avec la peau, les yeux et l'inhalation des vapeurs.  
Dans un local fermé, ventiler ou porter un appareil respiratoire autonome (risque d'anoxie).  
Enlever toute source d'ignition. Ne pas fumer. 

6.2  

E  
Eviter tout déversement ou fuite. 

 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

 

6.4  

Voir la section . 
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection individuelle adaptés. 
Voir la section 13 pour toute information sur l'élimination et le traitement des déchets. 
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Section 7. MANIPULATION ET STOCKAGE 

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le produit. 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Conseils pour une manipulation sans danger : 
ventilation suffisante dans les ateliers. 

 Utiliser un récipient conforme à la réglementation des Equipements sous Pression transportables. 
 Utiliser un dispositif avec clapet anti-retour dans la tuyauterie. 
 Fermer le robinet après chaque utilisation et lorsqu'elle est vide. 
  
  
 

7.2 Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles 
incompatibilités 

Les bouteilles de gaz doivent être stockées verticalement et solidement fixées pour prévenir une chute ou un 
renversement. 

 
Éviter une exposition directe au soleil. Ne pas fumer. 

 
Durée de stockage    : > 10 ans 
Température de stockage recommandée : < 52 °C 
 
Matériel d'emballage : 
Recommandé :  Acier ordinaire, Acier inoxydable. 
A éviter : Alliage contenant plus de 2% de magnésium, Matières plastiques. 
 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Aucune. 
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Section 8.  / PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1 Paramètres de contrôle 

Limites d'exposition professionnelle 
Composant 
N° CAS 

Pentafluoroéthane 
354-33-6 

Difluorométhane 
75-10-5 

Type de valeur TWA TWA 
Valeur / unité 1 000 ppm 

4 900 mg/m3 
1 000 ppm 

Source / mise à jour WEEL - 2006 SAEL (Solvay) - 2007 
 
Doses dérivées sans effet (DNEL), inhalation 

 Composant Pentafluoroéthane Difluorométhane 
Utilisation 
finale 

Travailleurs 16 444 mg/m3 (LT, SE) 7 035 mg/m3 (LT, SE) 
Consommateurs 1 753 mg/m3 (LT, SE) 750 mg/m3 (LT, SE) 

LE : Effets locaux, SE : Effets systémiques, LT : Long terme, ST : Court terme 
 
Concentrations prédites sans effet (PNEC) 

Compartiment: Pentafluoroéthane Difluorométhane 
Eau douce 0,1 mg/l 0,142 mg/l 
Eau (dégagement intermittent) 1 mg/l 1,42 mg/l 
Sédiment d'eau douce 0,6 mg/kg dw 0,534 mg/kg dw 
Sol - - 
Eau de mer - - 
Effets sur les installations de 
traitement des eaux usées 

- - 

(dw : Poids sec) 
 

8.2  

Mesures générales de protection : 
Réduire au minimum les concentrations d'exposition au travail. 
Si une ventilation suffisante n'est pas disponible, utiliser avec une ventilation locale par aspiration. 
Si conseillé par l'évaluation du potentiel d'exposition local, utiliser uniquement dans un endroit équipé d'une 
ventilation par aspiration antidéflagrante. 
 
Équipements de protection individuelle : 
 

 
 
  

 
Protection des Yeux  
Porter un équipement de protection pour les yeux (lunettes de protection, écran facial ou lunettes 
de sûreté). 
 
Protection de la peau 
Porter des gants calorifugés résistant aux basses températures durant les manipulations de gaz 
liquéfiés. Porter un tablier en matière imperméable. 
 

Protection respiratoire 
En cas de ventilation insuffisante, lorsqu'une exposition à des concentrations élevées de vapeur est 
probable, un équipement de protection respiratoire approprié avec apport d'air positif doit être 
utilisé. 
 

Risques thermiques 
Voir au-dessus - Protection de la peau 
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Section 9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Aspect : 
État physique (20°C) :  gazeux  
Forme :    gaz liquéfié  
Couleur :   incolore  

Odeur :     Légèrement éthérée  
 :   -52,6°C 

Pression de vapeur :   16,8 bar (à 25°C) 
     31,1 bar (à 50°C) 
Masse volumique du liquide :  1,06 g/cm3 (à 25°C) 
Densité de la vapeur (air =1) :  2,2 approx 

air :    non applicable 
Inflammabilité :    Non inflammable 
Propriétés comburantes :  Non comburant 
Température de décomposition : Donnée non disponible 
Hydrosolubilité :   Difluorométhane :  1,68 g/l à 25°C 
     Pentafluoroéthane : 0,43 g/l à 25°C (calculé) 

9.2 Autres informations 

Masses moléculaire:     72,6 g/mol 
Point critique : 
Pression critique:    49 bar 
Température critique:    71 °C  
 
 

Section 10. STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

10.1  Réactivité 

Produit stable à température ambiante. 

10.2 Stabilité chimique 

Produit stable dans des conditions de stockage normales. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Produit qui peut réagir avec les agents oxydants forts. 

10.4  Conditions à éviter 

Mélangée à de fortes concentrations d'air sous pression et/ou à température élevées, cette substance peut être 
combustible en présence d'une source d'inflammation. 
Tenir à l'écart de la chaleur et des sources d'ignition. Eviter le contact avec les flammes et les surfaces métalliques 
portées au rouge. 

10.5 Matières incompatibles 

Métaux alcalins et alcalino-terreux, Oxydants forts, Métaux finement divisés. 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

A haute température, décomposition thermique en produits très toxiques et corrosifs, dont : 
-  
- Oxydes de carbone 
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Section 11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : 
Non classé sur la base des informations disponibles. 
 
Toxicité aiguë par inhalation 

Composant 
 

Pentafluoroéthane Difluorométhane 

LC50 /4 h/ rat 
(Méthode: OECD Guideline 403, gaz) 

> 800 000 ppm 520 000 ppm 

NOAEC / chien 75 000 ppm 350 000 ppm 
CSTL / chien 368 159 mg/m3 > 735 000 mg/m3 

 
Corrosion / irritation cutanée et lésions oculaires graves / irritation oculaire: 
Non classé sur la base des informations disponibles. 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée: 
Non classé sur la base des informations disponibles. 
 
Mutagénicité sur les cellules germinales 
Non classé sur la base des informations disponibles. 

Composant 
 

Pentafluoroéthane Difluorométhane 

Génotoxicité In vitro :   
Test de mutation bactérienne inverse (AMES) 
(Méthode : OCDE Ligne directrice 471) 

Négatif Négatif 

 in vitro 
(Méthode : OCDE Ligne directrice 473) 

Négatif Négatif 

Génotoxicité In vivo :   
Test du micronoyaux sur les érythrocytes de 
mammifères in vivo 
(Méthode : OCDE ligne directrice 474) 

Souris (Négatif) Souris (Négatif) 

 
Cancérogénicité 
Non classé sur la base des informations disponibles. 
 
Toxicité pour la reproduction 
Non classé sur la base des informations disponibles. 
 

Composant 
 

Pentafluoroéthane Difluorométhane 

Essai sur la fertilité 
Inhalation  selon les données provenant de 
composants similaires 

Rat (négatif) Souris (négatif) 

Effets sur le développement  
Etude sur la toxicité du développement 
prénatal.  
(Méthode : OCDE, Ligne directrice 414, 
inhalation) 

Rat (négatif) 
Rat (négatif) 

Lapin (négatif) 

 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles, exposition unique ou répétée 
Non classé sur la base des informations disponibles. 
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Toxicité à dose répétée 
Non classé sur la base des informations disponibles.  

Composant 
 

Pentafluoroéthane Difluorométhane 

NOAEL 
(Méthode : OCDE, Ligne directrice 413, 
inhalation, espèce rat) 

 50 000 ppm 
13 semaines 

49 100 ppm 
13 semaines 

 
Toxicité par aspiration 
Non classé sur la base des informations disponibles. 
 
 

Section 12. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

12.1 Toxicité 

De par sa composition :  Peu nocif pour les poissons, pour la daphnie et pour les algues. 
 

Composant 
 

Pentafluoroéthane Difluorométhane 

Poissons 
CL50, 96h 
Espèce 
Méthode 

 
> 100 mg/l 

Truite Arc-en-ciel 
Analogie avec un 

produit comparable 

 
1 507 mg/l 

Truite Arc-en-ciel 
ECOSAR 

Invertébrés aquatiques 
CE50, 48h 
Espèce 
Méthode 

 
> 100 mg/l 

Grande daphnée 
Analogie avec un 

produit comparable 

 
652 mg/l 

Grande daphnée 
ECOSAR 

Plantes aquatiques 
CE50, 96h 
Espèce 
Méthode 

 
> 100 mg/l 

Algues vertes 
Analogie avec un 

produit comparable 

 
142 mg/l 

Algues vertes 
ECOSAR 

Truite Arc-en-Ciel (Oncorhynchus mykiss)  Grande daphnée (Daphnia magna)  Algues vertes (Pseudokirchneriella subcapitata) 

 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Difficilement biodégradable. 
 
 

Pentafluoroéthane Difluorométhane 

Biodégradation (dans l'eau) 
Méthode : OCDE ligne directrice 
301D) 

5% après 28 jours 5% après 28 jours 

Photodégradation (dans l'air) 
Dégradation par les radicaux 
OH : temps global de demi-vie 

29 années 1 237 jours 

 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Pratiquement non bioaccumulable   
 
 

Pentafluoroéthane Difluorométhane 

Coefficient de partage 
n-octanol/eau: log Pow 
Méthode 

0,17 à 25°C (Pow 1,48) 
OCDE 

Ligne directrice 107 

0,714 à 25°C 
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12.4 Mobilité dans le sol 

 
 

Pentafluoroéthane Difluorométhane 

Constante de Henry:   
A 25°C, méthode : calculé 

28,2E+03 Pa.m3/mol 29,5E+03 Pa.m3/mol 

Absorption / désorption:   
Dans les sols et sédiments 
log Koc 
(méthode : calculé) 

Faible adsorption 
1,57 

Faible adsorption, 
1,52 

En milieu aqueux Evaporation rapide Evaporation rapide 
 

12.5 Résultats de l'évaluation PBT et vPvB 

Ce mélange ne contient pas de substance répondant aux critères PBT et vPvB du règlement REACH, annexe 
XIII.  
 

12.6 Autres effets néfastes  

Potentiel de réchauffement planétaire (PRP) (CO2 = 1) :  2087 
Potentiel de destruction de l'ozone (ODP) (R-11 = 1) : 0 
 
 
 

Section 13.  

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Elimination du produit : 
Recycler ou incinérer, en accord avec les réglementations locales et nationales. Consulter le fournisseur pour 
des informations relatives à la récupération et au recyclage du produit et des emballages. 
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Section 14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

14.1 à 14.6 
Numéro ONU :    UN 1078 

 Etiquette :   2.2   
 
RID / ADR  
Nom d'expédition :    GAZ REFRIGERANT, N.S.A (GAZ REFRIGERANT R 410A) 
Classe :    2 
Code de classification :   2A 
Catégorie de transport :   3 
Code de restriction en tunnels :  (C/E) 

 :  20 
 
IMDG 
Désignation officielle de transport : REFRIGERANT GAS ; N.O.S. (REFRIGERANT GAS R 410A) 
Classe ou division :   2.2 
FS :     F-C, S-V 
Arrimage et séparation :  catégorie A 
 
IATA-DGR   
Désignation exacte d'expédition :   REFRIGERANT GAS ; N.O.S. (REFRIGERANT GAS R 410A) 
Classe ou division :   2.2 
 
14.7    Transport en vrac de cargaison (convention Marpol) 
Non applicable 
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Section 15. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance en matière de sécurité, de santé et 
 

Législation européenne 
 

 Règlementation REACH : 

 Règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des 
produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n°793/93 
du Conseil et le règlement (CE) n°1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE 
du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 
Commission, avec modifications. 

- REACH (article 59)  Liste des substances extrêmement préoccupantes candidates en vue 
 : non applicable 

- REACH (annexe XIV)  Liste des substances soumises à autorisation : non applicable 
- REACH (annexe XVII)  Restrictions applicables à la fabrication, la mise sur le marché et 

dangereux : non applicable 
 

 Règlementation F-Gas : 

 Règlement (UE) n°517/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux 
gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n°842/2006. 

 
Législation française 
 

 Réglementation ICPE (Installations classées  

  : Nomenclature des installations classées 

Rubrique n°1185  Gaz à effet de serre fluorés (GESF) visés par le règlement (UE) n° 517/2014 ou 

(CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi et stockage). 

 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

pas été 
développés. 
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Section 16. AUTRES INFORMATIONS 

16.1 Mise à jour de la FDS 

Date de révision : décembre 2020  indice de révision : 5 
 
Nature de la modification : 

Sections de la FDS qui ont été mises à jour Type 
1.2 Utilisations Usage réservé aux industriels et professionnels 
2.3 Autres dangers Rajout 
3.2 Mélange Changement de catégorie pour le constituant 

R32 : il devient gaz inflammable (cat. 1B) au lieu 
de gaz extrêmement inflammable (cat. 1A) 
Mention de danger : H221 au lieu de H220 

6.2 Précautions pour la  Compléments 
7 Manipulation et stockage Compléments 
8  Mise à jour et ajout pictogrammes 
10 Stabilité et réactivité Compléments sur les conditions à éviter 
11 Informations toxicologiques Nouveaux résultats 
12 Informations écologiques Nouveaux résultats 

15.1 Informations réglementaires Réglementation ICPE 
Nouvelle rubrique ICPE : 1185 au lieu de 4802 

16.2 Abréviations et acronymes Mise à jour 
 

16.2 Abréviations et acronymes 
VLE  
VME  
professionnel 
TLV (Threshold Limit Value): valeur limite tolérable, VLT  
TWA (Time Weighted Average) : concentration moyenne à ne pas dépasser sur une durée de 6 h, 40 h par semaine 
DNEL (Derived No Effect Level) : Dose dérivée sans effet 
PNEC (Predicted No Effect Concentration) Concentration prédite sans effet 
LOAEL (Lowest Observed Adverse Effect Level) ou LOAEC (Lowest Observed Adverse Effect Concentration) : Dose (concentration) minimale 
avec effet nocif observé  
NOAEL (No Observed Adverse Effect Level) ou NOAEC (No Observed Adverse Effect Concentration): Dose (concentration) sans effet nocif 
observable 
CSTL (Cardiac Sensitisation Threshold Limit) : Limite de seuil de sensibilisation cardiaque 
STOT (Specific Target Organ Toxicity) : Toxicité spécifique des organes cibles 
DL50 : Dose Létale médiane : dose ingérée ou injectée provoquant la mort de 50% de la population testée 
CL50 : Concentration Létale médiane : concentration provoquant la mort de 50% de la population testée 
PRP (Potentiel de Réchauffement Planétaire) ou PRG (Potentiel de réchauffement Global) 
ou GWP (Global Warming Potential) 
(CO2), calculé comme le potentiel de réchauffement sur un g du gaz à effet de serre par rapport à un kg de CO2 
ODP (Ozon Depleting Potential) : -11 
PBT : persistant, bioaccumulable et toxique ; vPvB : très persistant et très bioaccumulable 
ADR : Accord Européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par la route 
RID : Accord Européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par les rails 
ADN : Accord Européen relatif au transport international de marchandises par voies de navigation intérieures 
IMDG : International Maritime Dangerous Goods 
 

16.3 Texte intégral des mentions H ou EUH pertinentes  

H280 :  e la chaleur 
 
 
NOTE  
Les renseignements donnés dans cette fiche sont donnés de bonne foi et basés sur nos dernières connaissances relatives au produit 
concerné,  

ur lesquels il est 
 

réglementaires et administratifs ne peut être considérée comme exhaustive. Il appartient au destinataire du produit de se rep
la manipulation du produit pour lesquelles il est responsable. 

(emploi, stockage 
des conteneurs, interventions diverses) toutes les informations nécessaires à la sécurité du travail, à la protection de la santé et de 
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
(conforme au règlement REACH modifié par le règlement (CE) N°453/2010) 

R32 

Section 1 -  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE ET DE LA SOCIETE 

1.1 Identification du produit 

Nom du produit : R32 
Formule chimique : CH2F2 
Synonyme(s) : Difluorométhane, Gaz réfrigérant R32 
N° CAS : 75-10-5 
N° CE : 200-839-4 
N° d’enregistrement REACH : 01-2119471312-47 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées : 
Secteur d’utilisation Catégorie de produit 
SU3 : Utilisations industrielles : Utilisations de substances 
en tant que telles ou en préparations sur sites industriels 
SU10 : Formulation 
SU17 : Fabrication générale, par ex. machines, 
équipements, véhicules, autres matériels de transport 
SU22 : Utilisations professionnelles : Domaine public 
(administration, éducation, spectacle, services, artisans) 

PC16 : Fluides de transfert de chaleur 
Réfrigérant, liquide de refroidissement. 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Nom du fournisseur : 
Adresse : 

N° de téléphone : 
N° de télécopie : 
Adresse e-mail : 
Site Internet : 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

N° téléphone : +33 /1 45 42 59 59 (ORFILA)

Section 2 -  IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification et mentions de danger selon règlement CE 1272/2008 (CLP): 
Gaz inflammable, catégorie 1B, H221 
Gaz sous pression, Gaz liquéfié, H280 

+
+
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2.2 Eléments d’étiquetage 

Selon règlement CE 1272/2008 (CLP) 
Composants dangereux à mentionner sur l’étiquette : 

Difluorométhane N° CE : 200-839-4 
Pictogramme : 

GHS02   GHS04 
Mention d’avertissement : 

DANGER 
Mention de danger physique : 

H221 : Gas inflammable, catégorie 1B 
H280 : Contient un gaz sous pression, peut exploser sous l’effet de la chaleur 

Conseils de prudence : 
Prévention : P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 

nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 
Intervention : P377 Fuite de gaz enflammé : ne pas éteindre si la fuite ne peut pas être arrêtée 

sans danger. 
P381 Eliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable sans danger. 

Stockage : P403+P410    Stocker dans un endroit bien ventilé. Protéger du rayonnement solaire. 

Information d’étiquetage supplémentaire : 
Eiga-0357 : Asphyxiant à forte concentration 
Eiga-0783 : Contient des gaz à effet de serre fluorés, PRP = 675 kg eq. CO2/kg 

2.3 Autres dangers 

Gelures possibles par projection de gaz liquéfié. 
Décomposition thermique en produits toxiques et corrosifs (voir section 10). 
Suffocation par réduction de la teneur en oxygène. (vapeurs plus lourdes que l’air). 

Section 3 -  COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.1 Substance 

Nom chimique de la substance Difluorométhane (R32) 
N° CAS 75-10-5
N° CE 200-839-4
N° d’enregistrement REACH 01-2119471312-47
Concentration 100% 
Classification selon règlement 1272/2008 (CLP) Gaz inflammable catégorie 1B, H221 

Gaz sous pression, Gaz liquéfié, H280 

Section 4 -  PREMIERS SECOURS 

De manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin. 
Ne jamais rien faire ingérer à une personne inconsciente. 

4.1 Description des premiers secours 

Inhalation : 
Eloigner le sujet de la zone contaminée, faire respirer de l'air frais. En cas de troubles persistants : Oxygène ou 
respiration artificielle si nécessaire. Consulter un médecin.  
Contact avec la peau : 
Les gelures sont à traiter comme les brûlures thermiques : Lavage immédiat, abondant et prolongé à l'eau. 
Contact avec les yeux : 
Lavage immédiat, abondant et prolongé à l'eau. Si l'irritation persiste, consulter un ophtalmologiste. 
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Ingestion : 
N’est pas considérée comme étant une voie d’exposition potentielle. 
Protection pour les secouristes : 
En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. 

4.2 Effets et symptômes les plus importants, aigus ou différés 

Voir section 11. 

4.3 Indication quant à la nécessité d’une prise en charge médicale immédiate ou d’un traitement 
spécial 

Traitement : 
Ne pas donner d'adrénaline ou de médicaments similaires. 

Section 5 -  MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

5.1 Moyen d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : 
Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions locales et à l'environnement voisin. (Poudre sèche) 
Refroidir les récipients/réservoirs par pulvérisation d'eau. 
Moyens d’extinction inappropriés : 
Aucun. 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Ce produit est inflammable. 
Des produits de décomposition dangereux se forment en cas de feu. 

5.3 Conseils aux pompiers 

Porter un appareil de protection respiratoire autonome et des vêtements de protection. 
Porter un survêtement résistant aux produits chimiques. 
En cas de fuite de gaz enflammé : laisser brûler jusqu’à ce que l’écoulement puisse être stoppé. 

Section 6 -  MESURES À PRENDRE EN CAS DE DEVERSEMENT ACCIDENTEL 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Evacuer le personnel non nécessaire ou non équipé de protection individuelle.  
Assurer une ventilation adéquate.  
Eviter le contact avec la peau, les yeux et l'inhalation des vapeurs.  
Dans un local fermé, ventiler ou porter un appareil respiratoire autonome (risque d'anoxie). 
Enlever toute source d'ignition. Ne pas fumer. 

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter le rejet dans l’environnement. 
Eviter tout déversement ou fuite. 
Retenir l’eau de lavage contaminée et l’éliminer. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Laisser s’évaporer, ventiler la zone. 

6.4 Référence à d’autres sections 

Voir la section 1 pour les coordonnées d’urgence. 
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection individuelle adaptés. 
Voir la section 13 pour toute information sur l'élimination et le traitement des déchets. 
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Section 7 -  MANIPULATION ET STOCKAGE 

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le produit. 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Conseils pour une manipulation sans danger : 
Prévoir un renouvellement d'air et/ou une ventilation suffisante dans les ateliers. 
Utiliser un récipient conforme à la réglementation des Equipements sous Pression transportables. 
Utiliser un dispositif avec clapet anti-retour dans la tuyauterie. 
Fermer le robinet après chaque utilisation et lorsqu'elle est vide. 
Eviter le contact avec la peau, les yeux et l’inhalation des vapeurs.  
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. 

Équipement de protection individuel, voir section 8 

Indications pour la protection contre l'incendie et l'explosion : 
Les vapeurs peuvent former un mélange inflammable avec l’air. Le produit ne doit être utilisé que dans des locaux 
dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d’ignition. L’équipement électrique doit être protégé de façon 
appropriée. Prendre des mesures pour éviter l’accumulation de charges électrostatiques. Tenir à l’écart de la 
chaleur et des sources d’ignition. Ne pas fumer pendant l’utilisation. 
Utiliser uniquement dans un endroit équipé d’une ventilation par aspiration antidéflagrante. 

7.2 Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles 
incompatibilités 

Les bouteilles de gaz doivent être stockées verticalement et solidement fixées pour prévenir une chute ou un 
renversement. 
Stocker les récipients bien fermés dans un endroit sec et bien aéré. Conserver dans le conteneur d’origine. 
Tenir à l’écart de la chaleur et des sources d’ignition. Éviter une exposition directe au soleil. Ne pas fumer. 

Durée de stockage : > 10 ans 
Température de stockage recommandée : < 52 °C 

Matériel d'emballage : 
Recommandé :  Acier ordinaire, Acier inoxydable. 
A éviter : Alliage contenant plus de 2% de magnésium, Matières plastiques. 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Aucune. 

Section 8 -  CONTRÔLES DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1 Paramètres de contrôle 

Limites d'exposition professionnelle 
Substance : Difluorométhane - TWA : 1 000 ppm – source : SAEL (Solvay), 2007 

Doses dérivées sans effet (DNEL), inhalation 
Composant Difluorométhane 

Utilisation 
finale 

Travailleurs 7 035 mg/m3 (LT, SE) 

Consommateurs 750 mg/m3 (LT, SE) 
LE : Effets locaux, SE : Effets systémiques, LT : Long terme, ST : Court terme 

Concentrations prédites sans effet (PNEC) 
Compartiment \ Composant Difluorométhane 
Eau douce 0,142 mg/l 
Eau (dégagement intermittent) 1,42 mg/l 
Sédiment d'eau douce 0,534 mg/kg poids sec 
Sol - 
Eau de mer - 
Sédiment marin 
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8.2 Contrôles de l’exposition 

Mesures générales de protection : 
Réduire au minimum les concentrations d'exposition au travail. 
Si une ventilation suffisante n'est pas disponible, utiliser avec une ventilation locale par aspiration. 
Si conseillé par l'évaluation du potentiel d'exposition local, utiliser uniquement dans un endroit équipé d'une 
ventilation par aspiration antidéflagrante. 

Équipements de protection individuelle : 

Protection des yeux 
Porter un équipement de protection pour les yeux (lunettes de protection résistant aux produits 
chimiques, écran facial) conforme à la norme NF EN 166. 

Protection de la peau 
Porter des gants calorifugés résistant aux basses températures durant les manipulations de gaz 
liquéfiés. Porter un tablier en matière imperméable. 

Protection respiratoire 
En cas de ventilation insuffisante, lorsqu'une exposition à des concentrations élevées de vapeur 
est probable, un équipement de protection respiratoire approprié avec apport d'air positif doit 
être utilisé. 

Risques thermiques 
Voir au-dessus - Protection de la peau 

Section 9 -  PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Aspect : 
État physique (20°C) : gazeux  
Forme :  gaz liquéfié  
Couleur : incolore  

Odeur :  légère, d’éther 
Point/intervalle d’ébullition : -51,7°C
Pression de vapeur : 14,7 bar (20°C)

31,5 bar (50°C)
Masse volumique du liquide :  1,1 g/cm3 (à 20°C)
Densité de la vapeur (air =1) :  1,8 environ
Température d’auto inflammation : 648°C
Limites d’inflammabilité dans l’air 

Inférieure : 12,7 % vol 
Supérieure :  33,4 % vol 

Propriétés comburantes : Non comburant 
Solubilité dans l’eau :  280 g/l 

9.2 Autres informations 

Masse molaire :  52 g/mol 
Point critique : 
Pression critique :  58,3 bar 
Température critique : 78,4°C 
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Section 10 - STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

10.1  Réactivité 

Produit stable à température ambiante. 

10.2 Stabilité chimique 

Le produit est stable dans des conditions normales d’emploi. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Peut réagir violemment avec les oxydants. 
Peut former un mélange explosif avec l’air. 

10.4 Conditions à éviter 

Tenir à l'écart de la chaleur et des sources d'ignition. Eviter le contact avec les flammes et les surfaces métalliques 
portées au rouge. Ne pas fumer  

10.5 Matières incompatibles 

Métaux alcalins et alcalino-terreux, Oxydants forts, Métaux finement divisés. 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

A haute température, décomposition thermique en produits très toxiques et corrosifs, dont : 
- Fluorure d’hydrogène
- Composés fluorés
- Oxydes de carbone

Section 11 - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : 
Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité aiguë par inhalation 
LC50 /4 h/ rat 
(Méthode: OECD Guideline 403, gaz) 

520 000 ppm 

NOAEC / Chien 350 000 ppm 

LOAEC / Chien > 350 000 ppm

CSTL / Dog > 735 000 mg/m3

Corrosion / irritation cutanée et lésions oculaires graves / irritation oculaire: 
Non classé sur la base des informations disponibles. 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée: 
Non classé sur la base des informations disponibles. 

Mutagénicité sur les cellules germinales 
Non classé sur la base des informations disponibles 

Genotoxicité in vitro : 
Test de mutation bactérienne inverse. 
(Méthode : OCDE, Ligne directrice 471, inhalation) 

Négatif 

Test d’aberration chromosomique in vitro. 
(Méthode : OCDE, Ligne directrice 473, inhalation) 

Négatif 

Essai de micronucléus d’érythrocyte de mammifère. 
(Méthode : OCDE, Ligne directrice 474, inhalation) 

Souris (Négatif) 

Cancérogénicité 
Non classé sur la base des informations disponibles. 
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Toxicité pour la reproduction 
Non classé sur la base des informations disponibles. 

Essai sur la fertilité. 
Inhalation – selon les données provenant de 
composants similaires 

Souris (négatif) 

Effets sur le développement du fœtus 
Etude sur la toxicité du développement prénatal.  
(Méthode : OCDE, Ligne directrice 414, inhalation) 

Rat (négatif) 
Lapin (négatif) 

STOT exposition unique ou répétée 
Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité à dose répétée 
Non classé sur la base des informations disponibles. 

NOAEL 
(Méthode : OCDE, Ligne directrice 413, inhalation) 

Rat (49 100 ppm) 
13 semaines 

Toxicité par aspiration 
Non classé sur la base des informations disponibles. 

Section 12 - INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

12.1 Ecotoxicité 

Poissons 
CL50, 96h, 
(Méthode : ECOSAR) 

Poisson 
1 507 mg/l 

Invertébrés aquatiques 
CE50, 48 h 
(Méthode : ECOSAR) 

Daphnie 
652 mg/l 

Plantes aquatiques 
CE50, 96h  
(Méthode : ECOSAR) 

Algue verte 
142 mg/l 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Difficilement biodégradable. 
Biodégradation  
Méthode : OCDE, ligne directrice 301D 

Difficilement 
biodégradable 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Pratiquement pas bioaccumulable 
Coefficient de partage n-octanol/eau Log Pow = 0,714 

12.4 Mobilité dans le sol 

Répartition entre les compartiments 
environnementaux 

Koc = 1,52 

12.5 Résultats de l'évaluation PBT et vPvB 

Cette substance n'est pas considérée comme persistante, bioaccumulable et toxique (PBT). 
Cette substance n'est pas considérée comme très persistante et très bioaccumulable (vPvB). 

12.6 Autres effets néfastes 

Potentiel de réchauffement planétaire (PRP) (CO2 = 1) : 675 
Potentiel de destruction de l'ozone (ODP) (R-11 = 1) : 0 
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Section 13 - CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Elimination du produit : 
Recycler ou incinérer, en accord avec les réglementations locales et nationales. Consulter le fournisseur pour 
des informations relatives à la récupération et au recyclage du produit et des emballages. 

Section 14 - INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

14.1 à 14.6 
Numéro ONU : UN 3252 

Etiquette : 2.1 

RID / ADR  
Nom d'expédition :  DIFLUOROMÉTHANE (GAZ RÉFRIGÉRANT R 32) 
Classe : 2 
Code de classification :  2F 
Catégorie de transport :  2 
Code de restriction en tunnels : (B/D) 
N° d’identification du danger : 23 

IMDG 
Désignation officielle de transport : DIFLUOROMETHANE (REFRIGERANT GAS R 32) 
Classe ou division : 2.1 
FS :  F-D, S-U
Arrimage et séparation : catégorie D. A distance des locaux d’habitation

IATA-DGR   
Désignation exacte d'expédition :  DIFLUOROMETHANE (REFRIGERANT GAS R 32) 
Classe ou division : 2.1 
Passager et avion-cargo : NE PAS EMBARQUER DANS UN AVION AVEC DES PASSAGERS 

14.7  Transport en vrac de cargaison (convention Marpol) 
Non applicable 



Quick-FDS [19616-54981-03065-019345] - 2021-09-14 - 15:16:22 

Version 2 : octobre 2020 page : 9 / 10 

Section 15 - INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Législation européenne 

Règlementation REACH :

Règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les
restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des
produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n°793/93
du Conseil et le règlement (CE) n°1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE
du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la
Commission, avec modifications.

- REACH (article 59) – Liste des substances extrêmement préoccupantes candidates en vue
d’une autorisation : non applicable

- REACH (annexe XIV) – Liste des substances soumises à autorisation : non applicable
- REACH (annexe XVII) – Restrictions applicables à la fabrication, la mise sur le marché et

l’utilisation de certaines substances et préparations dangereuses et de certains articles
dangereux : Conditions de limitation en prendre en compte : restriction n°40 de la liste

Règlementation F-Gas :

Règlement (UE) n°517/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux
gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n°842/2006.

Réglementation ATEX :

Directive 1999/92/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 1999, concernant
les prescriptions minimales visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé
des travailleurs susceptibles d'être exposés au risque d'atmosphères explosives.
Directive 2014/34/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 février 2014, relative à
l’harmonisation des législations des États membres concernant les appareils et les systèmes de
protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles (refonte).

Réglementation SEVESO :

Directive 2012/18/UE du Parlement Européen et du Conseil du 4 juillet 2012, concernant la
maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses.

Quantité Seuil Bas Quantité Seuil Haut 
P2 GAZ INFLAMMABLES 10 t 50 t 

Législation française 

Réglementation ICPE (Installations classées pour la Protection de l’Environnement)

Code de l’environnement : Nomenclature des installations classées

Rubrique n°1185 Gaz à effet de serre fluorés (GESF) visés par le règlement (UE) n° 517/2014 ou 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone (SAO) visées par le règlement 
(CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi et stockage). 

Rubrique n°4718 Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

Ne répondant ni aux critères de classification pour la santé et l’environnement, ni aux critères PBT ou vPvB, 
conformément à l’article 14 (3) du règlement REACH, des scénarios d’exposition spécifiques n’ont pas été 
développés. 
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Section 16 - AUTRES INFORMATIONS 

16.1 Mise à jour de la FDS 

Date de révision : Octobre 2020 – indice de révision : 2 

Nature de la modification : 
Sections de la FDS qui ont été mises à jour Type 

2.1 Classification de la substance Changement catégorie gaz extrêmement inflammable 
(catégorie 1A) en gaz inflammable (catégorie 1B) 
Mention de danger : H220 => H221 

2.2 Eléments d’étiquetage 
3.1 Substance 
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance 
2.3 Autres dangers Compléments 
6.2 Précautions pour la protection de l’environnement Compléments 
7 Manipulation et stockage Compléments 
8 Contrôles de l’exposition / Protection individuelle Mise à jour et ajout pictogrammes 
11 Informations toxicologiques Nouveaux résultats 
12 Informations écologiques Nouveaux résultats 

15.1 Informations réglementaires Réglementations REACH / ATEX / SEVESO / ICPE 
Nouvelle rubrique ICPE : 4802 => 1185 ; rajout 4718 

16.2 Abréviations et acronymes 
VLE : Valeur limite d’exposition, concentration maximale pouvant être atteinte pendant au plus 15 min, en milieu professionnel 
VME : Valeur moyenne d’exposition, concentration moyenne maximale admissible sur 8 heures de travail, 40 h par semaine, 
en milieu professionnel 
TLV (Threshold Limit Value): valeur limite tolérable, VLT  
TWA (Time Weighted Average) : concentration moyenne à ne pas dépasser sur une durée de 6 h, 40 h par semaine 
DNEL (Derived No Effect Level) : Dose dérivée sans effet 
PNEC (Predicted No Effect Concentration) Concentration prédite sans effet 
LOAEL (Lowest Observed Adverse Effect Level) ou LOAEC (Lowest Observed Adverse Effect Concentration) : Dose 
(concentration) minimale avec effet nocif observé  
NOAEL (No Observed Adverse Effect Level) ou NOAEC (No Observed Adverse Effect Concentration): Dose (concentration) 
sans effet nocif observable 
CSTL (Cardiac Sensitisation Threshold Limit) : Limite de seuil de sensibilisation cardiaque 
STOT (Specific Target Organ Toxicity) : Toxicité spécifique des organes cibles 
DL50 : Dose Létale médiane : dose ingérée ou injectée provoquant la mort de 50% de la population testée 
CL50 : Concentration Létale médiane : concentration provoquant la mort de 50% de la population testée 
PRP (Potentiel de Réchauffement Planétaire) ou PRG (Potentiel de réchauffement Global) 
ou GWP (Global Warming Potential) : potentiel de réchauffement climatique d’un gaz à effet de serre par rapport à celui du 
dioxyde de carbone (CO2), calculé comme le potentiel de réchauffement sur un siècle d’un kilogramme du gaz à effet de serre 
par rapport à un kilogramme de CO2 
ODP (Ozon Depleting Potential) : caractérise le pouvoir de destruction de la couche d’ozone d’un gaz émis dans l’atmosphère, 
par rapport au CFC R-11 
PBT : persistant, bioaccumulable et toxique 
vPvB : très persistant et très bioaccumulable 
ADR : Accord Européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par la route 
RID : Accord Européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par les rails 
ADN : Accord Européen relatif au transport international de marchandises par voies de navigation intérieures 
IMDG : International Maritime Dangerous Goods 

16.3 Texte intégral des mentions H ou EUH pertinentes 

H221 : Gaz inflammable, catégorie 1B 
H280 : Contient un gaz sous pression, peut exploser sous l’effet de la chaleur 

NOTE : En cas de combinaisons ou de mélanges, s’assurer qu’aucun danger nouveau ne puisse apparaître. 

Les renseignements donnés dans cette fiche sont donnés de bonne foi et basés sur nos dernières connaissances relatives au produit 
concerné, à la date d’édition. 

L’attention des utilisateurs est attirée sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lesquels il est 
destiné. Cette fiche ne doit être utilisée et reproduite qu’à des fins de prévention et de sécurité. L’énumération des textes législatifs, 
réglementaires et administratifs ne peut être considérée comme exhaustive. Il appartient au destinataire du produit de se reporter à l’ensemble 
des textes officiels concernant l’utilisation, la détention et la manipulation du produit pour lesquelles il est responsable. 

L’utilisateur du produit doit également porter à la connaissance des personnes qui peuvent entrer en contact avec le produit (emploi, stockage 
des conteneurs, interventions diverses) toutes les informations nécessaires à la sécurité du travail, à la protection de la santé et de 
l’environnement, en leur transmettant cette fiche de données de sécurité.
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
 

MPG 

Section 1 -  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE ET DE LA SOCIETE 

1.1 Identification du produit 

Nom du produit : Fluide caloporteur MONOPROPYLENE GLYCOL 
Synonymes : Propylène glycol, Propane-1,2-diol 
Code du produit : CALOTECH MPG PUR (concentré), 

CALOTECH MPG DILUÉ (point de congélation en °C) 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées : 
Agent antigel 
Fluide frigoporteur (caloporteur) 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Nom du fournisseur : 
Adresse : 

N° de téléphone : 
N° de télécopie : 
Adresse e-mail : 
Site Internet : 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

N° téléphone : +33 /1 45 42 59 59 (ORFILA)

Section 2 -  IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon règlement (CE) n°1272/2008 
Non classé 

2.2  

Selon règlement CE 1272/2008 (CLP) 
 

2.3 Autres dangers  

 

+33 
+33 

@
www. .
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Section 3 -  COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.2     Mélange 
Propylène glycol en solution aqueuse 
Nom chimique de la substance Propylène glycol (propane-1,2,-diol) 
N° CAS 57-55-6
N° CE 200-338-0

 01-2119456809-23
Concentration 10 - 100% 
Classification selon règlement 1272/2008(CLP) Non classé 
Aucun autre composant présent, sur la base des connaissances actuelles du fournisseur, n'est classé ou ne 
contribue à la classification du mélange, et ne nécessite donc un signalement dans cette section. 

Section 4 -  PREMIERS SECOURS 

4.1 Description des premiers secours 

Informations générales : 
Traiter de manière symptomatique 

Inhalation : 
Eloigner le sujet de la zone contaminée, faire respirer de l'air frais. En cas de troubles persistants, 
consulter un médecin. 

Contact avec la peau : 
Enlever rapid  En cas de 
troubles persistants, consulter un médecin.  

Contact avec les yeux : 
Lavage immédiat, abondant et prolongé (10 minutes) à l'eau en soulevant les paupières. Si l'irritation 
persiste, consulter un ophtalmologiste. 

Ingestion : 
Rincer rapidement la bouche. Garder la personne en observation. Ne pas faire vomir. En cas de 
vomissement, tenir la tête basse. En cas de malaise, transporter la victime 
apporter cette fiche. 

4.2 Effets et symptômes les plus importants, aigus ou différés 

Inhalation : 
Irritation du nez, de la gorge et des voies aériennes. 

Ingestion : 
Peut causer des gênes en cas d'ingestion. 

Contact avec la peau : 
Un contact prolongé avec la peau peut entraîner des rougeurs et de l'irritation. 

Contact avec les yeux : 
Peut entraîner une irritation passagère des yeux. 

4.3 
spécial 

Pas de recommandation particulière. 

Section 5 -  MESURES DE LUTTE CONTRE  

5.1  

Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions locales et à l'environnement voisin. 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Une décomposition thermique ou un brûlage peut libérer des oxydes de 
toxiques. 
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5.3 Conseils aux pompiers 

 : 
Refroidir les récipients/réservoirs par pulvérisation d'eau. 
Equipement de protection pour le personnel de lutte contre le feu : 
Choisir un 
éventuels. 

Section 6 -  MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

6.1  

Utiliser les équipements de protection individuelle (voir section 8). Faire attention aux surfaces et sols glissants. 

6.2  

Retenir le produit répandu avec du sable ou une autre matière absorbante non inflammable. Ne pas rejeter 
dans l'environnement. 
conformément aux dispositions locales. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Absorber les déversements avec du sable, de la terre ou une autre matière absorbante non inflammable. 
Recueillir dans des récipients et bien sceller. Eliminer conformément aux règlementations locales (voir section 
13). 

6.4  

Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection individuelle adaptés. 
Voir la section 13 pour toute information sur l'élimination et le traitement des déchets. 

Section 7 -  MANIPULATION ET STOCKAGE 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

ne industrielle et aux consignes de sécurité. 
 

Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. Ne pas manger, fumer ou boire 
dans la zone de travail. Se laver les mains avant les pauses et à la fin de la journée de travail.  

7.2 Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles 
incompatibilités 

Entreposer dans un endroit sec et bien aéré fermés. 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Aucune. 

Section 8 -   / PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1 Paramètres de contrôle 

Valeurs limites d'exposition professionnelle (VLEP) 
propane-1,2,-diol  

Doses dérivées sans effet (DNEL) : 
Composant propane-1,2,-diol 
DNEL inhalation Contact avec la peau Ingestion 

Utilisation 
finale 

Travailleurs 168 mg/m3 (LT, SE) 
10 mg/m3 (LT, LE) 

Consommateurs 50 mg/m3 (LT, SE) 
10 mg/m3 (LT, LE) 

213 mg/kg (LT, SE) 85 mg/kg (LT, SE) 

LE : Effets locaux, SE : Effets systémiques, LT : Long terme, ST : Court terme 
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Concentrations prédites sans effet (PNEC) : 
Composant propane-1,2,-diol 
Eau douce 260 mg/l 
Eau de mer 26 mg/l 
Eau (dégagement intermitent) 183 mg/l 
Effets sur les installations de traitement des eaux usées 2000 mg/l 
Sédiment d'eau douce 572 mg/kg 
Sédiment marin 57,2 mg/kg 
Sol 50 mg/kg 

8.2  

Mesures générales de protection : 
Assurer une ventilation adéquate. Assurer  

Equipements de protection : 

Protection respiratoire : 
Si la ventilation est insuffisante, une protection respiratoire appropriée doit être disponible. 

 :  
Protection des mains : Gants de protection (caoutchouc nitrile). 
Protection des yeux : Lunettes de sécurité appropriées. 
Protection de la peau et du corps : Porter des vêtements appropriés pour protéger contre les 
éclaboussures et la contamination. 

Mesures d'hygiène : 
À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène industrielle et aux consignes de sécurité. 

Section 9 -  PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Forme :  liquide 
Couleur : Incolore ou coloré à la demande (jaune, rouge, bleu) 
Odeur : inodore 
Solubilité :  

Les informations ci-dessous sont données pour le propane-1,2,-diol (base 100%) 
 :    100-188 °C

Point de congélation :  env. -60°C 
Densité relative :  1,04 g/cm3 (à 20°C) 
Viscosité : non déterminée 
Température de décomposition : information non disponible 

 :    > 100 °C (creuset fermé)
Inflammabilité (solide, gaz) : c  
Explosibilité : c  

 * : 12,6% 
 * :   2,4% 

Propriétés comburantes : non oxydant  
Coefficient de partage N-octanol/eau : information non disponible 

 : >371°C

*

9.2 Autres informations 

Pas de données disponibles 
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Section 10 -  STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

10.1  Réactivité 

 

10.2 Stabilité chimique 

Le produit est stable dans des conditions de stockage es. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Sans objet 

10.4  Conditions à éviter 

Eviter à la lumière, notamment une exposition directe au soleil. 

10.5 Matières incompatibles 

Oxydants forts, acides forts, bases fortes 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

Une décomposition thermique 
toxiques (aldéhydes, alcools, acides organiques). 

Section 11 -  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë 

Composant : propane-1,2,-diol 
Orale :  DL50 :  22 000 mg/kg (rat) 
Inhalation: CL50 : > 317 042 mg/l (lapin, 2 h) 
Dermale :  DL50 : > 2 000 mg/kg (lapin) 

Irritation/Corrosion 
Pas de données disponibles 

Sensibilisation 
Pas de données disponibles 

Mutagénicité 
Ne contient pas de composé listé comme mutagène. 

Cancérogénicité 
Ne contient pas de composé listé comme cancérigène. 

Toxicité pour la reproduction 
Ne contient pas de composé listé comme toxique pour la reproduction. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
Exposition unique : spécifique pour un organe cible. 
Exposition répétée :  

Danger par aspiration 
Aucune information disponible. 
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Section 12 -  INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

12.1 Toxicité 

Composant : propane-1,2,-diol 
Poissons 
CL50, Oncorhynchus mykiss (truites arc-en-ciel) ; 96 h: 40 613 mg/l 
Invertébrés aquatiques 

  18 340 mg/l 

Algues 
CE50, Pseudokirchneriella subcapitata (algues vertes); 96 h : 19 000 mg/l 
CE50, Skeletonema costatum ; 96 h : 19 100 mg/ 
Bactéries  
Pas de données disponibles 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Facilement biodégradable. 81 % (anaérobique; Durée d'exposition: 28 jr)(OCDE ligne directrice 301F) 
96 % (Durée d'exposition: 64 jr)(OCDE 306)  

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Pas de données disponibles 

12.4 Mobilité dans le sol 

Une contamination des eaux souterraines est  

12.5 Résultats de l'évaluation PBT et vPvB 

Ce mélange ne contient pas de substance considérée comme persistante, ni bioaccumulable ni toxique (PBT) 
Ce mélange ne contient pas de substance considérée comme très persistante, ni très bioaccumulable (vPvB) 

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas de donnée disponible 

12.7 Autres effets néfastes 

Pas de données disponibles 

Section 13 -   

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Elimination du produit : 
Les déchets doivent être traités comme déchets spéciaux. Eliminer dans une décharge autorisée conformément 
aux règlementations locales. 
Emballages contaminés : 
Les emballages contaminés doivent être vidés aussi complètement que possible et peuvent alors, après un 

 

Section 14 -  INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

Marchandise non classifiée comme dangereuse selon ADR, RID et code IMDG 
14.1 à 14.6 
Sans objet 

14.7    Transport en vrac de cargaison (convention Marpol) 
Non applicable 
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Section 15 -  INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance en matière de sécurité, de santé et 
 

Législation européenne 
Règlement CLP :

Règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008

modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE)
n°1907/2006, avec modifications.

Règlementation REACH :

Règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que
les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des
produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE)
n°793/93 du Conseil et le règlement (CE) n°1488/94 de la Commission ainsi que la directive
76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de
la Commission, avec modifications.

- REACH (article 59)  Liste des substances extrêmement préoccupantes candidates en vue
 : non applicable

- REACH (annexe XIV)  Liste des substances soumises à autorisation : non applicable
- REACH (annexe XVII)  Restrictions applicables à la fabrication, la mise sur le marché et

cles
dangereux : non applicable

Législation française 

Réglementation ICPE (Installations classées 

 : Nomenclature des installations classées : non applicable

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

 sur le mélange. 
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Section 16 -  AUTRES INFORMATIONS 

16.1 Mise à jour de la FDS 

Date de révision : Janvier 2023  indice de révision : 4 

Nature de la modification : 
Sections de la FDS qui ont été mises à jour Type 

4 Premiers secours  
9 Propriétés physiques et chimiques Mise à jour des propriétés et ajout LIE et LSE 
11 Informations toxicologiques  
12 Informations écologiques Ajout de valeur pour invertébré 
15 Informations réglementaires Mise à jour 

16.2 Abréviations et acronymes 

DL50 : Dose Létale 50 = dose ingérée ou injectée provoquant la mort de 50% de la population testée 
CL50 : Concentration Létale 50 = concentration provoquant la mort de 50% de la population testée 
DNEL : Derived No Effect Level (Dose dérivée sans effet) 
PNEC : Predicted No Effect Concentration (Concentration prédite sans effet) 
NOAEL : No Observable Adverse Effect Level (dose sans effet toxique observable) 
VLE : Valeur li

en milieu professionnel 
VME : 

40 heures par semaine, en milieu professionnel 
TLV : Threshold Limit Value ( valeur limite tolérable, VLT)  
TWA : Time Weighted Average , concentration moyenne à ne pas dépasser sur une durée de 6 heures, 

40 heures par semaine 
PBT : persistant, bioaccumulable et toxique 
vPvB : très persistant et très bioaccumulable 
ADR : Accord Européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par la route 
RID : Accord Européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par les rails 
ADN : Accord Européen relatif au transport international de marchandises par voies de navigation intérieures 
IMDG : International Maritime Dangerous Goods 

16.3 Texte intégral des phrases R, H, EUH pertinentes 

Sans objet. 

NOTE   

Les renseignements donnés dans cette fiche sont donnés de bonne foi et basés sur nos dernières connaissances relatives 
 

ation 
des textes législatifs, réglementaires et administratifs ne peut être considérée comme exhaustive. Il appartient au 

ation 
du produit pour lesquelles il est responsable. 

ilisateur du produit doit également porter à la connaissance des personnes qui peuvent entrer en contact avec le produit 
(emploi, stockage des conteneurs, interventions diverses) toutes les informations nécessaires à la sécurité du travail, à la 
protection  






















































































































